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COMPTE RENDU INTÉGRAL

PRÉSIDENCE DE M . LOÏC 13OUVARD,

vice-président

RAPPEL AU RÈGLEMENT
La séance est ouverte à quinze heures.

M . le président . La séance est ouverte.

[L

SAISINE DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL

M, le président . J'ai reçu de M . le président du Conseil
constitutionnel une lettre m'informant qu'en application de
l'article 61, alinéa 2, de la Constitution, plus de soixante
députés ont saisi le Conseil constitutionnel d'une demande
d'examen de la conformité à la Constitution de la loi sur la
réglementation des télécommunications.

[	 2J

APPLICATION DU TROISIÈME PLAN
POUR L'EMPLOI

Communication relative è la désignation
d'une commission mixte paritaire

M . le président . M. le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante

« Paris, le 12 décembre 1990.

« Monsieur le président,

« Conformément à l'article 45, alinéa 2, de la Constitution, j'ai
l'honneur de vous faire connaltre que j'ai décidé de provoquer
la réunion d'une commission mixte paritaire chargée de proposer
un texte sur les dispositions restant en discussion du projet de
loi tendant au développement de l'emploi par la formation dans
les entreprises, l'aide à l'insertion sociale et professionnelle et
l'aménagement du temps de travail, pour l'application du troi-
sième plan pour l'emploi.

« Je vous serais obligé de bien vouloir, en conséquence, inviter
l'Assemblée nationale à désigner ses représentants à cet orga-
nisme.

«J'adresse ce jour à M . le président du Sénat une demande
tendant aux mêmes fins.

« Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de ma
haute considération . »

Cette communication a été notifiée à M . le président de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales.

Les candidatures devront parvenir à la présidence aujour-
d'hui, jeudi 13 décembre 1990, avant dix-huit heures.

A l'expiration de ce délai, elles seront affichées.

Si le nombre des candidats n'est pas supérieur au nombre
de sièges à pourvoir, la nomination prendra effet immédiate-
ment.

Dans le cas contraire, elle aura lieu par scrutin .

M. le président. La parole est Mme Michèle Alliot-Marie,
pour un rappel au règlement.

Mme Michèle A111ot-Marie . Monsieur le président, c'est
toujours avec beaucoup de plaisir que nous accueillons
M. le ministre des affaires étrangères . Nous souhaiterions
même l ' entendre plus souvent, A cet égard, je regette que le
projet de loi ne 1766, relatif à l'augmentation de la quote-
part de la France au F .M .1 . et au troisième amendement aux
statuts de cette organisation ait été officiellement présenté
hier à l'Assemblée par M . le ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget. Cela me paraît être
une atteinte aux compétences du ministère des affaires étran-
gères, que j'ai à coeur de défendre.

En effet, ce projet avait pour objet d'autoriser le Gouver-
nement à approuver des engagements internationaux de la
France qui relevaient, même s'il n'en portaient par le titre,
des accords internationaux . Par conséquent, il aurait dû être
présenté, à mon sens, par le ministère des affaires étrangères.

Les textes qui faisaient l'objet du projet de loi sont maté-
riellement, et je pense indubitablement, des engagements
internationaux . Ils lieront la France dès leur entrée en
vigueur Ils entrent donc dans le champ d'application de l'ar-
ticle 53 de la Constitution . C 'est d'ailleurs à _.e titre qu 'ils
nous ont été présentés, même si l'exposé des motifs du projet
de loi ne le mentionnait pas, et pour cause. D'ailleurs, nous
n 'avions pas la possibilité d 'y apporter des amendements ;
nous ne pouvions que dire oui ou non.

Or, depuis maintenant plus de deux siècles, les matières
visées à l'article 53 de la Constitution sont du domaine
exclusif du ministre des affaires étrangères . C'est le cas
depuis l'arrêté du 22 messidor an VII, le décret impérial du
25 décembre 1810, textes qui sont d ' ailleurs toujours en
vigueur, et, un peu plus près de nous, le décret 53-192 du
14 mars 1953, relatif à la ratification et à la publication des
engagements internationaux souscrits par la France.

Il ne' s'agit pas pour moi, monsieur le président, de me
lancer dans une querelle corporatiste ou de boutique, mais
simplement de relever le nécessaire respect à la fois des
egles et du rôle éminent du ministère des affaires étrangères,

et je serais heureuse de connaître l'avis de M . le ministre
d'Etat, ministre des affaires étrangères . (Applaudissements sur
les bancs des grimpes du Rassemblement pour la République et
Union pour la démocratie française .)

M . le président . Madame et chère collègue, je vous
remercie.

Nul n'aura compris qu'il s'agissait de votre part d'une que-
relle . Je vous rappellerai malgré tout la règle : le Gouverne-
ment peut être représenté par n'importe lequel de ses
membres . Mais M. le ministre d'Etat, ministre des affaires
étrangères vous aura entendue et je (pense qu'il aura à coeur
de vous répondre en quelques mots

La parole est à M. le ministre d'Etat, ministre des affaires
étrangères.

M . Roland Dumas, ministre d'Etat, ministre des affaires
étrangères. Monsieur le président, puisque je suis invité à
faire connattre mon point de vue, je le ferai volontiers.

Je remercie Mme Alliot-Marie de sa très grande sollicitude
à l'égard du ministère des affaires étrangères et de ma propre
personne, puisqu'elle a bien voulu dire qu'elle souhaitait
m'entendre souvent . (Sourires.) Je lui rappellerai cependant ce
que vous avez dit très justement, monsieur le président : les
membres du Gouvernement sont interchangeables.

1
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j'ajoute que M . Bérégovoy a très grande compétence à
parler des sujets visés dans le projet de loi que l'Assemblée a
examiné hier . Qui plus est, il a Iui--méme présenté le projet
au conseil des ministres . Une répartition des tâches s'est faite
entre nous. II n'a pas empiété sur le domaine du ministère
des affaires étrangères, ayant suffisamment à faire pour sa
part . Quant au ministre des affaires étran4éres, il a, lui aussi,
sa charge de travail et, croyez-le bien, tl n 'en tiendra pas
rigueur à son collègue, ministre des finances . Cependant, je
remercie Mme Alliot-Marie de son intervention.

M. I. président . Je vous remercie, monsieur le ministre.

4i

ACCORD AVEC LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRA-
TIQUE POPULAIRE LAO SUR L'ENCOURAGE-
MENT ET LA PROTECTION RÉCIPROQUES
DES INVESTISSEMENTS

Vote sans débat d'un projet de loi
adopté par le Sénat

M. le président . L'ordre du jour appelle le vote sans
débat du projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant l'ap-
probation de l'accord entre le Gouvernement de la Répu-
btique française et le gouvernement de la République démo-
cratique populaire lao sur l'encouragement et la protection
réciproque, des investissements (ensemble un échange de
lettres), signé a Paris, le 12 décembre 1989 (n e 1678, 1773).

Je donne lecture de l'article unique du projet de loi :
« Article unique. - Est autorisée l'approbation de l'accord

entre le Gouvernement de la République française et le Gou-
vernement de la République démocratique populaire lao sur
l'encouragement et la protection réciproques des investisse-
ments (ensemble un échange de lettres), signé à Paris le
12 décembre 1989 et dont le texte est annexé à la présente
loi . »

Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.
(L'article unique du projet de loi est adopté.)

6

CONVENTION D'ENTRAIDE JUDICIAIRE
EN MATIÈRE PÉNALE AVEC LE CANADA

Vote sans débat d'un projet de loi
adopté par le Sénat

M. le président . L'ordre du jour appelle le vote sans
débat du projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant l'ap-
probation d'une convention d'entraide judiciaire en matière
pénale entre le Gouvernement de la République française et
le Gouvernement du Canada (n et 1679, 1774).

Je donne lecture de l'article unique du projet de loi :

« Article unique . - Est autorisée l'approbation de la
convention d'entraide judiciaire en matière pénale entre le
Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment du Canada, signée à Paris le 15 décembre 1989 et dont
le texte est annexé à la présente loi . »

Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.
(L'article unique du projet de loi est adopté.)

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA CONVENTION
EUROPÉENNE D'ENTRAIDE JUDICIAIRE EN
MATIÈRE PÉNALE

Vote sans débet d 'un projet de loi
adopté par le Sénat

M. I. président . L'ordre du jour appelle le vote sans
débat du projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant l'ap-
probation par la France du protocole additionnel à la
convention européenne d'entraide judiciaire en matière
pénale (n e 1681, 1776).

Je donne lecture de l'article unique du projet de loi :
« Article unique. - Est autorisée l'approbation du protocole

additionnel à la convention européenne d'entraide judiciaire
en matière pénale, fait à Strasbourg le 17 mars 1978, signé
par la France le 28 mars 1990 et dont le texte est annexé à la
présente loi . »

Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.
(L'article unique du projet de loi est adopté.)

CONVENTION D'ASSISTANCE ADMINISTRA-
TIVE MUTUELLE EN MATIÈRE DOUANIÈRE
AVEC MADAGASCAR

Vote sans débat d'un projet de loi
adopté par le Sénat

M. le président . L'ordre du jour appelle le vote sans
débat du projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant l'ap-
probation d'une convention d'assistance administrative
mutuelle en matière douanière entre le Gouvernement de la
République française et le Gouvernement de la République
démocratique de Madagascar (n e . 1682, 1779).

Je donne lecture de l'article unique du projet de loi :
« Article unique. - Est autorisée l'approbation de la conven-

tion d ' assistance administrative mutuelle en matière doua-
nière entre le Gouvernement de la République française et le
Gouvernement de la République démocratique de Mada-
gascar, signée à Paris le 25 janvier 1990 et dont le texte est
annexé à la'présente loi . »

Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.
(L'article unique du projet de loi est adopté.)

e

CONVENTION AVEC LE NIGERIA EN VUE
D'ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS ET DE
PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE

Vote sans débat d'un projet de loi
adopté par le Sénat

M. le président . L'ordre du jour appelle le vote sans
débat du projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant l'ap-
probation de la convention entre le Gouvernement de la
République française et le Gouvernement de la République
fédérale du Nigéria en vue d'éviter les doubles impositions et
de prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le
revenu et sur les gaine en capital (ensemble un protocole)
(n o, 1683, 1777).

Je donne lecture de l'article unique du projet de loi :
« Article unique. - Est autorisée l'approbation de la

convention entre le Gouvernement de la République fran-
çaise et le Gouvernement de la République fédérale du
Nigéria en vue d'éviter les doubles impositions et de prévenir
l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur les
gains en capital (ensemble un protocole), signée à Paris le
27 février 1990 et dont le texte est annexé à la présente loi . »

Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.
(L'article unique du proie: de loi est adopté.)
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r-9J~L.
TRAITÉ PORTANT RÈGLEMENT DÉFINITIF

CONCERNANT L'ALLEMAGNE

Discussion d'un projet do loi

M. I. président . L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi autorisant la ratification du traité ponant règle-
ment définitif concernant l'Allemagne (n e . 1786, 1802).

La parole est à M . André Bellon, rapporteur de la commis-
sion des affaires étrangères.

M . André Betlon, rapporteur. Monsieur le président, mon-
sieur le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, mes
chers collègues, il n'a échappé à personne que le traité dont
nous allons parler et qui règle, comme l'indique son intitulé,
de façon définitive les relations issues de la Seconde Guerre
mondiale, est important, je dirai même historique.

J'avais eu - sans doute - était-ce l'effet de ma naïveté, l'il-
lusion que nous allions discuter de ce texte historique dans
les conditions qui prévalent le mercredi après-midi, avec la
présence du président de l'Assemblée en personne, des bancs
pleins, et tout le monde se pressant pour regarder ce qui
allait se passer et écouter ce qui allait être dit. Mais, ayant
constaté une autre absence, celle des caméras de télévision,
j'ai compris pourquoi nous étions moins nombreux t

Pour autant, "importance de ce texte n 'en est pas moins
grande,

Le traité dont nous sommés invités à autoriser la ratifica-
tion règle les problèmes externes liés à la fin de la Seconde
Guerre mondiale, et uniquement ceux-là . Cela veut dire qu'il
ne règle pas, d'une part, les problèmes internes à l 'Allemagne
qui, de par même la nature de ce traité, sont d'ordre intérieur
allemand et, d'autre part, les problèmes externes qui n'ont
pas de rapport avec la Seconde Guerre mondiale . Il ne parle
pas, par exemple, de l'organisation de la Communauté éco-
nomique européenne.

Cette première remarque étant faite, je n'en dirai pas
moins quelques mots sur la nouvelle organisation qui va
résulter de ce traité et sur ses conséquences.

Deuxième remarque : ce traité est un traité . Cela paraît une
banalité que de le dire, mais ce n'était pas évident a priori.
La France a tout fait pour qu'il y ait réellement traité, c'est--
à-dire un texte écrit, qui ait force juridique sur le plan inter-
national de telle façon que les relations internationales
futures soient bien définies, bien codifiées entre les différents
acteurs . C'est tout à l'honneur de la France que de l'avoir
souhaité. Je tenais à le dire d'entrée de jeu, avant d'en venir
au fond de mon propos.

Sur le fond, ce traité qui règle, disais-je, les problèmes
externes liés à la fin de la guerre, met fin aux présences mili-
taires et aux droits et responsabilités des puissances dites
« alliées », c'est-à-dire celles qui étaient alliées pendant la
guerre, sur Berlin.

Les discussions se présentaient assez mal . Elles ont en fin
de compte été relativement rapides, mais aussi difficiles . La
position de l'U.R.S .S. apparaissait en effet sinon aux anti-
podes, du moins très divergente de celle de l'Allemagne et
des autres alliés.

L'U.R.S .S . acceptait le principe d'une Allemagne réunifiée,
mais disons, au risque de caricaturer un peu, neutre et démi-
litarisée . Cela n'a pas été le cas en raison, entre autres, de
l'attitude des anciens alliés, de notre pays en particulier . Ce
n'est pas que, par principe, nous apprécions des présences
militaires, cela va de soi, nous considérions qu'une zone
neutre et démilitarisée en plein centre de l'Europe était un
élément d'instabilité et non de cohérence.

Si let négociations ont avancé aussi vite, c'est sans doute
parce qu'ailleurs, dans l'ensemble de l'Europe, les événe-
ments allaient très rapidement. La chute du mur de Berlin, le
mouvement qu'elle a entraîné, ne sont pas sans conséquence.
Nous ne pouvons pas, politiquement, séparer l'immense mou-
vement populaire qui a abouti au changement dans l'en-
semble de ce qu'on appelait les démocraties populaires, et les
transformations en Allemagne :

Mouvement populaire, donc, aspiration des peuples, du
peuple allemand en particulier, à retrouver une unité : ce
traité, qui méritait à coup sûr d'être codifié, est la consé-

quence d'un immense mouvement historique, pour l'identité
allemande, incontestablement, mais aussi pour la démocratie
et pour le respect de l 'expression des peuples.

J'ai déjà rappelé la position des uns et des autres :
l'U.R .S .S . aurait préféré une forme de neutralité et de non-
militarisation ; l 'Allemagne - et les autres alliés en étaient
d ' accord - préférait pouvoir choisir . Il est d'ailleurs bien
normal qu'un pays qui se réunifie souhaite avoir la capacité
de dire son avenir.

Nous avons donc abouti à un accord . Il est relativement
simple . L'Allemagne recouvre sa pleine souveraineté. Elle a
le droit, entre autres, de participer à toutes les alliances
qu ' elle désire, Est toutefois réaffirmée l ' interdiction de pré-
sence, sur le territoire ainsi reconstitué, d'armes dites A .B .C .,
c ' est-à-dire atomiques, bactériologiques et chimiques . Par ail-
leurs, dans le cadre de l'adhésion à l'O .T.A.N., est interdite
la présence d'armes nucléaires de l'O.T.A .N. sur l'ancien ter-
ritoire de la R.D.A., à une petite exception près sur laquelle
il y aurait peut-être lies' à discuter : il sera possible d'intro-
duire de telles armn de façon temporaire lors de manœuvres.
La question n'est sans doute pas fondamentale, mais il était
bon d'apporter la or ilion.

Enfin, l'Allemagne participe aux conséquences matérielles
de cette évolution par le financement du rapatriement des
troupes soviétiques et accessoirement, encore que ia chose
soit assez importante sur le plan pécuniaire, de la construc-
tion de logements pour les troupes ainsi rapatriées sur le ter-
ritoire soviétique. L'accord politique et diplomatique s'ac-
compagne donc de certaines garanties et de conséquences
financières.

Le traité fixe également les frontières définitives. Un vieux
débat est alors ressurgi, celui de la frontière entre l'Alle-
magne et la Pologne. Il remonte à la fin de la Seconde
Guerre mondiale, au moment où cc que l'on appelle « la
frontière Oder-Neisse » est devenue de fait la limite occiden-
tale de la Pologne. Le traité ne fixe pas cette frontière, mais
i! renvoie l'acceptation des frontières actuelles - donc, de
fait, la frontière Oder-Neisse - à un traité entre l'Allemagne
et la Pologne. Ce traité a effectivement été signé et l'on peut
donc considérer que, dans l'ensemble, compte tenu des diffi-
cultés et des contradictions de la période, les souhaits for-
mulés par la France ont été respectés.

Je précise tout de suite que le texte qui nous est présenté
me paraît bon . C'est aussi, semble-t-il, l'avis de la commis-
sion des affaires étrangères, puisqu 'elle l'a voté à l'unanimité
des présents. Je dis bien des présents . S'il y a des opposi-
tions, elles s'exprimeront en séance.

Vous me permettrez maintenant, monsieur le ministre
d'Etat, mes chers collègues présents, quelques commentaires.

On a rarement, je crois, autant parlé d'un événement. Et
c'en est un, il est vrai, que de mettre fin à la Seconde Guerre
mondiale, d'en tirer les conséquences et de remodeler un
continent aussi important que l ' Europe . L'on peut discuter
longuement de ce que sera l'avenir, se demander quelles
seront les relations avec l'Allemagne, les relations à l'inté-
rieur même de l'Europe, et quels seront les nouveaux équi-
libres.

Mais il y a une chose que personne ici ne peut nier, c'est
que lorsque ont lieu des événements aussi importants que
ceux qui se sont déroulés dans l'ensemble de l'Europe de
l'Est, et en particulier en Allemagne, les hommes et les
femmes qui savent prendre en compte les réalités de l'His-
toire, ne peuvent, sauf à être irresponsables, que constater ces
faits . Il est impossible d'empêcher l'ieévitable, d'empêcher

l
ue la volonté des peuples s'exprime lorsqu'elle est affirmée
e manière aussi nette . Et notre devoir est de l'accepter.
Certes, des inquiétudes se manifestent ici et là . Et toute

inquiétude est légitime, en raison du poids de l'Histoire, de
la perception que chacun peut avoir des événements. Ainsi,
nous avons entendu des discours sur la résurgence d'une
logique déjà vue dans l'Histoire.

Partant de ce constat, nous devons nous poser deux ques-
tions.

Premièrement, cette logique qui a déjà existé un certain
nombre de fois dans l'Histoire doit-elle obligatoirement se
reproduire ?

Deuxièmement, si de tels risques existent, quels sont les
moyens de les éviter, de faire en sorte que l'avenir ne soit
pas justement la reproduction du passé 7
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Tel est, selon moi, le seul débat qui peut avoir un sens . Et
c'est notre rôle de parlementaires français de nous poser ces
questions . Nous nous devons de chercher à comprendre la
signification des évolutions et de déterminer les attitudes
qu ' il convient de prendre face à celles-ci.

D'abord, je dirai que la défaite du stalinisme, telle qu'elle
s'est manifestée dans l'Europe de l'Est - c'est un débat que
nous avons déjà eu entre nous sur un certain nombre
d ' autres textes ou lors de débats de politique étrangère, et
que nous devons continuer à avoir -, n'est pas la victoire du
libéralisme sans contraintes . La défaite du stalinisme, c'est
l'expression de la volonté de peuples à un moment déterminé
de leur histoire.

Les difficultés économiques et sociales que connaissent
aujourd'hui l'U .R .S .S . ou la Pologne prouvent bien que nous
n 'assistons pas à la victoire du libéralisme sans contraintes.
En fait, nous assistons à la recherche, par les peuples
concernés par ces difficultés, d'un autre système fondé sur la
justice et la liberté d'un système valorisant dans lequel on
puisse vivre à la fois en paix et de façon correcte.

Lorsque l 'on parle de la volonté des peuples à affirmer
leur identité au travers des transfcrmations qui se sont pro-
duites lors de ce bouleversement considérable de l'ensemble
des pays de l'Est, on peut tout aussi bien évoquer l 'aspiration
de ces peuples à la démocratie que leur aspiration à l'identité
nationale - qui, dans des circonstances difficiles, peut se
transformer en nationalisme . Ce n'est pas forcément l'un ou
l'autre.

La question n'est pas de savoir si, oui ou non, nous allons
retourner au passé, mais de savoir si les mesures que nous
allons prendre, la diplomatie que nous allons conduire
mènera au dialogue ou à l ' affrontement . Voilà ce qui est
contenu en filigrane dans le texte que nous allons voter.

Les efforts que fait notre pays dgns le dialogue entre la
France - et plus généralement l'Europe - et les pays de l 'Est,
c'est-à-dire les anciennes démocraties populaires, sont essen-
tiels . Mais c ' est également le rôle de la Communauté euro-
péenne que de participer à ce dialogue . A cet égard, la
logique de ia confédération européenne, qui a été énoncée
par le Président de la République, va être mise à l'épreuve de
la façon dont vont s'organiser prochainement les relations
internationales.

Quid de l'Allemagne dans ce contexte ?
On peut toujours épiloguer sur la résurgence de la grande

Allemagne, sur la force de l ' Allemagne . Les analogies me
semblent à la fois justes, dans la mesure où elles s'appuient
sur des réalités historiques, et néfastes parce qu'elles tradui-
sent un automatisme dans les réactions . Partant de cette fata-
lité, nous devrions considérer n'avoir aucune possibilité d'in-
fluer sur l'avenir, ce qui serait difficilement acceptable.

Notre objectif n'est pas de fabuler ici sur les guerres du
passé, mais de construire la paix, tout en mesurant les
risques de déséquilibre qui existent aujourd'hui sur le conti-
nent européen.

Au demeurant, les affrontements du monde moderne sont
de plus en plus de caractère économique et de moins en
moins de caractère politique . Les données de la situation ont
relativement changé et il nous faudra être attentifs à l'évolu-
tion de celle-ci.

Pour les pays de l'Est, c'est un fait que l'Allemagne occupe
au sein de l'Europe une place importante, en raison de sa
puissance économique et de la puissance politique qu'elle va
acquérir à la suite de sa réunification . Il y a à cet égard un
certain déséquilibre qui mérite que nous y réfléchissions.
L'influence de l'Allemagne sur les pays de l'Est est incontes-
table ; celle-ci tient à sa monnaie, sa culture, ses traditions,
ses relations.

On peut noter par ailleurs qu'un mark fort aboutit d'une
certaine manière, en renchérissant les exportations alle-
mandes et donc les importations des pays de l'Est, à faire
financer par ces pays la reconstruction allemande . II serait
nécessaire de mener une réflexion quant à la solidarité à
témoigner à ces pays et faire en sorte que cette reconstruc-
tion ne se fasse pas à partir d'une injustice.

Cela étant, la construction européenne, telle que nous
l'avons faite, doit être considérée par les uns et par les autres
comme un élément d'équilibre dans lequel l'Allemagne
prendra sa place, toute sa place, mais rien que sa place. II est
clair que nous ne voulons pas autre chose . Mais nous savons
également cive le monde fermé d'autrefois, celui fondé sur

une certaine stabilité et certains rapports de force, n'existe
plus . Lorsque nous construisons la Communauté économique
européenne, lorsque nous ouvrons les frontières, nous
construisons un ensemble qui a sa cohérence, tant sur le plan
économique que sur le plan du dialogue . Or cette cohérence
peut conduire un jour à l'élargissement de la famille . Pour
ma part, j'aurais tendance à dire - mais c'est une réflexion
strictement personnelle - le plus tôt serait sans doute le
mieux, mais encore faut-il négocier au mieux les conditions
de cet élargissement . Sachons que, lorsque nous abattons les
cloisons, il vaut mieux ne pas abattre les murs, sinon il n'y
aura plus de maison t

Nous sommes maintenant dans un équilibre différent, les
rapports de force ne sont plus les mêmes . Ne nous leurrons
pas, rien ne sera plus comme avant ! Toutefois, je crois que
nous avons la capacité de supporter ces nouveaux rapports
de force ; nous ne devons pas en avoir peur, car la peur est
la plus mauvaise manière de gérer l'avenir.

En conclusion, permettez-moi de vous citer une phrase de
Montesquieu, tirée de ses Réflexions sur la monarchie univer-
selle en Europe, et qui, au-delà de tous les anachronismes
qu'elle comporte, me semble assez intéressante : « L'Europe
n ' est plus qu'une nation composée de plusieurs . La France et
l'Angleterre ont besoin de l'opulence de la Pologne et de la
Moscovie, comme une de leurs provinces a besoin des
autres ; et l'Etat qui croit augmenter sa puissance, par la
ruine de celui qui le touche, s'affaiblit ordinairement avec
lui . » (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste .)

M . le président . Monsieur le rapporteur, je vous remercie
pour ces rappels historiques.

La parole est à M . le président de la commission des
affaires étrangères.

M. Michel Vauzelle, président de la commission . Monsieur
le président, monsieur le ministre d 'Etat, monsieur le secré-
taire d'Etat chargé des relations culturelles internationales,
mes chers collègues, il serait tentant de penser que, depuis un
an, tout a été dit sur l'Allemagne . Je crois cependant que le
débat d ' aujourd'hui, à l'occasion de la ratification du traité
de Moscou, vient à un moment opportun . Comme l'a fort
justement noté notre rapporteur, l'unité de l'Allemagne n 'est
pas seulement entrée dans les faits, elle est aussi entrée dans
les esprits.

Le plus remarquable dans le processus d ' unification de
l ' Allemagne n 'est peut-être pas la rapidité avec laquelle il
s'est produit -- cette rapidité traduit un choix politique des
dirigeants allemands, qui n'a été que l'expression immédiate
de la volonté de leur peuple - mais le climat de sérénité dans
lequel l 'Allemagne a retrouvé son unité.

Sérénité en Allemagne même, mais aussi à l'extérieur,
comme le prouve la négociation du traité « 2 + 4 » . Il
convient d'avoir à l'esprit la masse considérable de pro-
blèmes que ce traité règle, leur complexité et aussi la gravité
des enjeux . Je pense, en particulier, à tout ce que peut signi-
fier la fixation définitive des frontières de l'Allemagne, pour
nous Français et pour tous les peuples d ' Europe . Compte
tenu de tout cela, il faut se féliciter du déroulement rapide
des négociations et de leur issue heureuse.

Comment ne pas se réjouir en effet de voir consacrer juri-
diquement la fin de la Seconde Guerre mondiale ? La restau-
ration de l'unité allemande marque en outre ta fin d'une
situation l.umiliante et grandement préjudiciable aux intérêts
de l'Europe . Elle symbolise la fin de l'artificielle coupure en
deux de notre continent.

Achèvement d'une période historique, le traité de Moscou
est aussi porteur de perspectives d 'avenir . Il était essentiel de
préciser, dans un texte international qui engage ses signa-
taires, que l'Allemagne unie est libre d'appartenir à l'alliance
de son choix, c'est-à-dire, de fait, à l'Alliance atlantique . II
fallait dissiper toute équivoque quant à une possible dérive
de l'Allemagne vers l'Est ou, à tout le moins, vers le neutra-
lisme . Et nous avons tous en mémoire les nombreuses tenta-
tives, ouvertes ou insidieuses, de l'Union soviétique pour pro-
poser aux Allemands le marché suivant : l'unification contre
la neutralisation . A cet égard, les termes du traité sont sans
ambiguïté et montrent bien que l'Allemagne unie demeurera
fidèle à la double solidarité européenne et atlantique.

II serait hâtif d'en déduire pour autant que toutes les
craintes qui avaient cours, en France notamment, au sujet de
l'unité allemande ont été dissipées . II demeure une préoccu-
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pation, plus ou moins exprimée, de voir une certaine forme
d'équilibre européen remise en cause par l'émergence, au
coeur de notre continent, d'une Allemagne forte et attractive
dans tous les domaines : politique, économique et culturel.
En d'autres termes, l'ancrage européen réaffirmé de l'Alle-
magne ne risque-t-il pas de se faite au prix d'une certaine
conception de l 'Europe, qui est largement la conception fran-
çaise ?

Je crois qu'il serait désastreux de considérer une telle ques-
tion comme un sujet tabou . Bien au contraire, la qualité
exceptionnelle des relations franco-allemandes nous autorise,
nous oblige même, à l'aborder avec la plus grande franchise.
Et cela d'autant plus que ces craintes sont, me semble-t-il,
largement infondées.

On ne peut que constater qu'une Allemagne de 78 millions
d'habitants, désormais unifiée, avec des régions essentielles à
son identité culturelle comme la Prusse ou la Saxe, pèsera
plus dans l'Europe des Douze que l'ancienne République
fédérale . Mais que déduire de cette constatation qui ne
demande pas, je vous l'accorde, un grand effort intellectuel ?
Il est trop tôt pour le dire, notamment pour connaître les
conséquences économiques et culturelles de l'unification, que
ce soit pour la Communauté dans son ensemble ou pour
l'Allemagne elle-méme.

En revanche, il est d'ores et déjà possible de constater,
pour s'en réjouir, que la politique européenne de l'Allemagne
n'a pas changé et qu'elle va dans le bon sens . Contrairement
à ce que certains n'hésitaient pas à affirmer il y a quelques
mois, l'unité de vues entre la France et l'Allemagne sur
l'avenir de la Communauté demeure, je dirai méme qu'elle
est sans cesse plus forte . Une illustration éclatante vient d'en
étre donnée par le message commun du Président de la
République et du chancelier Kohl sur l'union politique . Faut-
il rappeler qu'il s'agit là de la deuxième grande initiative
conjointe franco-allemande en matière européenne depuis
1990 ? Faut-il rappeler, entre autres illustrations émouvantes
de cette entente, que l'Allemagne est notre alliée constant
dans la défense du rôle européen de Strasbourg ?

Il serait vain et néfaste d'avoir, à l'égard de la nouvelle
Allemagne, une attitude frileuse et craintive . Il n'y a pas d'al-
ternative . Seule la solidité de l'entente franco-allemande peut
garantir la persistance de l'équilibre européen auquel nous
sommes attachés.

Pour l'heure, nous devons constater que le traité du
12 septembre 1990 constitue un élément fondamental du
nouvel ordre européen à construire . Il correspond aux préoc-
cupations exprimées depuis longtemps par la France et je
vous félicite, si vous me le permettez, monsieur le ministre
d'Etat, pour ce résultat . Traité international à valeur d'enga-
gement, il confirme de manière définitive les frontières de
l'Allemagne unie : la ligne Oder-Neisse en particulier, mais
aussi la frontière franco-allemande . Il confirme aussi la
renonciation de l'Allemagne aux armes nucléaires, biolo-
giques et chimiques, ainsi que son appartenance à l'Alliance
atlantique.

L'Allemagne est donc devenue une nation pleinement sou-
veraine, à égalité de droits et de responsabilités avec les
autres Etats . Le traité de Moscou met ainsi le droit en accord
avec la nouvelle réalité. La France a eu un rôle pionnier dans
la réconciliation avec l'Allemagne ; elle se doit aujourd'hui
de marquer solennellement son approbation et sa satisfaction
devant cette évolution.

La commission des affaires étrangères a adopté à l'unani-
mité le projet de loi autorisant la ratification de ce traité . Je
souhaite que notre assemblée edopte, d'une manière haute-
ment symbolique, la méme attitude . Je souhaite aussi que ce
vote s'exprime sans arrière-pensées, sans réticences, mais
qu'il s'agisse au contraire d'un vote de confiance et d'espoir.

(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste .)

M . Charles Ehrenann . Très bien 1

M. le président . Je vous remercie, monsieur le président.
La parole est à M. le ministre d'Etat, ministre des affaires

étrangères . (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste
et sur quelques bancs du groupe Union pour la démocratie flan-
pain.)

M. Charles Ehrmann . Vous étes méme applaudi par l'op-
position, monsieur le ministre d'Etat t

M. Roland Dumas, ministre d'Etat, ministre des affaires
étrangères. J'y suis très sensible.

M. Michel Vauzelle, président de la commission . C'est un
événement politique !

M. le ministre d ' Etat, ministre des affaires dtrangêres.
Monsieur le président, mesdames, messieurs, je voudrais
d'abord adresser mes remerciements au président et au rap-
porteur de la commission des affaires étrangères pour leurs
interventions, ainsi qu'à tous les membres de ladite commis-
sion pour le vote unanime qu'ils ont émis.

Cela dit, je tiens à m'excuser auprès des prochains orateurs
car je serai certainement obligé de quitter l'hémicycle avant
la fin de la séance, étant dans l'obligation de rejoindre le
Président de la République pour l'ouverture des conférences
de Rome. J'espère quai, dans sa sévérité coutumière, Mme
Aliiot-Marie n'inscrira pas cette absence à mon débit. (Sou-
rires.) Cependant, qu'elle sache d'ores et déjà que le Quai
d'Orsay sera avantageusement représenté, puisque M. le
secrétaire d'Etat chargé des relations culturelles internatio-
nales, M. Thierry de Beaucé, sera là tout au long du débat.

Le « Traité portant règlement définitif concernant l'Alle-
magne », que nies collègues des Etats-Unis d'Amérique, de
l'Union soviétique, du Royaume-Uni, de la République fédé-
rale d'Allemagne, de la République démocratique allemande
et moi-même avons signé le 12 septembre à Moscou, restitue
à l'Allemagne sa pleine souveraineté.

Le peuple allemand, au moment de la réalisation de son
unité étatique, avait formulé le voeu de retrouver sa place de
membre égal et l'exercice de sa souveraineté dans la commu-
nauté des nations européennes . Ce voeu est ainsi exaucé.
Permettez-moi de dire que je m'en réjouis profondément,
d 'autant plus que ce débat se déroule sous les yeux des
représentants de l'ambassade d'Allemagne, dont je salue la
présence dans les tribunes. (Mmes et MM. les députés applau-
dissent.)

Certains pourraient être tentés de ne voir dans ce texte que
le trait final tiré sur la Seconde Guerre mondiale, en quelque
sorte un simple épilogue inévitable commandé par la marche
du temps . D'autres pourraient même éprouver la nostalgie -
pourquoi pas ? - du statu quo qui a prévalu pendant près
d'un demi-siècle, en l'assimilant à la stabilité.

Les uns et les autres commettraient une erreur . Les événe-
ments de l'automne passé ont suffisamment prouvé que rien
ne déstabilise davantage que le refus du changement . On ne
peut jamais figer bien longtemps une situation anormale,
Injuste et injustifiable - je veux parler de la division de l'Al-
lemagne . Si la France a fait sien depuis très longtemps l'ob-
jectif de la réunification allemande, c'est parce que l'histoire
nous a appris la vanité de ces petis calculs à courte vue et
aussi parce que nous avons l'espoir d'édifier une Europe
réellement nouvelle . On ne construit jamais rien de bon ni de
durable sur l'injustice et la singularisation d'un partenaire.
C'est là une grande leçon de l'époque qui s'achève ; sachons
la retenir.

Ce traité est un événement dans l'histoire de notre conti-
nent pour plusieurs taisons.

Je remarquerai d'abord qu'il aura été négocié, signé et, je
l'espère, ratifié, en un temps record.

Quant au fond, il règle par le consensus, par des décisions
librement acceptées, des problèmes essentiels qui restaient
non résolus sur notre continent depuis la fin de la Seconde
Guerre mondiale.

Ensuite, il ouvre la perspective d'une construction euro-
péenne solide entre partenaiires libres et égaux que ne rap-
prochent plus la contrainte, les calculs d'équilibre ou les
arrière-pensées, mais seulement l'adhésion aux mêmes valeurs
et la confiance réciproque.

Enfin, il s'inscrit dans la logique de la réconciliation
franco-allemande, scellée il y a près de trente ans, en éten-
dant celle-ci à l'ensemble de l'Europe.

Certes, [Europe a connu d'autres règlements consécutifs à
des guerres : c'est la loi du genre . Sans remonter jusqu'aux
traités de Westphalie, on songe au Congrès de Vienne et au
traité de Versailles . Toujours étaient réunis autour de la table
des vainqueurs et des vaincus, bien sûr, mais aussi des diri-
geants souvent bien éloignés des préoccupations réelles de
leurs peuples.

Le « Traité portant règlement définitif concernant l'Alle-
magne » est signé par les principaux protagonistes Ju dernier
conflit mondial, les quatre puissances alliées d'une part, les
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Allemands d'autre part . Mais, et c'est là l'originalité, il ne j
subsiste plus entre eux aucune volonté de se considérer
comme des adversaires et surtout aucune intention d'imposer
à l'un d'entre eux des conditions qui seraient ressenties
comme discriminatoires . L'accord sur le principe de la non- i
singularisation de l ' Allemagne s'est d'ailleurs réalisé très tôt
dans la négociation.

Toutes les dispositions du Traité ont été librement
acceptées par tous les signataires . Le caractère définitif des
frontières de l'Allemagne est décidé à six mais les deux Par-
lements allemands s 'étaient prononcés en ce sens . L'Alle-
magne devait confirmer à nouveau sa frontière orientale dans
un traité avec la Pologne . Cela a été fair : le traité bilatéral a
été signé à Varsovie le 14 novembre . La renonciation par
l'Allemagne aux armes nucléaires, bactériologiques et
chimiques confirme des engagements pris antérieurement.

La déclaration allemande, faite à Vienne, sur la fixation
d'un plafond de 370 000 hommes pour les armements
conventionnels sera reprise dans le contexte du traité sur les
armements conventionnels . Je vous rappelle que ce traité a
été signé à Paris à l'occasion du sommet de la C .S .C .E.
Quant à la limitation des effectifs, elle sera abordée lors de
la nouvelle phase des négociations de désarmement . Notons
enfin que l'Allemagne conserve intacte la faculté de décider
de son appartenance à des alliances, avec tous les droits et
toutes les obligations qui en découlent.

L'accord s'est également réalisé pour donner à ce règle-
ment la forme d'un traité, c'est-à-dire d'un acte dont l'appli-
cation sera régie en toute hypothèse par le droit interna-
tional.

Quant aux adaptations concrètes nécessitées par la levée
des droits quatripartites, tant à Berlin que pour le stationne-
ment de nos forces sur le territoire ouest-allemand et la révi-
sion des accords datant de la levée du régime d'occupation
en R.F.A., il y a été procédé par des accords spécifiques
librement débattus.

Le Gouvernement est donc persuadé que toutes les ques-
tions issues du passé ont ainsi trouvé une solution satisfai-
sante qui devrait rendre impossible toute constestation ulté-
rieure, qu 'elle soit de nature juridique ou politique.

Je tiens également à préciser que nous avons veillé à ce
que ce traité ne contienne aucune disposition qui puisse
entraver 'ia construction européenne future ou créer un pôle
d'instabilité au centre de l'Europe. Les discussions auxquelles
je vais participer au cours des prochaines heures sont,
comme l'a rappelé M . le président de la commission des
affaires étrangères, une vivante illustration de ce que je viens
de dire.

Quant au statut militaire de l'Allemagne et à l'interdiction
de stationnement sur l'ancien territoire est-allemand de forces
armées étrangères, il faut noter que les forces allemandes, y
compris celles affectées aux structures d'alliance, pourront
stationner sans restriction sur l'ensemble du territoire alle-
mand, et surtout que l'interdiction précitée ne saurait affecter
les obligations de solidarité découlant pour l'Allemagne de
son appartenance à des alliances.

Le règlement définitif concernant l'Allemagne n'aurait évi-
demment pas été possible sans les changements intervenus
l'automne dernier dans les pays de l'Europe orientale et,
disons-le tout net, sans la transformation, qui se poursuit, en
Union soviétique.

Même si c'était, en Europe, la plaie ouverte la plus dou-
loureuse, la division de l'Allemagne n'était qu'un élément
parmi d'autres de la fracture globale, idéologique, écono-
mique, militaire, intellectuelle, qui divisait notre continent . Et
voilà que les peuples de l'Est européen, par des « révolutions
tranquilles », grâce à leur courage et à leur ténacité, ont
ébranlé une situation qui ne résultait que du sort des armes
et paraissait néanmoins s'être gelée pour l'éternité . Des
valeurs sont brusquement apparues au grand jour comme les
aspirations communes de tous les peuples d'Europe : la
liberté, la démocratie, le respect des droits de l'homme et de
l'Etat de droit, l'économie de marché, mais aussi la solidarité
et la volonté de construire ensemble, à travers la coopération,
un avenir meilleur.

C'est en ce sens que l'unification allemande participe de
l'évolution générale et, comme les dirigeants allemands l'ont
toujours et fortement souligné, cette unification ne devrait
constituer qu'une étape du processus qui doit rendre l'en-
semble des Etats de notre continent plus solidaires.

Le . ,lgnataires ont tenu à inscrire cette volonté dans le
trai e qui constitue à nos yeux, bien plus que l'apurement
d ' ut, contentieux, un nouveau point de départ et l'expression

une ambition . Ainsi, le plafonnement des forces allemandes
préfigure la limitation globale des armements à laquelle nous
oeuvrons à Vienne pour l'ensemble du continent . Nous avons
de même tenu à présenter le traité aux trente-quatre chefs
d'Etat et de gouvernement réunis à Paris pour le sommet de
la C .S .C .E ., et les arrangements institutionnels qui ont été
décidés à cette occasion devraient contribuer aux relations de
confiance et de coopération que nous voulons promouvoir
entre tous les participants.

C'est donc dans une Europe mue par le formidable espoir
de surmonter définitivement ses conflits ancestraux que l'Al-
lemagne unie va retrouver sa place entière d 'Etat souverain.

La réconciliation franco-allemande a, bien évidemment,
ouvert la voie à ce règlement . La qualité de nos relations
bilatérales a servi de modèle pour le continent tout entier.

Souvenons-nous : nos deux peuples se sont affrontés à
trois reprises au cours d'un siècle . Ils se sont épuisés dans ce
face à face marqué par la haine et la souffrance . Mais je ne
suis pas de ceux qui croient en la fatalité historique . Il est
possible de sortir définitivement d'une époque, de changer de
perspective, même si la mémoire doit rester vivante.

Ce tournant, la France n'a pas attendu le « règlement défi-
nitif » d'aujourd'hui pour le prendre. Elle l'a décidé en 1963,
avec la signature du traité de l'Elysée. Et nous ne nous
sommes pas contentés d'une simple réconciliation . Nous nous
sommes fixés comme objectif de construire l'entente et la
coopération les plus étroites possibles, de transformer totale-
ment la relation existant entre nos peuples. Je crois que nous
avons réussi, d'abord sur le plan bilatéral, puis au sein de la
Communauté européenne . Je n'en prendrai pour preuve que
l'appui apporté par la majorité des Français à l'unification
allemande, le fait que ce processus ait été perçu comme une
évolution naturelle, souhaitable, et non comme une menace.

L'amitié franco-allemande est donc une réalité vivante,
souvent bien au-delà de la conscience qu'en ont les respon-
sables politiques . Aujourd'hui où l'Allemagne et l ' Europe
retournent à une situation de normalité, où chacun retrouve
avec sa place la faculté de décider librement, mais aussi
l'obligation d'assumer la responsabilité de ses choix, je vou-
drais dire le plus simplement et le plus solennellement pos-
sible que la France restera fidèle à la ligne qu'elle s'est
tracée.

Le Gouvernement entend poursuivre la relation privilégiée
qu'il a instaurée avec l'Allemagne . Il continuera d'appro-
fondir la construction de l'Europe communautaire car c'est
dans ce cadre que s'inscrit d'abord notre avenir. II appelle à
l'extension de la coopération à toutes les nations euro-
péennes, dont il souhaite la réunion à terme dans une confé-
dération.

Je me souviens en cet instant de la période de l'i+ europes-
simisme », je me rappelle les sombres pronostics d'« eurosclé-
rose » du début des années 80 . Tout cela est heureusement
bien loin derrière nous . L'Europe redevient le sujet et non
plus le simple objet de la politique mondiale. A nous de
relever le défi . Les conditions n'ont jamais été aussi favo-
rables . Mais pour cela il faut, par-delà la réconciliation, aller
vers l'unité et la coopération . Les antagonismes du passé ne
seront définitivement surmontés que par la fierté partagée des
réalisations communes.

C'est le chancelier Kohl qui affirmait, dès le mois d'avril,
que l'unification allemande serait, « avec certitude, un gain
pour l'Europe ».

Je partage pleinement cette conviction . Je suis tout aussi
persuadé que le rôle du couple franco-allemand sera à
l'avenir, autant que dans le passé, décisif . L'objectif final,
vous le connaissez . Le Président de la République l'a rappelé
à l'ouverture du sommet de la C .S .C .E. II s'agit de «donner
corps à cette belle promesse, qui a pour nom Europe ».

Mesdames, messieurs, j'ai voulu mener à bien ce traité et
vous le présenter personnellement pour souligner son impor-
tance, parce que j'y vois le ciment de l'Europe de demain,
mais surtout parce que, en dépit des malheurs du temps de la
guerre, je n'ai jamais désespéré de ceux qui, nés sur le sol
allemand, ont manifesté leur volonté de faire leur part du
chemin afin d'éviter pour toujours le retour des drames.

Les générations qui nous ont précédés n'ont pas eu la
chance qui nous est offerte aujourd'hui . Sachons donc la
saisir en hommage à leur sacrifice . Alors, nous aurons bien

1
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mérité de la réconciliation franco-allemande, de la paix et de
l'humanité. (Applaudissements sur les bancs du groupe socia-
liste .)

M . Charles Ehrmann et M . Jean-Marte Caro . Très
bien I

M . le président . Je vous remercie, monsieur le ministre.
Dans la discussion générale, la parole est à M . Bruno Bourg-
Broc, pour le groupe R .P .R.

M . Bruno Bourg-Broc . Monsieur le président, monsieur le
ministre d'Etat, monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers col-
lègues, avec le débat d'aujourd'hui, nous allons juridique-
ment mettre un terme à la Seconde Guerre mondiale, et
chacun ne peut, évidemment, que s ' en réjouir.

Le traité que vous nous soumettez, monsieur le ministre
d 'Etat, n ' est pas a priori - peut-on oser un tel commen-
taire ? - un mauvais texte. Il a l 'avantage, comme vous
l'avez vous-même souligné, d'être un traité ; il crée donc des
obligations gouvernées par le droit international et la viola-
tion de ces obligations constituerait un acte grave.

Je n'ai pas de remarques particulières à faire, sauf sur
deux points.

Je souhaiterais d'abord rendre hommage à la qualité des
négociateurs français qui ont avec vous, monsieur le ministre
d ' Etat, mené à terme cette négociation . La tâche n'était pas
aisée ; les textes sur l'Allemagne sont nombreux, chargés
d'histoire, et leur enjeu est essentiel pour notre pays comme
pour l'avenir de notre continent . Nos négociateurs ont selon
moi réussi dans leur mission et je vous serais obligé de leur
transmettre nos félicitations.

Ma deuxième remarque concerne le deuxième paragraphe
de l'article 3 du traité, qui me parait à tout le moins receler
un risque . Je vous rappelle en effet, monsieur le ministre
d'Etat, que l'article 3 contient l'engagement de la République
fédérale d'Allemagne de réduire dans un délai de trois à
quatre ans le niveau des effectifs des forces armées de l'Alle-
magne unie à 370 000 hommes . Il précise que cette réduction
commencera au moment de l'entrée en vigueur du premier
traité F .C .E.

Je vois là un risque . En effet, ce traité F.C .E ., signé,
comme vous l'avez rappelé, à Paris à la veille du sommet de
la C .S .C.E ., le 19 novembre dernier, a été paraphé par vingt-
deux Etats mais n'entrera en vigueur que lorsque ces vingt-
deux Etats l'auront ratifié . Cela signifie que, si un seul Etat
venait à ne pas ratifier ce traité, l'obligation faite à l'Alle-
magne de réduire à 370 000 hommes ses forces armées pour-
rait devenir caduque.

Nous n'avons aujourd'hui aucune raison, bien au contraire,
de soupçonner notre alliée et amie la République fédérale
d'Allemagne, mais il eût sans doute été plus opportun de ne
pas lier ce point au traité F.C .E., ne serait-ce que sur le
simple plan de la technique juridique.

Cette disposition est a priori d'autant plus importante
quelle conditionne aussi le retrait des troupes soviétiques
d'Allemagne . L'article 4 précise que ce retrait s'effectuera,
certes, avant la fin de l'année 1994, mais il ajoute : « en rela-
tion avec l'exécution de l'engagement » de l'Allemagne de
réduire ses effectifs militaires . Cela ressemble beaucoup à un
jeu de poupées russes.

Monsieur le ministre d'Etat, nous approuverons ce traité,
bien évidemment, mais nous pensions de notre devoir d'ap-
peler l'attention de l'Assemblée sur ce pdint.

Quelles conclusions tirer de tout cela ? L'Allemagne est
unie . Nous le lui avons dit le 3 octobre dernier, et nous le lui
souhaitons de nouveau aujourd'hui : « Bonne chance, l'Alle-
magne I » Nous autres, gaullistes, nous avons toujours pensé
que la division de l'Allemagne était contre nature et qu'un
jour les nations de l'Europe de l'Est se débarrassant de la
gangrène communiste permettraient à l'Europe de retrouver
son unité culturelle, notamment ..

Dès mars 1959, dans sa première conférence de presse en
tant que Président de la République, le général de Gaulle,
une fois de plus, avait vu loin et juste . Il déclarait que la
réunification des deux en une seule Allemagne, qui serait
entièrement libre, paraissait étre le destin normal du peuple
allemand, pourvu que celui-ci ne remette pas en cause ses
frontières actuelles à l'Ouest, à l'Est, au Nord et au Sud, et
qu'il tende à s'intégrer un jour dans une organisation
contractuelle de toute l'Europe pour la coopération, la liberté
et ls paix .

Certes, il y a un an, personne, aucun expert, aucun des
observateurs les plus avertis, aucun homme politique n'avait
prévu que les choses puissent aller aussi vite . Je note au pas-
sage que la visite du Président de la République française en
R.D.A., au mois de décembre 1989, alors que le mur de
Berlin était tombé le 9 novembre, n'était peut-être pas d'une
totale opportunité et ne relevait pas d ' une juste appréciation
des événements qui étaient en train de se passer . A votre
décharge, monsieur le ministre d'Etat, nous plaiderons que
l'accélération de l'histoire vous a totalement surpris . Tou-
tefois, certaines rencontres qui ont eu lieu à Kiev n'avaient
pas, à la même époque, été jugées particulièrement oppor-
tunes par nos partenaires de la République fédérale d'Alle-
magne.

Maintenant, ce qui compte, c'est l'avenir . Et quel avenir ?
Pour nous, l'unité de l'Allemagne, comme la liberté retrouvée
à l'Est, c'est un moment de joie, d'émotion, d'espoir, mélé de
prudence face à l'ampleur et à la rapidité du mouvement his-
torique auquel nous assistons. Pour notre part, nous sommes
persuadés que l'amitié franco-allemande « initiée », comme
vous venez de le rappeler, par le général de Gaulle et par le
chancelier Konrad Adenauer, demeure, plus que jamais, la
pierre angulaire de la sécurité européenne. Nous sommes
persuadés que, comme le disait le chancelier Kohl en
février 1990 à Davos : « La République fédérale d ' Allemagne
est et reste solidement ancrée dans la communauté euro-
péenne . »

Nous avons eu l'occasion fréquemment d'entendre cette
affirmation au cours de l'année qui vient de s'écouler . Nous
sommes non moins persuadés que l'amitié franco allemande
ne pourra perdurer que si l ' équilibre entre la puissance alle-
mande et la puissance française est maintenu. Tout le reste
est de la littérature, même si 1 500 jumelages de commune à
commune, de multiples rencontres et liens personnels ont
tissé une toile de fond que je crois solide, mais que ne jugent
pas telle, ne nous leurrons pas, tous nos concitoyens - pas
plus que tous les citoyens allemands.

Les Allemands ont pleinement pris conscience qu'ils
étaient devenus majeurs - même un peu au-delà, pensent cer-
tains - et ce n'est pas désormais sans un brin de condescen-
dance que certains d'entre eux regardent leur voisin d ' outre-
Rhin, la France . Pour s'en convaincre, il suffit de lire
régulièrement un grand hebdomadaire d'Allemagne du Nord,
Der Spiegel. II ne tient pas la France en grande estime et
prend un malin plaisir à souligner nos faiblesses.

C'est pourquoi la France doit retrouver une puissance poli-
tique, économique, militaire et culturelle lui permettant de
parler sur un pied d'égalité avec notre voisin d'outre-Rhin.
Telle est ta condition sine qua non pour maintenir la paix en
Europe.

M . Patrick 011ier . C'est vrai !

M. Bruno Bourg-Broc . Tel est le meilleur moyen pour
arrimer définitivement l'Allemagne au monde occidental car,
ne l'oublions pas, l'ouverture à l'Est et la réunification ont
déplacé le centre de gravité de l'Europe des Douze.

M. Patrick 011ler . C ' est juste !

M. Bruno Bourg-Broc. Le transfert par Daimler-Benz du
siège social de ses activités sociales à Berlin, et la création de
la fondation pour la formation dans cette même ville n'en
sont que deux exemples symboliques.

Le nécessaire équilibre est la seule solution pour éviter que
les pays de l 'Est ne s 'enferment dans un dialogue trop
exclusif avec l'Allemagne, avec tous les risques que cela peut
comporter . La récente mésaventure de Renault en Tchécoslo-
vaquie devrait vous ouvrir, monsieur le secrétaire d'Etat, et
ouvrir les yeux à tous . Je ne suis pas sûr que, depuis dix ans,
la voix de la France dans le monde, en Europe en particulier,
soit plus forte et plus écoutée.

M. Jean-Louis Debré . C ' est vrai.

M. Bruno Bourg-Broc . La force de dissuasion, que l 'ac-
tuelle majorité à si longtemps décriée, est aujourd'hui sans
doute une des raisons essentielles qui nous permettent de
garder notre rang . Mais le respect et l'autorité qu'on nous
accorde dépendent de combats à livrer chaque jour.

Puisse le Gouvernement mener une politique qui nous
conduise à les gagner I A vous de montrer, monsieur le
ministre d'Etat, que vous en êtes capable . (Applaudissements
sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la République.)
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M . le président. Je vous remercie, mon cher collègue.
La parole est à M . Robert Montdargent, au nom du groupe

communiste.

M. Robert Montdargent . Monsieur le président, monsieur
le secrétaire d'Etat, mes chers collègues, l'Assemblée natio-
nale est appelée, en fin de session, à ratifier, en l 'espace d'un
aprés-midi, un train de conventions internationales parmi les-
quelles figure le traité portant règlement définitif concernant
l 'Allemagne, traité dont l'importance ne peut échapper à per-
sonne, surtout pas au Gouvernement, qui a tenu à le souli-
gner dans l'exposé des motifs du projet.

Il est sûr, et M . k ministre d'Etat l'a indiqué, que ce projet
bouleverse une donnée géopolitique qui a déterminé le pay-
sage européen pendant une quarantaine d ' années, celle de la
division de l'Allemagne qui suivit l'intégration des trois zones
occidentales d'occupation dans un ensemble Ouest-européen
que le plan Marshall avait pour objectif de mettre sur pied.

La formation de l'Etat séparé allemand de l ' Ouest que
cette intégration entraîna scella à son tour la division de
l'Europe. La logique de la guerre froide était bel et bien en
place . Désormais, il ne s'agissait plus de tout mettre en
œuvre pour éviter que l'Allemagne, vaincue, puisse un jour
retrouver la force économique et militaire : on était dans un
autre objectif.

Ainsi, les projets de démilitarisation, de désarmement, de
décartellisation prévus à Yalta ont été abandonnés en faveur
du relèvement de l'Allemagne de l'Ouest, destinée à devenir
au milieu des années 50 le pilier central de l'O .T.A.N., et
cela moins de trois ans après la fin de la guerre.

La France se plia dans une certaine mesure aux contraintes
de l'aide américaine et accepta, ce qui paraissait à beaucoup
à l'époque comme allant à l 'encontre de ses intérêts natio-
naux.

Quelques années plus tard, le général de Gaulle rétablit
une bonne orientation en retirant notre pays du dispositif
militaire intégré.

M. Jean-Pierre Delalande . Ah ! vous le reconnaissez !

M. Bruno Bourg-Broc. Merci, monsieur Montdargent.

M. Robert Montdargent . Mais ce n'est pas dans ce
discours-ci que nous le reconnaissons 1 Nous avons toujours,
et dès cette époque, souligné nue cette orientation était
bonne!

Le poids économique de la R.F.A. au sein de la Commu-
nauté européenne justifia a posteriori les inquiétudes
exprimées pendant cette période.

Si je rappelle, d ' une manière schématique, cette évolution
historique et non nostalgique, c 'est bien pour souligner les
enjeux que recouvre la réunification allemande, notamment
pour la France . Pour autant, monsieur le secrétaire d'Etat, ne
pensez pas que j 'en tire argument pour regretter l 'ordre
ancien, c'est-à-dire la politique des blocs.

Je constate que ce débat est organisé à la sauvette, trois
mois après la signature à Moscou du traité qui ne faisait
qu'entériner la réunification conduite unilatéralement par le
chancelier Kohl, ce qui illustre bien le poids de l'ex-
République fédérale d'Allemagne. Nous en débattons après
coup, et dans des conditions tout à fait singulières . La com-
mission des affaires étrangères s'est réunie dès hier après-
midi . Le rapport n'a été distribué que très tard dans la nuit.
Au nom de mon groupe, je tiens à élever une vive protesta-
tion contre cette procédure.

En ce qui concerne le fond, nos inquiétudes portent sur
plusieurs aspects . Si la réunification nous paraît être un droit
naturel du peuple allemand, il est cependant difficile de ne
pas admettre qu'au regard de l'histoire elle concerne l'Europe
dans son ensemble . Celle-ci était en droit de s'assurer que
« seule la paix émanera du sol allemand », comme l'indique
le texte . Or il ne suffit pas de l'inscrire à l'article 2, sous la
forme d'une déclaration de principe faite par les deux Etats
allemands . Encore faut-il que les conditions soient réunies
pour que cette déclaration puisse être respectée à long terme.

A cet égard, quelle meilleure garantie pour les peuples
européens, pour les peuples allemands eux-métres, qu'une
Allemagne démilitarisée dans le cadre de structures paneuro-
péennes de sécurité ? Ce cadre existe d'ores et déjà . Il s'agit
rie la C .S .C .E ., qui constitue, en effet, le forum où tous les
pays européens assument, à part égale, la responsabilité de
promouvoir la paix et la sécurité sur le continent . On pour-

rait imaginer d'institutionnaliser la C .S .C .E . pour lui donner
un cadre nouveau, découlant de ces nouvelles réalités euro-
péennes.

La C .S .C .E. couvre, en outre, toutes les grandes questions
relatives à la sécurité européenne : désarmement, sécurité
militaire, libertés, frontières, minorités nationales, questions
économiques et droits de l'homme . Enfin, elle s'appuie sur
une forte tradition d'activité que j'appelle coopérative.

Or telle n'est pas la situation retenue par les quatre
grandes puissances qui ont tranché en faveur de l 'adhésion
de l'Allemagne à l'O.T .A .N., ce qui n'est pas conforme aux'
souhaits exprimés par la population de l'ex-R .D .A.

Ainsi, alors que la nouvelle configuration de l'Europe, les
progrès dans le domaine du désarmement et la disparition de
fait, sinon de jure du pacte de Varsovie permettent de
« repenser » le continent, ouvrant les perspectives de coopé-
ration et de paix dans le respect de la souveraineté et de
l'indépendance de chaque nation, la France persiste à vouloir
sauvegarder des structures sécuritaires issues d'une logique
dépassée, celle de Yalta.

D'ailleurs, à la fin de son exposé, hier, à la commission
des affaires étrangères, le rapporteur nous indiquait qu'il fal-
lait une réflexion approfondie sur l'Europe de demain : celle
qui dépasserait les clivages institués justement au moment de
Yalta et au cours des années suivantes.

Pourquoi, monsieur le ministre ? Si l 'on peut comprendre
les motifs de Washington qui a réussi ainsi à cimenter la
position politique des Etats-Unis en tant qu 'acteur principal
sur la scène européenne, on reste malgré tout plus circons-
pect sur les motivations françaises.

Face à quelle nouvelle menace, face à quels périls, mon-
sieur le secrétaire d'Etat, souhaite-t-on sauvegarder l'Alliance
atlantique, même rénovée et admettant une plus grande flexi-
bilité dans l'organisation de la coopération militaire entre ses
meinbres ?

Pourquoi garde-t-on l'Allemagne en son sein ? Serait-ce
pour contenir cet allié devenu trop puissant au coeur de l'Eu-
rope ? Ne sombrons pas dans l'illusion consistant à penser
que la puissance de l'Allemagne réunifiée pourrait être « con-
tenue » en quelque sorte dans les structures intégrées que ce
soient celles de la C .E .E. ou celles de l'Alliance atlantique.

La vérité est qu'aucune structure ne peut contenir par elle-
même l'influence de l'Allemagne afférente à son poids écono-
mique et monétaire au sein de l'Europe et au-delà . Seuls les
efforts propes de la France dans le domaine de l'économie,
au sens large du terme, lui permettront de relever le défi alle-
mand.

Prend-on aujourd'hui la mesure de ce défi ? Il n'existe pas
d'exemple dans l'histoire de construction d'un ensemble qui
n'ait abouti au détriment des plus faibles . Pourtant, on s'obs-
tine à rêver du couple franco-allemand comme moteur de la
construction européenne . Or, d'ores et déjà, c'est l'Europe
allemande et non pas franco-allemande qui progresse à toute
allure au détriment de nos intérêts . II suffit pour s'en
convaincre de jeter un coup d'ail rapide sur les positions
économiques et donc politiques déjà acquises par Bonn à
l'Est, en direction des pays riverains de l'Allemagne - après
ce qui s'est passé en 1989 dans ces pays.

La perte par Renault du marché tchèque des automobiles
au profit d'une entreprise allemande n'est que le dernier
exemple 1 De plus, le défi n'est pas qu'économique : il pour-
rait aussi devenir militaire. Certes, selon le traité, l'Allemagne
renonce à la fabrication, à la possession et au contrôle
d'armes nucléaires, chimiques et biologiques, il faut ie recon-
naître . Elle s'engage également à réduire, dans un délai de
trois à quatre ans à compter de la date d'entrée en vigueur
du traité sur les forces conventionnelles en Europe, le niveau
des effectifs de ses forces armées à 370 000 hommes.

Mais cette armée conventionnelle sera la mieux équipée, la
plus forte sur le continent, hormis celle de l'U .R .S .S . On voit
mal dès lors comment il pourrait ne pas en résulter une pres-
sion sur ses voisins.

Le processus d'intégration européenne lui-même fournit,
enfin, à l'Allemagne la possibilité de peser sur les orienta-
tions militaires françaises. J'en veux pour preuve certaines
informations de presse données hier . Ainsi le chef du groupe
parlementaire chrétien démocrate au Bundestag ne vient-il
pas de déclarer que l'union monétaire européenne, que la
France appelle de ses vaux, ne serait pas possible sans une
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révision de la politique de défense de notre pays ? Tout le
monde aura relevé cette déclaration dans les journaux d ' hier
et de ce matin.

Cette prise de position montre que la tentation existe déjà
en Allemagne de mettre en cause l'indépendance de notre
système de défense . Si j'ai bien compris l ' interview de
M. Dumas - qui s'est excusé bien amicalement auprès de
moi de son départ, que je comprends parfaitement - si j'ai
bien lu son interview dans les Echos de ce matin, il me
semble partager également cette crainte.

A propos de la ligne Oder-Neisse, comme l'a remarqué jus-
tement M . Bellon, le traité a renvoyé à un accord bilatéral la
pérennité définitive de cette frontière . J'aurais préféré, en ce
qui me concerne, un engagement beaucoup plus fort, notam-
ment la garantie des quatre, dès le premier article du traité.

Ainsi, mes chers collègues, ce n'est pas faire de la politique
fiction que de rappeler les dangers que recèle le traité por-
tant règlement définitif concernant l'Allemagne . Il était pos-
sible d'envisager et d'opérer l'unification autrement . Comme
un élément d'un nouvel ordre pacifique en Europe bâti sur
l'idée de la maison commune européenne et sur la coopéra-
tion des peuples européens dans un cadre confédéral . Ce
n'est pas le choix politique qui a été retenu : nous le
regrettons et voterons contre ce traité qui ne permet pas d ' ex-
ploiter pleinement le nouveau potentiel de paix, de stabilité
que contient la nouvelle configuration européenne.

Monsieur le président, nous demanderons sur l'article
unique du projet un scrutin public.

M . le président. Je vous remercie, mon cher collègue.
Le scrutin public est de droit quand il est demandé par un

groupe.
La parole est à M. Pierre Lagorce, pour le groupe socia-

liste.

M . Pierre Lagorce . Monsieur le président, monsieur le
secrétaire d'Etat, mes chers collègues, le monde est ainsi fait
qu'en cette fin d'année 1990, alors que les esprits, hélas 1 sont
tournés vers la préparation d'une guerre éventuelle, nous
devons examiner aujourd'hui un traité qui devrait célébrer la
paix enfin retrouvée.

En réalité, le paradoxe n'est qu'apparent, car il existe un
rapport de cause à effet entre la fin de la guerre froide et de
la structuration bipolaire des relations internationales qui en
résultait, et l'émergence de forces centrifuges à laquelle nous
assistons à l'heure actuelle . Je n'ajouterai qu 'un mot à cet
égard, mais sur lequel je me permets d'insister : c'est aux
Nations unies et à elles seules d'affirmer les règles du nouvel
ordre international, règles qui resteront basées sur le respect
du droit.

En attendant, réjouissons-nous aujourd'hui d'avoir à exa-
miner ce traité, symbole de la paix retrouvée et de la fin de
la division en Europe . Avec l'unification de l'Allemagne,
nous assistons au règlement définitif de la seconde guerre
mondiale et à la fin de la guerre froide, ainsi que de l'ordre
de Yalta.

Déjà, lors du sommet de la C .S .C .E. qui s'est déroulé à
Paris du 19 au 21 novembre, ces principes avaient été
affirmés . Ainsi, dans la déclaration commune des vingt-deux
Etats qui composent l'Alliance atlantique et le Pacte de Var-
sovie - mais peut-on encore parler de cette dernière
alliance ? - il était indiqué qu'il était mis fin « à l'ère de
division et d'affrontement », les signataires affirmant ne plus
être des «adversaires » . La Charte de l'Europe devait
reprendre cette formulation . Mais le présent traité, plus que
tout autre, en consacrant l'unification de l'Allemagne, balaie
quarante-cinq ans de confrontation idéologique et militaire et
met fin, par là-même, à une situation inique . Il permet
d'autre part de régler de manière définitive la deuxième
guerre mondiale.

En premier lieu, je voudrais exprimer ma satisfaction pour
la manière dont le Président de la République et le gouverne-
ment français ont envisagé ces négociations . Le point de vue
exprimé par la France, depuis la chute du mur de Berlin, sur
le rôle et les compétences des deux Allemagnes et des alliés
dans ces négociations a prévalu dans le traité. Il était le seul
permettant à l'Allemagne de pouvoir effectuer son unification
librement, tout en garantissant un maximum de stabilité et de
sécurité en Europe.

Un premier écueil devait être évité . II aurait consisté à
imposer à l'Allemagne les modalités de son unification et,
ainsi, à limiter la souveraineté de l'Allemagne unie . Une telle

solution aurait conduit à ne pas admettre qu'il devait être
mis fin aux situations spécifiques créées par le deuxième
conflit mondial, à singulariser de manière discriminatoire ce
pays et ainsi à semer les germes d'un nouveau conflit en
Europe.

Dès la chute du mur de Berlin, le Président de la Répu-
blique a affirmé le principe selon lequel l'unification alle-
mande était une affaire avant tout allemande . La souverai-
neté de ce pays devait s'affirmer, car elle était synonyme de
paix en Europe.

De ce principe, devaient découler plusieurs conséquences.
D ' abord, les modalités internes de l 'unification relevaient

de la seule décision des Allemands.
Ensuite, il devait être mis fin aux droits et responsabilités

des alliés sur Berlin, puisque les conditions qui justifiaient
cette particularité avaient disparu.

Enfin, l'Allemagne unie, pour que sa souveraineté pleine et
entière soit reconnue, devait pouvoir engager librement sa
souveraineté en droit international, dans le respect de la
Charte des Nations Unies.

Sous la présentation juridique de ce dernier point se
cachait une question très concrète : celle de l'appartenance
de l'Allemagne unie à l'Alliance atlantique. On sait que cette
question précise constitua pendant longtemps le point de blo-
cage essentiel des négociations, l'Union soviétique refusant
de voir le territoire de l 'ex-R.D.A. quitter le Pacte de Var-
sovie pour entrer purement et simplement dans l ' Alliance
atlantique.

Cette position était inacceptable pour deux raisons.
En premier lieu, elle aurait conduit à limiter la souverai-

neté de l'Allemagne unie. La discrimination à laquelle aurait
été assujettie l'Allemagne sur ce plan pouvait faire naître des
ressentiments, source d'instabilité, voire de conflit pour l'Eu-
rope.

En second lieu, elle aurait conduit à maintenir une division
juridique et politique de l'Allemagne, incompatible avec la
volonté affichée de tirer un trait sur la seconde guerre mon-
diale et avec l'objectif de la C.S .C .E . d'établir entre ses parti-
cipants des relations basées sur la coopération et non sur la
confrontation.

Finalement, le bon sens a prévalu, l'Allemagne ne souscri-
vant à aucune mesure à laquelle elle n'ait au préalable libre-
ment consenti . Les mesures prises ont du reste pour objectif
de garantir la paix et la stabilité, et par la même la sécurité
en Europe.

Paix et stabilité, tels sont les leitmotive de ce traité. Cet
objectif de paix est consacré par l'unification même de
l'Allemagne, qui symbolise et constitue pour partie l'acte de
décès de l'éte de confrontation en Europe.

Cet objectif de paix est celui qui guidera les actes de
l'Allemagne unie, comme s'y sont engagés les deux gouverne-
ments allemands négociateurs du traité dans l'article 2.

La stabilité, pour sa part, est affirmée dans l'intitulé même
du traité, qui porte « règlement définitif concernant
l'Allemagne » . Je pense que ce traité, en consacrant le carac-
tère définitif des frontières allemandes, est un gage de stabi-
lité et de sécurité, essentiel pour l'avenir de l'Europe . Il l'est
non seulement par rapport à l'Allemagne, mais il l'est égale-
ment et surtout pour l'ensemble de l'Europe . Notre continent
n'a que trop souffert par le passé des déchirures liées à des
revendications territonales . Les dossiers ne doivent pas être
réouverts, sous peine de nous conduire à de nouvelles
périodes de troubles. Il est donc indispensable qu'il ne soit
pas dérogé au principe du respect des frontières, affirmé par
l'acte final d'Helsinki.

Les solutions à tous les problèmes qui peuvent se poser en
la matière doivent être recherchées dans deux directions.

D'une part, le respect de l'identité ethnique, culturelle, lin-
guistique et religieuse des minorités nationales doit être
assuré, comme s'y sont engagés les membres de la C.S .C.E.
dans la Charte de l'Europe.

D'autre part, il nous faut susciter une association des Etats
européens, afin que se renforcent les liens entre tous les pays
de notre continent, car le sentiment d'isolement de tel ou tel
d'entre eux serait néfaste à l'ensemble de l'Europe. Ce pour-
rait être le rôle de la Confédération européenne proposée par
le Président de la République.

L'objectif de stabilité et de sécurité sous-tend également les
dispositions à caractère militaire contenues dans les
articles 3, 4 et 5 du traité.
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C'est à un bon compromis que sont ainsi parvenus les
négociateurs de ce traité. En effet, l'Allemagne unie faisant
partie de l'Alliance atlantique, il eût été paradoxal que des
troupes soviétiques restent stationnées sur le territoire de l ' ex-
R .D .A. A l'inverse, le stationnement de forces armées et
d'armes nucléaires étrangères dans le territoire de l'ex-R .D.A.
aurait pu être interprété comme une volonté d'avancer le dis-
positif militaire de l'O.T .A.N. dit de « défense de l'avant »,
alors que cette doctrine n'a plus de raison d'être dans le
contexte actuel.

Quant à l'engagement pris par l'Allemagne de limiter la
taille de la Bundeswehr à 370 000 hommes, il ne singularisera
pas la République fédérale puisque cette mesure devra être
reprise
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Au total, ce traité me semble parfaitement remplir les
objectifs qui lui sont assignés . I1 ne nous reste plus qu'à
exprimer nos souhaits de réussite à l'Allemagne unie et à
émettre le voeu que ta coopération franco-allemande se per-
pétue et se renforce.

Sur ce plan je pense que la lettre cosignée par le président
François Mitterrand et le chancelier Helmut Kohl et adressée
au président du Conseil européen en exercice va dans la
bonne direction . Elle constitue un engagement de nos pays
en faveur de la construction européenne et témoigne par la
même occasion de l'identité de vues régnant entre nos deux
pays sur cette question, y compris en matière de sécurité.

Je voudrais enfin, en conclusion, insister sur le rôle essen-
tiel que peut jouer l'Allemagne dans le processus de coopéra-
tion qui s'est substitué à la confrontation en Europe . De par
sa situation géographique, il me semble naturel de voir l'Alle-
magne se tourner vers les nouvelles démocraties d'Europe
centrale et orientale . Une telle évolution est souhaitable dans
ie mesure où elle permetuait une meilleure intégration de ces
pays dans une Europe où ont cessé les divisions.

Je considère pour ma part que ces deux processus, loin
d'être contradictoires, sont parfaitement complémentaires . En
un mot, la grande Europe ne doit pas exclure la petite
Europe et vice-versa, cela dans l'intérêt supérieur de la paix
sur notre vieux continent . (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste).

M . le président . Merci, cher collègue.
La parole est à M. Jean-Marie Caro, pour le groupe

U.D.F.

M . Jean-Merle Caro. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, comme l'écrit excellemment
M. Joseph Rovan, éminent animateur de la revue Documents,
« il y a toujours un matin où la guerre est finie et où la
tyrannie s'écroule ».

Sans doute, le traité du 12 septembre 1990, dit traité de
Moscou, met un terme à un extraordinaire processus qui s ' est
achevé par des événements historiques imprévus et dont la
trame reposait sur la volonté populaire d'assurer les évolu-
tions pacifiquement.

Cet acte de maturité considérable qui vient d'être accompli
à la face du monde en territoire européen est assurément de
bon augure . Permettez-moi donc de rendre hommage à tous
les négociateurs, tout particulièrement à Wolfgang SchaOble,
dont le calme, !a connaissance des dossiers et l ' intelligence
du compromis ont fait l'unanimité, Hommage aussi, bien
entendu, au gouvernement de la République fédérale, notam-
ment à M. Helmut Kohi . Hommage enfin à M. Roland
Dumas, ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, et à
tous ceux qui l'ont aidé, en particulier notre ambassadeur à
Bonn, M. Boidevaix, grand commis de l'Etat et protagoniste
de ce long processus qui a concrétisé la parfaite compréhen-
sion franco-allemande.

Pour le ministre d'Etat, ce traité est le « ciment de l'Eu-
rope de demain o . Il est évident, à tout ie moins, qu'il a un
mérite essentiel, celui de confirmer la double solidarité euro-
péenne et atlantique de l'Allemagne . L'unité allemande n'a
pas abouti aux conséquences prédites par les tenants d'un
certain germano-pessimisme . L'Allemagne unie ne sera ni
neutre ni démilitarisée. Beaucoup d'experts estimaient que,
sous la pression des autorités soviétiques et d'une population
allemande trop vite jugée comme gagnée aux thèses neutra-
listes, la République fédérale accepterait de se voir doter
d'un statut spécifique analogue à celui de l'Autriche . 11 n'en

a rien été . Le chancelier Kohl, soutenu par ses alliés occiden-
taux, a confirmé l'appartenance à l'U .E .O . et à l'O .T .A .N . de
son nays . Par son message commun avec le Président de la
République au Président du conseil italien, il a confirmé l 'en-
gagement de son pays en faveur de l'union politique.

Le traité de Moscou contient de nombreuses dispositions
d ' ordre militaire mais n'aborde pas une question essentielle :
la défense européenne . Il offre cependant des opportunités
pour progresser dans cette voie.

En réaffirmant le libre choix de l'Allemagne unie d'appar-
tenir aux alliances de son choix, le traité a d'abord permis
aux autorités allemandes de confirmer leur appartenance à
l'U .E .O. La compétence de l'U .E .O., notamment le champ
d'application de la clause d'assistance automatique en cas
d'agression, prévue à son article 5, s'étendra à l'Allemagne de
l'Est . Ceux qui craignaient que les alliances ne se dissolvent
au sein d'un système paneuropéen de sécurité ont eu tort.
L'U .E .O . sort renforcée de l'unité allemande.

Autre opportunité : les effectifs des forces intégrées pré-
sentes sur le sol allemand devraient connaître une forte dimi-
nution au cours des prochaines années. Pourquoi ne pas en
profiter pour transformer leur statut et créer des brigades
multinationales, stationnées non seulement en Allemagne
mais aussi dans d'autres pays européens ? Cette perspective
est étudiée dans le cadre de l'U .E .O. comme de l'O.T .A .N.,
conformément à la logique du traité 4 + 2 . Elle permettrait
de confirmer ce que l'on pourrait appeler la « banalisation »
de l ' Allemagne, West-à-dire le refus par ce pays de toute dis-
position qui le singulariserait aux yeux de la communauté
internationale.

Sur quelle doctrine repose ce traité 4 + 2 ? Au-delà de son
texte même, le traité de Moscou recouvre toute une série de
procédures et d'engagements visant à assurer, sur le plan
extérieur, le processus d'unification - nous savons en particu-
lier que, dans le domaine économique, il s ' agit d'une affaire
à long terme - mais il laisse aussi apparaître, à condition
qu'on veuille bien le voir, une notion fondamentale et qui
émane de la volonté même du peuple allemand . Cette notion
consiste à rester dans le cadre des structures que nous autres,
Européens d'Occident, avons élaborées patiemment, avec
ténacité, depuis les lendemains de la guerre, structures
fondées sur trois traités . Nous avons vu aussi - il est vrai -
mourir un projet, dont on retrouve d'ailleurs les principes
actualisés pour ce qui concerne la défense européenne . Ces
trois traités sont le traité de Rome, le traité de Bruxelles
modifié et le traité de Londres, qui a mis en place le Conseil
de l'Europe.

Nous disposons ainsi de trois institutions, au moment où,
au-delà du 4 + 2, du traité de Moscou, tous les esprits s'in-
terrogent sur l'avenir paneuropéen, sur ce que doit être l'or-
ganisation de paix et de sécurité en Europe avec trente-
quatre Etats, compte tenu des institutions existantes et des
propositions d'institutionnalisations nouvelles - ou plutôt,
comme cela a été dit au sommet de Paris, d'arrangements
institutionnels - nécessaires au développement de la C .S .C .E.
Mais il y a, en l'état actuel des réflexions, c'est le moins
qu'on puisse en dire, une sorte de confusion dans les thèses
en présence.

Le Gouvernement lui-même n'est-il pas conscient du fait
que l'élément fondamental du traité de Moscou est la recon-
naissance - sans aucune prétention, mais avec la claire
conscience d'avoir servi la paix et la démocratie - de la certi-
tude que les institutions européennes ont servi de cadre à
l'appréhension des problèmes qui se sont posés et des évolu-
tions qui se sont produites en Europe centrale et orientale ?
N'est-ce pas, à l'évidence, dans le cadre des travaux soit de
la Communauté européenne, soit du Conseil de l'Europe, soit
de l'Union de l'Europe occidentale, et donc au sein de l'Al-
liance atlantique, que se sont développées les réflexions qui
permettront aux pays de l'Europe centrale et orientale d'as-
sumer leur nouvel avenir dans la plus grande famille euro-
péenne 1 L'esprit, la doctrine du 4 + 2 ont été fondamen-
taux, du jour où nous avons vu les cinq nouveaux Liindes. de
l'ex-R.D.A. entrer dans le champ d'application de la Loi fon-
damentale de la République fédérale d'Allemagne et, après
les négociations, s'intégrer, sans poser de problèmes particu-
liers, dans le fonctionnement des institutions existantes.

Si l'on veut bien considérer que les quatre pays qui ont
participé à la négociation puis à la signature du traité de
Moscou et qui entreprennent aujourd'hui de le ratifier, ont
en fait agi au-delà d'eux-mêmes, pour tous les pays de l'Eu-
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tope centrale, en premier lieu la Pologne, !a Tchécoslovaquie
et la Hongrie, et pour tous les pays voisins de la nouvelle
Allemagne unie, si l'on veut donc bien çonsidérer que seuls
quatre pays ont signé ave e, les deux ex-Etats allemands, en
fait au nom des autres, nous pouvons avoir le conscience très
nette, nous, Français, faisant partie de ces quatre, d'avoir
parlé, nous aussi, au nom de la Communauté européenne . .

Devrions-nous changer d'optique parce que nous voulons
changer de cadre pour bâtir la coopération sur la sécurité en
Europe 7 Pourquoi les pays de l'Europe centrale et orientale
auraient-ils des désagréments à intégrer eux-mêmes les struc-
tures que nous avons mises en place et qui fonctionnent à la
satisfaction des Etats qui les composent, même si nous
devons toujours essayer de les améliorer ?

Sans doute le problème est-il de connaître le rble que vont
jouer les Etats-Unis, ies Etats-Unis nos alliés, les Etats-Unis
qui peuvent assurer la sécurité dans le monde et notamment
la sauvegarder sur le territoire européen. Pouvons-nous pré-
tendre, nous Français et Européens, être le pilier de l'Al-
liance atlantique, tout en indiquant que nous ne saurions
l'être sans l'appui d ' un tuteur qui serait justement notre par-
tenaire ? Ne faisons-nous pas une confusion, en tout cas
dans le langage politique, entre tuteur et partenaire 7

L'Europe a atteint son âge adulte ; elle dispose des struc-
tures nécessaires pour le prouver . Elle est capable, avec l'ar-
rivée des pays d'Europe centrale et orientale, d'agrandir son
champ d'action et d'enrichir le partenariat et son efficacité.
Elle n'est pas obligée de tout transformer sous prétexte qu'il
faut intégrer de nouveaux pays dans l ' action en cours.

C 'est en ce sens que j'ai tenu à invoquer l ' esprit du
« 4 + 2 », la doctrine du traité de Moscou.

Aurions-nous deux langages : l 'un, lorsqu ' il s'est agi de
rassembler les dieux Allemagne dans l'Allemagne unie,
laquelle a été d'emblée totalement intégrée dans l'Europe,
l'autre à l ' égard des autres partenaires ?

Il nous appartient de proposer, mais en étant confiants et
conscients du travail que nous avons accompli et non pas en
essayant de le laisser de côté sous prétexte de vouloir faire
du neuf. En effet, faire du neuf en négligeant l'acquis risque
de minorer l'importance de l'ouvre réalisée aux yeux des
peuples qui ont recouvré la liberté . (Applaudissements sur les
bancs des groupes Union pour la démocratie française, de Ras-
semblement pour la République et de l'Union du centre et sur
plusieurs bancs du groupe socia liste.)

M . le président . Je vous remercie.
Personne ne demande plus la parole dans la discussion

générale 7. ..
La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,

le passage à la discussion de l'article unique du projet de loi
dans le texte du Gouvernement est de droit.

La parole est à M . Thierry de Beaucé, secrétaire d'Etat
auprès du ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères,
chargé des relations culturelles internationales.

M . Thlcrry de Beeuob, secrétaire d'Etat, Monsieur le pré-
sident, madame, messieurs les députés, je tiens d'abord à
remercier tous les intervenants ainsi que la commission des
affaires étrangères, au nom de M . le ministre d'Etat, pour
leur soutien unanime.

Ainsi que tous les orateurs l'ont souligné, le traité concer-
nant l'Allemagne reflète l'évolution récente de l'Europe, mais
il a aussi anticipé, d'une certaine façon, le grand mouvement
de désarmement amorcé par le premier accord sur le désar-
mement conventionnel signé le 19 novembre dernier à
l'Elysée.

Comme cela a été rappelé, le traité prévoit que l'armée
allemande sera limitée à 370 000 hommes . Il convient d'abord
de souligne : qu'il s'agit d'une limitation volontaire de l'Alle-
magne dont les quatre puissances ont pris acte, comme une
lecture attentive de l'article 3 le montre- Il faut néanmoins
souligner que rien n'est plus dangereux que la singularisation
d'un pays enfermé dans un statut particulier . Que l'on se
souvienne du traité de Versailles et de ses conséquences
parfois tragiques f

La réduction des troupes allemandes, forces de l'Alliance
atlantique, commencera avec la mise en ouvre de l'as•
Gord F .C .E . dont je ne peux imaginer qu'elle n'interviendra
pas dans les délais prévus . Quel pays européen pourrait

aujourd'hui prendre la responsabilité de remettre en cause
l'évolution vers une Europe plus pacifique et plus solidaire
que tous appellent de leurs voeux ?

Il me reste à souhaiter que, par leur vote, les membres de
l'Assemblée témoignent de la même volonté et de l'amitié

ue la France porte à l'Allemagne unie . (Applaudissements sur
les bancs du groupe socialiste.)

M . le président . Je vous remercie, monsieur le secrétaire
d'Etat .

Article unique

M . le président . « Article unique. - Est autorisée la ratifi-
cation du traité portant règlement définitif concernant l 'Alle-
magne, signé à Moscou le 12 septembre 1990 et dont le texte
est annexé à la présente loi .»

Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.
Je suis saisi par le groupe communiste d'une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président . Je prie Mmes et MM . les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)
M . le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 569
Nombre de suffrages exprimés	 569
Majorité absolue	 285

Pour l'adoption	 541
Contre	 28

L'Assemblée nationale a adopté.

r
10

DÉSIGNATION D'UN CANDIDAT
A LA DÉLÉGATION POUR LA PLANIFICATION

M. le président . J'informe l'Assemblée qu'il y a Iieu de
procéder au remp'acement d'un membre de la délégation de
l'Assemblée nationale pour la planification.

Conformément à la décision prise précédemment, l'Assem-
blée voudra sans doute confier à la commission des finances,
de l'économie générale et du Plan, le soin de présenter un
candidat.

La candidature devra être remise à la présidence avant le
jeudi 20 décembre, à dix-huit heures.

	11
CONVENTION D'ASSISTANCE ADMINISTRA-

TIVE MUTUELLE EN MATIÈRE DOUANIÈRE
AVEC LE MAROC

Discussion d'un projet de loi adopté par le Sénat

M. le président . L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant l'approbation de
a convention d'assistance administrative mutuelle en vue de

prévenir, de rechercher et de réprimer les infractions doua-
nières entre le Gouvernement de la République française et
le Gouvernement du Royaume du Maroc (n o . 1680, 1775).

La parole est à M . Michel Vauzelle, président de la com-
mission des affaires étrangères.

M. Michel Vauzelle, président de la commission. Monsieur
le président, monsieur le secrétaire d'Etat chargé des rela-
tions culturelles internationales . mes chers collègues, le projet
de loi qui vous est soumis et qui a déjà été adopté par le
Sénat tend à autoriser l'approbation d'une convention d'assis-
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tance administrative mutuelle en vue de prévenir, de recher-
cher et de réprimer les infractions douanières entre la France
et le Maroc. Cette convention est très proche de la vingtaine
d 'accords de même type déjà conclus par la France ou en
voie de conclusion.

La commission des affaires étrangères s ' est prononcée
favorablement et, compte tenu du caractère à la fois classique
et technique de l'accord, elle avait décidé d'en demander le
vote sans débat sans qu'aucun de ses membres ne s'y oppose.
Comme c'est son droit, le groupe communiste a fait ensuite
opposition au vote sans débat . Il semble qu'une telle attitude
ne tienne pas au texte même de la convention - des plus
traditionnels comme je l'ai dit - mais à autre chose que nous
pouvons d'ores et déjà imaginer et que M . Montdargent
exprimera parfaitement.

La commission n ' a pas entendu revenir sur une polémique
que la visite de M. Roland Dumas à Rabat, le 9 novembre
dernier, a d'ailleurs permis de clarifier. C'est parce que la
convention est symbolique de la volonté de renforcer encore
!a coopération déjà étroite qui existe entre les deux pays
qu 'elle a adopté le projet de loi tendant à son approbation et
qu'elle vous demande de faire de même.

M . le président . Je vous remercie.
La parole est à M . Thierry de Beaucé, secrétaire d'Etat

auprès du ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères,
chargé des relations culturelles internationales.

M . Thierry de Beauce, secrétaire d'Etat . Monsieur le pré-
sident, madame, messieurs les mités, ia convention d'assis-
tance administrative mutuelle en matière douanière que la
France a signée avec le Maroc le 16 janvier 1990 ne s ' écarte
pas - comme cela ressort de la présentation qui vient d'en
être faite par M . le président de la commission des affaires
étrangères - des accords de même na ture que nous avons
déjà conclus avec divers pays industrialisés ou en voie de
développement, et sur lesquels votre assemblée a eu à se pro-
noncer.

Ces accords, fondés sur la réciprocité, ont pour objet de
lutter contre la fraude douanière en instituant une coopéra-
tion entre les services douaniers des deux pays.

S'agissant de cette convention avec le Maroc, on relèvera
notamment - comme l'a souligné M . 1, président de la com-
mission - qu'elle fait explicitement référence à la lutte contre
le trafic de stupéfiants et de substances psychotropes, ce qui
témoigne de la priorité qui est donnée aujourd'hui à la lutte
contre la drogue.

En ce qui concerne les modalités de cette coopération,
celle-ci s'exerce tout d'abord par des échanges - spontanés
ou sur demande - de renseignements sur les opérations irré-
gulières constatées ou projetées, sur les nouvelles méthodes
de fraude, sur les mouvements de marchandises illicites, sur
l'utilisation de certains moyens de transport, ainsi que sur les
personnes suspectes.

De plus, ces conventions prévoient la possibilité d'utiliser
ces renseignements devant les tribunaux.

Toutefois, ce mécanisme d'assistance mutuelle est assorti
de certaines limites . Cette assistance peut, en effet, être
refusée lorsqu'elle est susceptible de porter atteinte à la sou-
veraineté, à la sécurité ou à d'autres intérêts essentiels de
l'Etat requis.

Enfin, cette convention prévoit non seulement la possibilité
de relations directes entre agents habilités des administrations
douanières des deux pays, mais - ce qui lui est spécifique
comme cela a été indiqué - elles institue également une com-
mission mixte appelée à étudier les problèmes qui pourraient
se poser dans le cadre de cette collaboration et à suggérer
des améliorations pour en accroître l'efficacité.

En fait, ce dispositif ne fait qu'institutionnaliser une coo-
ération qui s'exerce déjà dans de bonnes conditions entre

Fes services douaniers, marocains et leurs homologues
français, coopération fondée souvent sur les liens personnels
établis dés le stade de la formation qu'ont reçue les agents
des deux administrations.

J'ajoute que cette collaboration, dans ce domaine particu-
lier de la prévention et de la répression des infractions doua-
nières, s'inscrit elle-meme dans le cadre des liens de coopéra-
tion très denses et très solides qui unissent la France et le
Maroc.

Le président de la commission des affaires étrangères a
évoqué - en les ramenant à leur juste mesure - les difficultés
qu'ont récemment connues les relations entre les deux pays.

Comme vous le savez, nous avons eu à coeur de ne pas
laisser les malentendus s'aggraver et de nous expliquer tapi-

1 dement . Tel a été le sens de la visite à Rabat de M . Roland
Dumas, ministre d'Etat . Au terme des entretiens qu'il a eu
avec le roi, je crois pouvoir vous confirmer que la position
du Gouvernement français est maintenant bien comprise et
que, de part et d'autre, on est également attaché à préserver
les liens fondamentaux qui existent entre les deux pays.

C'est assurément notre souhait et c'est pourquoi le Gouver-
nement vous demande, monsieur le président, madame et
messieurs les députés, de bien vouloir autoriser aujourd'hui
l'approbation de cette convention franco-marocaine d'assis-
tance administrative mutuelle en matière douanière.

M. le président . Je vous remercie, monsieur le secrétaire
d'Etat.

Dans la discussion générale, la parole est à M. Robert
Montdargent.

M . Robert Montdargent . Ainsi que l ' a laissé entendre le
président de notre commission, mon intervention dépassera le
cadre de cette convention.

Si nous avons tenu à demander un débat sur le vote de
cette convention, c'est - vous vous en doutez - pour pouvoir
exprimer nos plus vives préoccupations concernant le respect
des droits de l'homme dans un pays qui demeure un parte-
naire privilégié de la France, comme vient de le confirmer
M. le secrétaire d'Etat.

Nous désirons également interroger M . le ministre d'Etat
sur le contenu de ses récentes conversations avec le roi du
Maroc à Rabat.

En effet, la liberté d'opinion et d'écrire n'a pas à être dis-
cutée avec qui que ce soit . Par ailleurs, le Maroc doit res-
pecter ses engagements internationaux découlant de la signa-
ture apposée au bas des traités relatifs aux droits civils et
politiques . A contrario la fureur du souverain hachémite, fai-
sant suite à la publication du livre de Gilles Perrault, mérite
ces observations et ces interrogations.

Pourtant ce livre, comme l'indique son auteur lui-même,
n ' apporte pas de révélations à proprement parler. Sa large
diffusion et la réaction marocaine ont, certes, contribué à
dévoiler devant le public français le vrai visage du régime
d'Hassan Il, mais n'oublions pas que, depuis des années,
plusieurs associations des droits de l'homme militent pour
faire connaître et combattre l'état des libertés ou plutôt les
atteintes aux libertés au Maroc. Leur action courageuse est
pour beaucoup dans la condamnation à sept reprises par le
Parlement européen du régime d'Hassan Il pour atteinte aux
droits de l'homme.

Il est pour le moins étrange, dans ce contexte, que certains
lobbies puissants dans notre pays s'efforcent toujours de pro-
téger l'Image « démocratique » du régime marocain. Or,
désormais, il est impossible de faire semblant de ne pas
savoir.

Comment ne pas savoir que la répression est érigée en sys-
tème de gouvernement à Rabat ? Rien que pendant cette
décennie, les mouvements revendicatifs contre la dégradation
accélérée du pouvoir d'achat et l'aggravation des disparités
sociales ont été réprimés dans le sang. Le bilan du soulève-
ment populaire de Casablanca, en juin 1981, a été très lourd :
800 à 1 000 morts dont un tiers d'enfants, de 6 000 à
8 000 arrestations sur l'ensemble du territoire.

En janvier 1984, lycéens et étudiants, rejoints par la popu-
lation, protestaient contre les mesures gouvernementales res-
treignant l'accès à l'enseignement dans les villes du Nord . Le
mouvement se solda par 4 000 à 5 000 morts, 1 800 arresta-
tions avant le procès de Marrakech et la grève de la faim la
plus longue de l'histoire dans laquelle trois grévistes mouru-
rent.

En 1988, une manifestation de soutien à l'Intifada a dégé-
néré à Fès, faisant plusieurs morts par balles.

Comment ne pas savoir que tout un arsenal de décrets
iniques limite la liberté d'expression et d'association et pré-
voit l'arrestation et l'emprisonnement de personnes qui ont
simplement exercé leurs droits fondamentaux sans user de
violence ? Tout le monde connaît cette situation.

Comment ne pas savoir que la détention sans jugement . le
recours à la garde à vue prorogeable indéfiniment, sans pou-
voir entrer en contact avec un avocat ni recevoir la visite de
la famille ou d'un médecin indépendant, sont pratiques cou-
rantes dans le pays ?
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Comment ne pas savoir que, lors des gardes à vue et de
détention, le recours à la torture est systématique ? Puisque
la loi permet de condamner un prévenu ou un accusé sur la
base d'aveux non corroborés et que les tribunaux accordent
foi à de tels aveux retranscrits dans les procès-verbaux de
police, on comprend aisément l 'institutionnalisation de la tor-
ture et la prolifération des centres de détention à travers tout
le pays.

Comment ne pas savoir encore que le maintien en déten-
tion après expiration de la peine à l'issue de procès inéqui-
tables relève du bon vouloir du roi ? Aujourd'hui, encore, un
certain nombre de personnes ayant été condamnées à l'issue
des procès de Kénitra en 1972 et ayant purgé leur peine sont
détenues dans des conditions cauchemardesques à Tazma-
mert, qualifié par tout le monde de « sépulture des vivants ».
Personne ne peut savoir combien sont dans cet état de mort-
vivant, combien aussi, malheureusement, sont morts en déten-
tion.

Comment nt pas savoir que les « disparus », terme
appliqué à des enlèvements à caractère politique perpétrés
par les autorités au domicile, sur le lieu de travail, sur la voie
publique, en prison ou en territoire étranger, se comptent par
plusieurs centaines ? Parmi ceux-ci figurent des Sahraouis,
hommes, femmes, enfants enlevés dans le Sud depuis le
début du conflit du Sahara . La veuve et les enfants de la
famille Oufkir « paient » pour la rébellion de leur père
depuis 1972 . En 1987, quatre de ses enfants réussirent à
s'échapper et à avertir l'opinion française . Arrêtés quelques
jours plus tard, ils attendent toujours que le roi respecte sa
décision, prise sous pression internationale, de les faire partir
pour ic Canada.

Comment ne pas savoir que depuis la libération de Man-
dela Hassan Il a le triste privilège de détenir le prisonnier
politique le plus vieux du monde, Abraham Serfaty ?

Je pourrais allonger indéfiniment cette liste déshonorante
qui devrait placer le régime d'Hassan II au ban des nations
démocratiques.

Comment comprendre, dès lors, que notre pays, patrie des
libertés, qui entretient avec le Maroc des liens particulière-
ment étroits - vous avez dit « denses » ; monsieur le secré-
taire d'Etat -, pour des raisons historiques, n'ait pas agi
auprès de « son ami le roi » pour le rétablissement d'un Etat
de droit 7

En juin 1989, année du bicentenaire de la Révolution fran-
çaise, le Président de la République disait que le devoir de
non-ingérence s'arrête où nais le risque de non-assistance ; je
partage cette opinion . Or, ce risque est atteint dans les
bagnes du Maroc, à Tazmamart, à Kallat Mgouna, dans le
centre de détention de Derb Moulay Cherif.

Monsieur le secrétaire d'Etat, nous attendons impatiem-
ment cette « ingérence » de bon aloi qui se ferait enfin du
côté des peuples, et non plus de leurs bourreaux.

M . le président . Personne ne demande plus la parole
dans la discussion générale ?. ..

La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,

le passage à la discussion de l'article unique du projet de loi
adopté par le Sénat est de droit.

La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M, Thierry de Beeucé, secrétaire d'Eta : . J'ai souligné tout
à l'heure l'importance que nous attachons à nos relations
avec le Maroc et nous sommes certains que les autorités
marocaines et, avec elles, le peuple marocain sont tout aussi
attachés au maintien des liens existant avec la France . Il n'y
a aucun doute sur ce point et M . Dumas, ministre d'Etat, a
pu le vérifier . Mais chacun sait qu'il n'y a non plus aucun
doute sur l'importance que la France attache, de manière
égale partout, à la protection des droits de l'homme.

Puisque nous parlons du Maroc, je peux vous dire que le
Gouvernement ne manque aucune occasion pour évoquer
certaines situations dont nous avons connaissance et pour
rappeler les principes que les autorités marocaines se sont
engagées à respecter en adhérant aux conventions internatio-
nales existant en matière de droits de l'homme.

En l'espèce les choses ont été un peu différentes . Les
Marocains se sont émus des campagnes menées en France
ar des associations de défense des droits de l'homme et par

les médias autour d'un livre sur le sujet . Nous avons dit aux
Marocains que le Gouvernement ne saurait être tenu pour

responsable de commentaires et de prises de positions qui
sont la manifestation de la liberté d'expression qui existe
dans une démocratie comme la France et pour son honneur.
Nous avons d'ailleurs été bien compris puisque, après la
visite à Rabat de M . Dumas, la diffusion de la chaîne franco-
phone TV 5 a été rapidement reprise.

La démarche du ministre d'Etat répondait donc au souci
d'éviter que cette affaire n'affecte les relations entre les deux
pays, qui sont d 'une densité telle qu'il est de l ' intérêt
commun de les préserver.

Je crois que cet objectif essentiel a été atteint, mais c'est
aussi la qualité de ces relations qui favorise la franchise du
dialogue que nous pouvons avoir avec les autorités maro-
caines, y compris sur des sujets qu'elles considèrent comme
relevant de leur souveraineté. (Applaudissements sur les bancs
du groupe socialiste.)

Article unique

M . le président. « Article unique . - Est autorisée l'appro-
bation de la convention d'assistance administrative mutuelle
en vue de prévenir, de rechercher et de réprimer les infrac-
tions douanières entre le Gouvernement de la République
française et le Gouvernement du Royaume du Maroc, signée
à Paris le 16 janvier 1990 et dont le texte est annexé à la
présente loi . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Sur l'article unique du projet de loi, je ne suis saisi d 'au-

cune demande de scrutin public ? . ..
Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.
(L'article unique da projet de loi est adopté.)

12

CONVENTION D'ASSISTANCE ADMINISTRA-
TIVE MUTUELLE EN MATIÈRE DOUANIÈRE
AVEC LA RÉPUBLIQUE DU MALI

Discussion d 'un projet de loi

M . le président . L ' ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi autorisant l'approbation d'une convention d'as-
sistance administrative mutuelle pour la prévention, la
recherche et la répression des fraudes douanières entre le
Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment de la République du Malt (n e+ 1761, 1804).

La parole est à M. Charles Pistre, rapporteur de la com-
mission des affaires étrangères.

M. Charles Plates, rapporteur. Monsieur le secrétaire
d'Etat chargé des relations culturelles internationales, mes
chers collègues, la convention d'assistance administrative
mutuelle en matière douanière, que la France a signée avec le
Mali le 27 avril dernier, comme la convention de même objet
avec le Maroc dont nous venons de parler, vient compléter la
vingtaine d'accords de même nature que nous avons déjà
conclus avec divers pays industrialisés ou en voie de dévelop-
pement, et sur lesquels l'Assemblée a eu à se prononcer.

S'agissant des conventions conclues avec les pays
d'Afrique, je vous rappelle que de telles conventions ont été
déjà signées avec l'Algérie, le Burkina-Faso, les Comores et
une le sera bientôt avec le Cameroun . Ces accords, fondés
sur la réciprocité, comme vous le disiez, monsieur le secré-
taire d'Etat, pour celui qui concernait le Maroc, ont pour
objet de lutter contre la fraude douanière en instituant une
coopération entre les services douaniers.

De façon générale, le dispositif envisagé par toutes ces
conventions est fondé sur trois points : les échanges de ren-
seignements, la possibilité d'utiliser ces renseignements
devant les tribunaux, enfin, des relations directes entre les
agents habilités des administrations douanières des deux
pays.

Ces accords prévoient néanmoins que cette assistance peut
être refusée au cas où elle pourrait porter atteinte à la souve-
raineté, à la sécurité ou i, d'autres intérêts essentiels de l'Etat
requis.

L'accord signé avec le Mali - contrairement au précédent -
est le premier texte en matière douanière conclu avec ce
pays .
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Certes, la portée pratique de l'accord est limitée par la
faible importance du trafic douanier entre les deux pays, et
parce que, le Mali étant signataire des accords de Lomé, la
plupart des produits sont exonérés des droits de douane . Les
Infractions douanières constatées sont très peu importantes.
Cette convention permettra précisément de mieux les appré-
hender.

Elle s'inscrit dans le cadre d'une coopération économique
essentielle entre les deux pays, puisque la France est, de
longue date, à la fois le premier client et le premier investis-
seur étranger au Mali, et qu'il y a 3 000 Français actuelle-
ment dans ce pays . Elle lui apporte de plus une aide budgé-
taire substantielle afin de pallier la crise de son secteur
bancaire.

En conclusion, il a semblé à la commission des affaires
étrangères que la présente convention contribuerait à ren-
forcer la coopération administrative franco-malienne et, d'une
manière générale, nos relations avec le Mali qui sont, nous le
savons, amicales et approfondies . C'est pourquoi elle en a
autorisé l'approbation, et vous invite à faire de même, en
adoptant le présent projet de loi.

M . le président. Je vous remercie.
La parole est à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre

d ' Etat, ministre des affaires étrangères, chargé des relations
culturelles internationales.

M . Thierry de Beaucé, secrétaire d 'Etat. Monsieur le pré-
sident, monsieur le rapporteur, mesdames, messieurs les
députés, la convention d'assistance administrative mutuelle en
matière douanière, signée par la ;rance et le Mali le 27 avril
1990, complète les accords déjà conclus dans ce domaine
avec une vingtaine de pays, dont un certain nombre de pays
d 'Afrique francophone.

Ces accords, comme il a été indiqué pour la convention
franco-marocaine que nous venons d'examiner, ont pour
objet d'instituer une coopération entre les administrations
douanières afin de lutter plus efficacement contre la fraude
douanière et d'éliminer certains trafics illicites, par exemple
en matière de stupéfiants.

Je ne reviendrai donc pas sur les modalités de la coopéra-
tion instituée par cette convention, qui sont tout à fait clas-
siques.

Comme dans les autres conventions, une clause de sauve-
garde dispose que cette assistance peut être refusée lors-
qu'elle peut porter atteinte à la souveraineté, à la sécurité ou
à d'autres intérêts essentiels de l'Etat requis.

Cet accord, comme la convention signée avec le Maroc,
s'inscrit dans le cadre de la coopération douanière qui existe
déjà entre les Etats francophones et qui se manifeste par des
réunions multilatérales d'experts . Cette coopération comporte
aussi un important volet concernant la formation de fonction-
naires des douanes.

Telles sont, monsieur le président, monsieur le rapporteur,
mesdames, messieurs les députés, les quelques observations
qu'appelle cette convention d ' assistance admminisirative en
matière douanière avec !e Mali, dont le Gouvernement vous
demande de bien vouloir autoriser l'approbation.

M. le président . Merci, monsieur le secrétaire d'Etat.
Personne ne demande la parole dans la discussion géné-

rale.
Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,

le passage à la discussion de l'article unique du projet de loi
dans le texte du Gouvernement est de droit.

Article unique

M. le président . « Article unique. - Est autorisée l'appro-
bation de la convention d'assistance administrative mutuelle
pour la prévention, la recherche et la répression des fraudes
douanières entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement de la République du Mali, signée à Paris
le 27 avril 1990 et dont le texte est annexé à la présente loi . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Sur l'article unique du projet de loi, je ne suis saisi d'au-

cune demande de scrutin public ? . ..
Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.
(L'article unique du projet de loi est adopté .)

13

CONVENTION CONTRE LE DOPAGE

Discussion d'un projet de loi adopté par le Sénat

M. le président . L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant l'approbation
d'une convention contre le dopage (no. 1712, 1803).

La parole est à M. Michel Crépeau, rapporteur de la com-
mission des affaires étrangères.

M. Michel Crépeau, rapporteur. Monsieur le secrétaire
d'Etat, chargé de la jeunesse et des sports, mes chers peu
nombreux collègues (Sourires), vous connaissez tous les
dangers de toutes sortes que présente le dopage pour les
sportifs . Le projet de loi qui nous est aujourd'hui soumis est
la synthèse de travaux entrepris dès 1967, avec l'adoption
d ' une résolution contre le dopage, qui témoigne de l'intérêt
constant du Conseil de l'Europe pour ce dossier délicat.

Un projet de convention contre le dopage a été adopté par
le comité des ministres du Conseil de l'Europe en sep-
tembre 1989 et celle-ci a été ouverte à la signature en
novembre 1989 . Huit Etats l'ont pour l'instant ratifiée : le
Danemark, la Finlande, la Hongrie, la Pologne, la Norvège,
le Royaume-Uni, Saint-Marin et la Suède . II s'agit aujour-
d'hui de permettre à la France de la ratifier elle aussi.

Afin de lutter contre le dopage dans le sport, cette conven-
tion recommande aux Etats d'adopter une réglementation
pour réduire la disponibilité et l'usage des agents et des
méthodes de dopage interdits . Elle incite les autorités compé-
tentes à mettre en place des systèmes du contrôle et d'analyse
antidopage, suggère la création de laboratoires spécialisés et
encourage l'élaboration de programmes éducatifs et de cam-
pagnes d'information . On connaît, monsieur le secrétaire
d'Etat, les efforts que vous avez personnellement déployés
dans ce domaine et je tiens à vous en remercier.

La convention invite également les Etats à encourager les
organisations sportives à élaborer des règlements antidopage
et à instituer des procédures qui, tout en étant conformes aux
principes du droit - car évidemment les règles comme
l'habeas corpus, qui protègent les libertés, n'autorisent pas
n'importent quoi -, permettent l'application de sanctions aux
responsables eu complices d'infraction à ces règlements.

Une coopération internationale, bilatérale et multilatérale,
et un échange d'informations sont également prévus par le
texte . Un groupe de suivi est chargé d'étudier l'application de
la convention . II est notamment habilité à réviser la liste des
produits et des méthodes de dopage, car, dans ce domaine, la
science n'a jamais fini de progresser dans ses recherches.

Telles sont les principales dispositions d'un texte qui peut
paraître comme juridiquement non contraignant, insuffisam-
ment contraignant en tout cas, mais qui a le mérite d 'exister
et de définir la marge de manœuvre laissée aux Etats face
aux organisations sportives, principales responsables de sa
mise en oeuvre.

La loi française du 28 juin 1989, relative à la prévention et
à la répression de l'usage des produits dopants, est en har-
monie avec les dispositions de la convention . Elle confie au
ministre chargé des sports un pouvoir de sanction et d'har-
monisation, tout en laissant le soin aux fédérations d'assumer
à titre principal leurs responsabilités dans ce domaine . Elle
oblige l'Etat à mettre en place une politique globale de pré-
vention, d'éducation et de recherche.

Tous ces textes témoignent de la prise de conscience de la
communauté internationale, illustrée tout récemment encore
par les travaux de la Communauté économique européenne
relatifs à l'élaboration d'un code européen de conduite anti-
dopage dans les activités sportives avant les jeux Olympiques
de 1992 qui serviront non pas seulement à créer des routes,
mais peut-être aussi à résoudre en partie ce problème.

C'est au bénéfice de ces observations que la commission
des affaires étrangères vous demande d'autoriser l'approba-
tion de cette convention qui ne suffira pas à changer la
nature des choses, mais qui nous permettra, je pense, de pro-
gresser . (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste .)

M . le président . Je vous remercie, monsieur le rapporteur .
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La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et
des sports, chargé de la jeunesse et des sports.

M . Roger Bambuck, secrétaire d 'Etat . Monsieur le prési-
dent, mesdames, messieurs les députés, permettez-moi
d'abord de remercier M . le rapporteur de la présentation très
complète qu'il vient de faire de cette convention européenne
contre le dopage. Je ne reviendrai donc pas sur le détail de
ses dispositions, mais je voudrais insister sur la portée de ce
texte et sur les raisons qui conduisent le Gouvernement à
vous demander de bien vouloir en autoriser l'approbation.

Cette convention constitue en effet un instrument impor-
tant au service de la lutte qu'il importe de mener, au plan
national comme au plan international, contre le dopage . Il
est vrai qu'il n'apporte pas d'élément notable pour la France
puisque les principes qu'il pose et les procédures qu'il recom-
mande correspondent pour l'essentiel à ceux qui figurent déjà
dans notre législation depuis ;'adoption de la loi du 28 juin
1989 contre l ' usage des produits dopants . La commission
nationale de lutte contre le dopage, instituée par la loi
de 1989, répond notamment à l'objectif de coordination
recommandé par cette convention du Conseil de l'Europe.

Mais cette convention ne s'adresse pas qu'à la France . Son
premier mérite est de témoigner des préoccupations crois-
santes de la communauté internationale face à ce fléau qu'est
le dopage ; et de la volonté, au moins au niveau des pays
européens, d'enrayer ce phénomène.

Dès 1967, le Conseil de l'Europe s'é±ait déjà penché sur les
questions liées à l'éthique du sport . E 1984, il avait adopté
une recommandation connue sous le . .oni de « charte euro-
péenne contre le dopage », qui elle-même a inspiré la
« charte internationale olympique » adoptée par le comité
international olympique et approuvée par les ministres res-
ponsables du sport réunis dans le cadre de l'Unesco à
Moscou en novembre 1988.

Ce qui est nouveau, c'est qu'une institution comme le
Conseil de l'Europe ait tenu à aller au-delà d'une simple
recommandation et qu'elle propose à la ratification des Etats
un texte de caractère j uridique, c'est-à-dire comportent des
dispositions - notamment des procédures de contrôle et de
sanctions - que les Etats s'engagent à respecter et à appli-
quer.

Certes, certains pourront regretter que le dispositif proposé
ne soit pas plus contraignant . La convention laisse en effet
aux Etats le soin de prendre les mesures nécessaires à la mise
en œuvre des mécanismes qu'elle prévoit . Elle recommande
notamment d'accorder un rôle important aux organisations
sportives elles-mêmes dans la lutte contre le dopage.

Outre que cette approche visant à mobiliser non seulement
les Etats mais aussi les organisations sportives nous parait
particulièrement appropriée pour lutter contre le phénomène
du dopage, il faut avoir à l'esprit les particularités nationales

gui font que, dans certains pays, l'Etat n'a pas l'autorité sur
1 organisation des activités sportives et que donc ces pays ne
pourraient pas s'engager sur un dispositif plus contraignant.
Ce qui est important, c'est que :es principes proposés soient
partagés par le plus grand nombre possible d'Etats et que
ceux-ci s'engagent à les mettre en œuvre dans le cadre de
leur législation nationale.

De ce point de vue, on doit se féliciter que cette conven-
tion, ouverte à la signature il y a juste un an, ait déjà été
signée par dix-neuf des vingt-trois membres du Conseil de
l'Europe et que huit d'entre eux l'aient déjà ratifiée.

Le troisième point que je voudrais souligner concerne
l'harmonisation des politiques nationales et des règlements
des organisations sportives que cette convention s'efforce de
promouvoir.

Il est en effet souhaitable que la lutte contre le dopage soft
menée selon des principes et selon des procédures qui, au
sein d'un Etat, soient communs aux différentes disciplines
sportives et qui également soient autant que possible
communs aux différents Etats . C'est dans cet esprit que la
convention recommande aux Etats la mise en place de com-
missions nationales mais aussi d'une structure de consulta-
tion et de coordination entre les parties, afin de veiller à la
mise en oeuvre de ses dispositions et de proposer des mesures
susceptibles de concourir à la réalisation de ses objectifs.

Au total, le fait que ce texte aborde le problème de la lutte
contre le dopage selon un mode incitatif plutôt qu'en posant
d'emblée des règles contraignantes ne nous parait pas en

amoindrir la portée . Bien au contraire, nous y voyons le gage
de ce que ces dispositions devraient être mieux acceptées et
appliquées. Il ne faut d'ailleurs pas oublier que cette conven-
tion implique pour les Etats qui la ratifient l'obligation, qui
n'est pas seulement morale, d'adapter leur législation et de
prendre, en liaison avec les organisations sportives, les
mesures nécessaires à la mise en oeuvre de ses dispositions.

C'est donc pour marquer le soutien de la France aux prin-
cipes posés par cette convention et, ce faisant, pour contri-
buer à ce mouvement général de lutte contre le dopage, que
le Gouvernement vous demande aujourd'hui de bien vouloir
autoriser l'approbation de cette convention du Conseil de
l'Europe contre le dopage sans le "sport . (Applaudissements sur
les bancs du groupe socialiste.)

M . le pr6eldent. Merci, monsieur le ministre.
Dans la discussion générale, la parole est à M . Guy Drut.

M . Guy Drut . Monsieur le président, monsieur le secré-
taire d'Etat, mes chers collègues, le sport a une valeur cultu-
relle et sociale au même titre que les arts . Il ne faut pas que
cette valeur, d'ailleurs insuffisamment reconnue chez nous,
soit dénaturée par le dopage.

Nous ne pouvons donc que souscrire à tout texte qui s'ins-
crit dans la lutte contre ce fléau.

La France est en pointe dans ce domaine, et il faut s'en
féliciter. Rappelons que cette politique active, basée sur la
répression, mais surtout la prévention, l'information et la for-
mation, en un mot l'éducation, a été initiée en 1985-1986.
Elle est poursuivie depuis, et c'est une bonne chose.

Il fallait repartir sur des bases saines, sur les plans tant
médical que législatif et sportif. Cela a été fait, et bien fait.
Mais le dopage n'est pas un problème franco-français ; rien
ne sert de nettoyer devant sa porte s'il n'en est pas fait de
même ailleurs . La vertu de l'exemple est insuffisante.

Le problème du dopage est international avec, pour des
raisons historiques ou idéologiques, des foyers plus impor-
tants ici ou là, et il ne sera réduit à néant qu'avec la ferme
volonté et le consensus de tous.

La clé du problème se trouve dans les instances internatio-
nales, tel le comité international olympique, qui a manifesté
sa volonté et sa détermination en la matière, mais elle
dépend aussi du pouvoir de légiférer des Etats . Il s'agit donc
d'un sujet de dimension mondiale.

Ce texte est à un encouragement . C'est un premier pas . Il
faut en effet être lucide et pragmatique . Nous croyons à la
politique des petits pas en matière de législation internatio-
nale contre le dopage, même si - n'y voyez aucune impa-
tience de nia part - j 'ai toujours préféré le sprint au mara-
thon . (Sourires .)

Cette convention constitue donc un premier pas décisif et
je me réjouis que la France, dont les textes sont en avance
sur ce point, soit le fer de lance du combat européen . Elle est
un bon exemple de la direction dans laquelle il faut aller.
Espérons qu'elle fera tache d'huile.

Les bouleversements politiques considérables qui viennent
d'avoir lieu en Europe de l'Est nous montrent à l'évidence
qu'il ne faut pas baisser les bras et que les mentalités et les
attitudes vont évoluer de façon identique chez nos voisins de
l'Est.

Ce texte est un compromis. Comme tout compromis, il est
discutable, mais il présente au moins l'intérêt de préserver
l'autorité des Etats, l'autonomie du monde sportif et, surtout,
la liberté de l'athlète tout en cherchant à préserver sa santé et
son éthique.

Il restera cependant dans le monde des foyers de résis-
tance . La résistance de certains pays, non officielle certes,
mais souvent sournoise pour ne pas dire vicieuse, la résis-
tance de certaines fédérations internationales, la résistance et
mauvaise volonté de certains comités d'athlètes profes-
sionnels.

C'est toutefois grâce à de telles conventions que ces obs-
tacles seront surmontés et que partout, comme c'est le cas
actuellement en France, s'affirmera notre volonté commune
d'agir afin que le sport continue de servir d'exemple à la
jeunesse.

M. Patrick 011ier et M . Aimé Kerguérle . Très bien 1
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M . le pr'sldent . Je vous remercie, cher collègue.
Personne ne demande plus la parole dans la discussion

générale '1. ..
La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,

le passage à la discussion de l ' article unique du projet de loi
adopté par le Sénat est de droit.

Article unique

M. le président . « Article unique . - Est autorisée l'appro-
bation de la convention contre le dopage, signée à Strasbourg
le 16 novembre 1989 et dont le texte est annexé à la présente
loi . »

Personne ne demande la parole ?. ..
Sur l'article unique du projet de loi, je ne suis saisi d'au-

cune demande de scrutin public 1 . ..
Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.

M. Georges Nage . Le groupe communiste s ' abstient.
(L'article unique du projet de loi est adopté.)

14

CIRCULATION DES VÉHICULES TERRESTRES
DANS LES ESPACES NATURELS

Discussion, en nouvelle lecture
d'un projet de lof

M . le président . M. le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante :

« Paris, le I I décembre 1990.

« Monsieur le président,

« Le S .lnat n'a pas adopté, dans sa séance du 11 décembre
1990, le texte élaboré par la commission mixte paritaire sur les
dispositions restant en discussion du projet de loi relatif à la
circulation des véhicules terrestres dans les espaces naturels et
portant modification du code des communes.

« En conséquence, j'ai l'honneur de vous faire connaître que
le Gouvernement demande à l'Assemblée nationale de procéder,
en application de l'article 45, alinéa 4, de la Constitution, à une
nouvelle lecture du texte qu'elle a adopté le 29 ne ombre 1990.

« Je vous prie d'agréer, monsieur le prés' . -nt, l'assurance de
ma haute considération . »

En conséquence, l'ordre du jour appelle la discussion, en
nouvelle lecture, de ce projet de loi (n os 1805, 1829).

La parole est à M . Jean-Pierre Baeumier, rapporteur de la
commission de la production et des échanges.

M. Jean-Pierre Baeumier, rapporteur. Monsieur le prési-
dent, monsieur le ministre chargé de l'environnement et de la
prévention des risques technologiques et naturels majeurs,
mes chers collègues, le projet de loi relatif à la circulation
des véhicules terrestres dans les espaces naturels et portant
modification du code des communes, qui permettra d'assurer
un meilleur équilibre entre la pratique des loisirs tout terrain
et la nécessaire protection de l'environnement, nous revient
en nouvelle lecture.

En effet, le texte qui avait fait l'objet d'un accord en com-
mission mixte paritaire, que je vous ai présenté ici même la
semaine dernière, a été rejeté par le Sénat, j'allais dire en
toute logique, à la suite de l'adoption par notre assemblée
d'un amendement déposé par le Gouvernement tendant à la
suppression de l'article 5 bis relatif aux gardes champétres
intercommunaux, qui remettait en cause l'accord trouvé en
commission mixte paritaire.

Nous sommes donc à présent saisis du texte que notre
assemblée avait adopté en deuxième lecture . Ce texte a été
adopté par la commission de la production et des échanges .

Elle a adopté l'article 1" relatif à l'interdiction du hors-piste,
qui a fait l'objet d'un accord en commission mixte paritaire,
à l ' exception des dispositions relatives aux chartes des parcs
naturels régionaux, réintroduites par l'Assemblée nationale en
deuxième lecture et qui avaient été supprimées par la com-
mission mixte paritaire.

L'article 2 ter autorise sous certaines conditions l'utilisation
des engins du type des scooters des neiges sur des tenains
créés selon la procédure de l'article L .442-1 du code de l'ur-
banisme relatif à la procédure des installations et travaux
divers.

Les articles 3 et 4 prévoient que le maire ou, le cas
échéant, le préfet peuvent interdire l'accès de certains sec-
teurs de la commune à tous les véhicules sans distinction,
sans que cette interdiction puisse être permanente pour les
véhicules utilisés à des fins professionnelles d'entretien ou de
recherche, afin d'éviter d'éventuels abus dans les communes
où les agriculteurs seraient minoritaires.

Ces deux articles avaient également fait l'objet d'un accord
en C.M.P., à l'exception de la précision selon laquelle les
mesures d'interdiction ou de circulation pourront être perma-
nentes ou temporaires, précision qu ' il ne me paraît pas néces-
saire de rétablir.

Enfin, la commission a également adopté à une très large
majorité un amendement déposé M. 011ier, et non par le rap-
porteur même si celui-ci a été sensible à la demande de son
collègue, amendement rétablissant l'article 5 bis relatif aux
gardes champêtres.

Voilà, mes chers collègues, résumée en quelques mots la
position de notre commission, qui vous propose d'adopter ce
texte dont l'intérêt a été plusieurs fois souligné . (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe socialiste n du groupe du Ras-
semblement pour la République.)

M . le président . Merci, monsieur le rapporteur.
La parole est à M. le ministre délégué auprès du Premier

ministre, chargé de l'environnement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs.

M. Bric . Lalonde, ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs. Je serai très bref.

Le texte qui résultait des travaux de la commission mixte
paritaire m'avait paru très satisfaisant, à l'exception de l'ar-
ticle 5 bis concernant les gardes champétres . Mais le texte
adopté en deuxième lecture par l'Assemblée nationale est
également excellent. Par conséquent, je propose à l'Assem-
blée, au nom du Gouvernement, de confirmer ce vote.

M . le président . Merci, monsieur le ministre, tant pour
vos propos que pour leur brièveté.

Personne ne demande la parole dans la discussion géné-
rale.

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,
le passage à la discussion des articles du projet de loi pour
lesquels les deux assemblées du Parlement n'ont pu parvenir
à un texte identique est de droit, dans le texte adopté par
l'Assemblée nationale en deuxième lecture.

Je rappelle qu 'à partir de maintenant, pouvent seul être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues
aux alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

Articles l es , 2 ter, 3 et 4

M . le président . « Art . l er. - En vue d'assurer la protec-
tion des espaces naturels, la circulation des véhicules à
moteur est interdite en dehors des voies classées dans le
domaine public routier de l'Etat, des départements et des
communes, des chemins ruraux et des voies privées ouvertes
à la circulation publique des véhicules à moteur.

La charte de chaque parc naturel régional doit comporter
un article établissant les règles de circulation des véhicules à
moteur sur les voies et chemins de chaque commune adhé-
rente du parc. »

Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article I or .
(L'article J er est adopté.)
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« An. 2 ter. - L'interdiction prévue à l'article précédent ne
s'applique pas sur les terrains ouverts dans les conditions
prévues au troisième alinéa de l'article 2 . » - (Adopté.)

« Art . 3 . - L'article L. 131 .4 .1 du code des communes est
ainsi rédigé :

« Art. L . 131-4-1 . - Le maire peut, par arrété motivé, inter-
dire l'accès de certaines voies ou de certaines portions de
voies ou de certains secteurs de la commune aux véhicules
dont la circulation sur ces voies ou dans ces secteurs est de
nature à compromettre soit la tranquillité publique, soit la
protection des espèces animales ou végétales, soit la protec-
tion des espaces naturels, des paysages ou des sites ou leur
mise en valeur à des fins esthétiques, écologiques, agricoles,
forestières ou touristiques.

« Ces dispositions ne s'appliquent pas aux véhicules uti-
lisés pour assurer une mission de service public et ne peuvent
s'appliquer d'une façon permanente aux véhicules utilisés à
des fins professionnelles de recherche, d'exploitation ou d'en-
tretien des espaces naturels . » - (Adopté.)

« Art . 4. Il est inséré, dans le code des communes, un
article L. 131-14-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 131-14-1 . - Les pouvoirs confiés au maire par l'ar-
ticle L . 131-4-1 ne font pas obstacle à ce que le représentant
de l'Etat dans le département puisse, pour plusieurs com-
munes ou pour une seule commune après mise en demeure
adressée au maire et restée sans résultat, interdire, par arrété
motivé, l'accès de certaines voies ou de certaines portions de
voies ou de certains secteurs de la ou des communes aux
véhicules dont la circulation sur ces voies ou dans ces sec-
teurs est de nature à compromettre soit la tranquillité
publique, soit la protection des espèces animales ou végé-
tales, soit la protection des espaces naturels, des paysages ou
der sites ou leur mise en valeur à des fns esthétiques, écolo-
giques, agricoles, forestières ou touristiques.

« Ces dispositions ne s'appliquent pas aux véhicules uti-
lisés pour assurer une mission de service public et ne peuvent
s'appliquer d'une façon permanente aux véhicules utilisés à
des fins professionnelles de recherche, d'exploitation ou d'en-
tretien des espaces naturels . » - (Adopté.)

Article 6 bla

M, le président. L'Assemblée a supprimé, en deuxième
lecture, l'article 5 bis :

M. Baeumler, rapporteur, et M . 011ier ont présenté un
amendement, n° 1, ainsi rédigé :

« Rétablir l'article 5 bis dans le texte suivant :
« L'article L . 132-1 du code des communes est com-

plété par un alinéa ainsi rédigé :
« Un groupement de collectivités du ressort d'une

même cour d'appel peut avoir en commun un ou plu-
sieurs gardes champêtres placés sur le territoire de chaque
commune sous l'autorité du maire de la commune
concernée . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Pierre Baeumler, rapporteur. La commission a
adopté à une large majorité l'amendement oral de M . 011ier
tendant à rétablir l'article 5 bis qui permet d'étendre à l'en-
semble du territoire les dispositions de l'article 1 . 181-46 da
code des communes applicables en Alsace-Moselle.

Je ne reprendrai pas tous les excellents arguments maintes
fois développés dans cette assemblée et qui plaident en
faveur de cette liberté nouvelle qui serait ainsi offerte aux
communes rurales - elles sont la majorité - et qui leur per-
mettrait de veiller à l'application de la loi que nous allons
voter.

Nous avons cependant pris acte de !a volonté du Gouver-
nement de reprendre - je souhaite que ce soit dans les meil-
leurs délais - ce dossier dans le cadre d'une réflexion d'en-
semble sur tous les problèmes de sécurité et de police au
niveau municipal. C'est du moins l'engagement que M . Brice
Lalonde, au nom du Gouvernement, a pris ici même, il y a
une semaine.

M. le président . Je vous remercie.
Monsieur 011ier, puisque vous êtes l'auteur de l'amende-

ment, vous souhaitez sans doute ajouter quelques mots ?

M. Patrick 011ier . Je vous remercie, monsieur le président.
Je serai bref.

Nous arrivons au bout du parcours et il est tout à fait
naturel que notre commission et l'ensemble des parlemen-
taires présents aillent aussi jusqu'au bout de leur logique . Je
ferai un dernier plaidoyer, monsieur le ministre, pour essayer
de vous convaincre . Nous avons élaboré un texte équilibré,
grâce au travail que nous avons réalisé en commun, avec
vous-même, avec la commission, avec le rapporteur, un texte
qui sera utile à l'ensemble des zones concernées, mais qui,
malheureusement, si l'article 5 bis n'est pas rétabli, risque de
ne pas être appliqué comme nous pourrions le souhaiter.

En effet, qu'adviendra-t-il des interdictions prévues par la
loi si dans nos immenses communes rurales ou de montagne,
nous n'avons. pas les quelques gardes champêtres nécessaires
pour les faire appliquer 1 Elles resteront lettre morte et nous
ne pourrons pas fuse respecter ces excellentes dispositions.

Je rappelle une fois de plus qu'il ne s'agit pas de créer une
police nouvelle car ces nouveaux gardes chi ip`ttes auraient
les mêmes droits, les mêmes devoirs, les mêmes responsabi-
lités que ceux qui existent aujourd'hui . Nous ne voulons pas
mettre en place l'embryon d'une police municipale nouvelle,
nous voulons simplement que des communes puissent avoir
en commun plusieurs gardes champêtres.

M. Joxe nous a dit qu'il allait faire étudiez un texte sur les
polices municipales . C'est très bien. Pourriez-vous nous dire
aujourd'hui, monsieur le ministre délégué, dans quels délais
ce texte sera présenté à l'Assemblée ? Ce serait de nature â
nous rassurer sur l'avenir des dispositions que nous vous
demandons de prendre . Mais j'insiste encore pour que vous
puissiez vous en remettre à la sagesse de l'Assemblée, de telle
sorte que nous, maires concernés, nous puissions faire appli-
quer cette excellente loi.

M. Io président . Je vous remercie.
Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé de l'environnement et
de la prévention des risques technologiques et naturels
majeurs . Monsieur 011ier, je suis sensible évidemement à
votre plaidoyer . Le Gouvernement est un être collectif, et j'ai
rouvert cette discussion en son sein.

Le Gouvernement souhaite - et au fond c'est bien
naturel - que la difficile question de la police municipale
fasse l'objet d'un débat complet et serein incluant l'ensemble
des aspects de la sécurité, de l'organisation de l'action
publique dans le domaine de la police, mais ne veut pas
qu'elle soit abordée subrepticement, au détour d'une loi sur
la protection de la nature. Le Gouvernement est donc défa-
vorable à cet amendement.

J'ai, bien entendu, insisté auprès de mes collègues sur la
nécessité d'avoir une police renforcée de l'environnement.

En attendant le débat dont vous avez parlé et pour lequel
je ne peux pas donner de date précise, car cela ne dépend
pas directement de moi, mais, notamment, de l'ordre du jour
du Parlement, j'ai obtenu l'assurance qu'instruction sera
donnée à la gendarmerie de renforcer l'ensemble de ses mis-
sions consacrées à la protection de la nature. Nous allons
dispose: aussi d'un certain nombre d'éléments nouveaux, de
retour d'Allemagne, qui seront mandatés expressément pour
veiller à l'application de cette loi et de l'ensemble des dispo-
sitions relatives à la protection de la nature.

M . le président. Merci, monsieur le ministre.
La parole est à M. Charles Pistre.

M. Charles Piatra . Je ne suis pas du tout réfractaire aux
arguments qui ont été présentés par notre collègue M . 011ier.
Comme le ministre, je crois que nous sommes tous d'accord
sur le fond . Il faut en effet donner les moyens aux collecti-
vités de faire appliquer un texte qui - tout le monde le
reconnais ici - est excellent.

Mais, compte tenu de l'engagement que vient de prendre
pour la deuxième fois d'entamer très rapidement une
réflexion avec tous les partenaires concernés, le Gouverne-
ment y compris les collectivités locales, sur ce problème de
renforcement des pouvoirs de police, nous souhaitons que cet
amendement ne soit pas voté aujourd'hui . Pour autant, nous
gardons en mémoire la proposition de M . Brice Lalonde de
créer une sorte de police de l'environnement qui permette,



6826

	

ASSEMBLÉE NATIONALE - 1' . SÉANCE DU 13 DÉCEMBRE 1990

dans le cadre des pouvoirs de police délégués aux communes
ou aux groupements de communes, de faire appliquer dans
les meilleures conditions un texte que, je le répète, nous
jugeons tous très bon et sur lequel nous nous sommes mis
d'accord.

Au bénéfice de rengagement qu'a pris le Gouvernement
d'ouvrir devant notre assemblée la discussion -• très rapide-
ment, espérons-le - sur cette question des pouvoirs locaux de
police, nous pouvons repousser cet amendement et adopter
l'ensemble du projet.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 1.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le présidant . En conséquence, l'article 5 bis demeure
supprimé.

Personne ne demande la parole ?. ..
Sur l'ensemble du projet de loi, je ne suis saisi d'aucune

demande de scrutin public ?. ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
(L'ensemble du projet de loi est adopté.)

16]

PÊCHES MARITIMES ET CULTURES MARINES

Discussion d'un projet de loi adopté par le Sénat

M. Io président . L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté par le Sénat, portant diverses disposi-
tions en matière de pêches maritimes et de cultures marines
(n o» 1650, 1799).

La parole est à M. Gilbert Le Bris, rapporteur de la com-
mission de la production et des échanges.

M. Gilbert Le Bris, rapporteur. Monsieur le président,
monsieur le ministre chargé de la mer, mes chers collègues, le
projet de loi dont nous avons à débattre aujourd'hui a été
examiné et adopté au Sénat le 16 octobre 1990.

La pêche maritime et les cultures marines, secteurs encore
trop souvent méconnus dans notre pays, ce sont, comme dans
la plupart des filières économiques, des produits, des produc-
teurs et des consommateurs.

Les consommateurs apprécient de plus en plus, et ils ont ô
combien raison, les produits de la mer . Ces produits ont pour
eux toutes les qualités que recherchent nos contemporains
pour leur alimentation, à savoir qu'ils sont naturels, diété-
tiques et gastronomiques.

A l'approche des fêtes, votre rapporteur, député du Belon
et de Concarneau, va encore constater la légitime ruée sur
nos huîtres, au goût inégalé . ..

M. Ambroise Guellso . Et sur les langoustines 1

M. Gilbert Le Bris, rapporteur. . . . et sur nos poissons
appréciés de tous les gourmets, mon cher collègue.

Mais le corollaire de cette demande en accroissement
continuel, face à une offre en stagnation au niveau national,
c'est, d'une part, une augmentation du prix - plus 12,5 p. 100
pour le prix moyen da poisson de 1988 à 1989 - et, d'autre
part, une augmentation régulière du déficit de la balance
commerciale des produits de la mer.

Ce déficit, qui a dépassé 9 milliards en 1989, est largement
imputable aux produits congelés, dont certains à forte valeur
marchande : saumon, cabillaud, et même le thon, ce qui justi-
fierait largement, s'il en était besoin, les efforts que vous
faites et qu'il vous faut poursuivre, monsieur le ministre, au
niveau communautaire, pour notre pêche thonière océanique.

Ler producteurs appartiennent à des catégories profession-
nelles aux caracténstiques différentes - conchyliculteurs,
ostréiculteurs, marins-pécheurs - mais liées par une même
passion au service d'un travail difficile, aléatoire, dangereux.

Les marins-pécheurs en particulier, qui, contrairement aux
agriculteurs, par exemple, ne sont pas chez eux tous les soirs,
peuvent donner l'impression de ne pas exprimer avec la

même force que d'autres leurs inquiétudes pour l'avenir . Il ne
faudrait pas en déduire une indifférence sur le devenir de
leur profession. Ceux qui, comme M. le ministre, moi-même
ou d'autres de nos collègues, sont en contact quotidien avec
eux, savent ce qu 'ils ressentent . Le fait qu ' ils l ' expriment avec
dignité ne doit pas amoindrir la portée de leur voix.

M. Dominique Dupilet. En effet 1

M. Gilbert Le Bris, rapporteur. Ainsi, concernant un pro-
blème conjoncturel, mais lourd, je tiens à souligner les diffi-
cultés liées à un prix du carburant qui, de août à la mi-
octobre, a doublé. Or rappelons-nous le ratio d'un litre de
carburant pour pécher un kilo de poissons . Il suffit à per-
suader de la nécessité de chercher les moyens de stabiliser ce
phénomène qui pèse sur les comptes d'exploitation des
navires.

Les produits, mis à part pour les cultures marines, sont de
toute évidence dans une dynamique de diminution des
stocks . Même s'il n'existe pas de certitude scientifique sur le
détail du phénomène, la tendance est évidente et due sûre-
ment à plusieurs facteurs qui ont nom pollution, surexploita-
tion, cycles naturels, climatologie, d'autres encore sans doute.

Il convient néanmoins, au vrai problème que constitue la
gestion des stocks, de ne pas apporter de fausses solutions.
J'entends par là des solutions qui seraient imposées par le
haut sans réelle concertation avec les professions concernées,
du type « haro » sur les filets maillants dérivant ou « en
avant toute » pour le filet unique à bord, ou qui ne seraient
pas fondées sur une harmonisation européenne des efforts
engagés par chacun des Etats membres - suivez mon regard
vers le sud en direction de la Péninsule ibérique - ou encore
qui mésestimeraient les ravages évidents de la pêche mino-
ttére et oublieraient le contrôle nécessaire des prises acces-
soires ; suivez ici mon regard vers l'Europe du Nord.

Ajoutons que contrôler l'évolution de la flotte ne doit
exclure ni sa modernisation, ni son renouvellement pour
assurer un accès des jeunes à cette profession et progresser
dans ra lutte contre la pénibilité et le danger du métier.

En toute hypothèse, l'Europe et la France devront accepter
de prendre leurs responsabilités sociales et économiques vis-
à-vis des professions concernées, qui jouent un rôle essentiel
dans l'équilibre des régions de pêche, notamment en termes
d'emploi et d'aménagement du territoire.

Le présent projet de loi se situe dans ce contexte et tend à
compléter le vénérable décret-loi du 9 janvier 1852, actualisé
par la loi du 22 mai 1985.

Nous avons, monsieur le ministre, approuvé l'inspiration et
l'économie générale de votre projet, mais nous souhaitons
modifier le texte adopté par le Sénat en première lecture
pour rééquilibrer le dispositif. Plutôt que d'en passer en
revue les seize articles, je veux dire simplement quelques
mots du point majeur qu'est l'article 4.

Celui-ci traite des préoccupations liées à la gestion des res-
sources que j'évoquais il y a quelques instants, et s'il suscite
des craintes dans la profession, c'est plus par les ambiguïtés
qui l'entourent que par ce qui y est réellement prévu . En fait,
i vise à délimiter la marge de manoeuvre laissée au Gouver-
nement pour faire face à une réalité encore incomplètement
cernée et, par nature, changeante.

II est vrai qu'une différence d'appréciation importante
existe entre les professionnels et les autorités bruxelloises.
Celles-ci viennent d'estimer, par la voix du commissaire euro-
péen, M. Marin, à 40 p. 100 l'excédent de capacité de la
flotte de pèche, mais j'ose penser qu'il s'agit plus du jeu d'af-
fichage inhérent à toute négociation, voire d'une sensibilisa-
tion « pédagogique », que de sérieuses propositions de dimi-
nution à ce niveau qui, en l'état actuel des données, seraient
inacceptable pour notre pays.

Les professionnels, eux, sont conscients des risques que
représente la baisse des stocks pour la pérennité de leur acti-
vité et sa rentabilité . Ils savent que la version maritime du
très agricole « manger son blé en herbe », c'est « pécher son
poisson immature » et ils ont montré leur conscience et leur
volonté de collaborer en acceptant des mesures difficiles,
comme le permis de mise en exploitation.

A nous, à vous, monsieur le ministre, de trouver le juste
milieu pour éviter que l'économie de la pêche, cherchant à
fuir Adam Smith et sa « main invisible » régulatrice du
marché, ne se précipite dans les bras de Malthus et sa draco-
nienne limitation .
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Le P .M,E., le permis de mise en exploitation, en dépit de
débuts difficiles, de spéculations même sur les « kilowatts
papier » a, dans l'ensemble, été accepté par les profes-
sionnels . II était d'ailleurs prévu dès le départ que le P.M.E .,
mis en oeuvre par le comité central des pêches maritimes, soit
ensuite relayé par un dispositif législatif et réglementaire.

C'est le cas avec ce projet, et nous estimons effectivement
souhaitable de donner aux pouvoirs publics les moyens, en
concertation étroite avec les professionnels, de réguler la
capacité de capture . Il importe, en effet, de se reposer autant
que possible sur l'adhésion des intéressés qui, seuls, peuvent
permettre d'assurer l'efficacité des mesures envisagées . Cela
explique notre maintien de la dénomination de « permis de
mise en exploitation », qui recouvre à l'heure actuelle une
procédure objet d ' un consensus assez large, quitte à ce que
celle-ci é"olue en fonction des nécessités.

Nous avons aussi jugé nécessaire de préciser la notion de
« gestion co!lective » de ces permis dont vous avez déclaré,
monsieur le ministre, au cours du débat au Sénat, être par-
tisan . C'est ce qui a motivé notre amendement indiquant que
le permis de mise en exploitation ne pourra en aucun cas
être cessible.

M. Michel Crépeau . Très bien 1

M . Gilbert Le Bris, rapporteur. Cela vise à exclure toute
spéculation sur les permis et tout risque de patrimonialisation

e ceux-ci.
C'est aussi pour éviter la spéculation qu'il mus est apparu

nécessaire de parler « d'achat » plutôt que d'« importation »
en tant que fait nécessitant un permis de mise en exploitation
pour inclure les navires d'occasion et aller vers une « démo-
nétarisation » du kilowatt qui, selle, permettra une arrivée
des jeunes.

M. Guy Lengagne . Très bien 1

M . Gilbert Le Bris, rapporteur. Voilà, monsieur le ministre,
nous partons du même postulat que vous : il faut agir sur le
présent pour préparer l 'avenir.

Pour cela, il faut bien connaître le présent et, sur ce point,
j'avoue que, même si une certaine humilité s'impose face aux
phénomènes de la nature, nous aimerions en savoir plus et
mieux sur la réalité des ressources halieutiques par zone et
par espèce. Il est certain que tous-protection et surprotection
seraient aussi nuisibles l'une que l'autre.

Le présent, c'est aussi la nécessité d'une relation forte avec
les professionnels pour adapter les capacités de production à
la ressource . Ceux-ci font déjà des propositions - mise en
place de cantonnement, réduction pour la pèche minotière,
etc . - qui méritent d'eue examinées.

Nous savons tous que toute réglementation trop bureaucra-
tique ou, pire, « eurocratique » sera vouée à l'échec.

C'est sur ces bases, et avec les amendements que je vous
proposerai, que la commission de la production et des
échanges vous invite, mes chers collègues, à voter ce bon
projet de loi, utile aux temps qui viennent, riche d'adapta-
tions nécessaires et orienté vers l'indispensable concertation.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

M . le président . La parole est à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer, chargé de la mer.

M. Jacques MNllok, ministre délégué auprès du ministre
de l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé de la mer, Si vous le permettez, monsieur le président,
je m'exprimerai après les orateurs inscrits dans la discussion
générale.

M. le président . Comme vous le souhaitez, monsieur le
ministre.

Dans la discussion générale, la parole est à M . Aimé Ker-
guéris.

M. Almé Kerguérls . Monsieur le président, monsieur le
ministre délégué, mes chers collègues, le texte qui nous est
proposé aujourd'hui pour approbation, concernant les pêches
maritimes et les cultures marines, bien que satisfaisant dans
son ensemble, appelle quelques observations .

Avant d'en arriver aux points particuliers sur lesquels je
voudrais insister, permettez-moi de tracer le cadre général sur
lequel nous légiférons, celui de la pêche française actuelle.

La France a, incontestablement, vocation maritime . Premier
pays par sa façade maritime, qui va de la mer du Nord à la
Méditerranée en passant par l'Atlantique, elle devrait logi-
quement arriver en tête des pays européens.

Or, ce n'est pas le cas . Sa flotte ne cesse de décroître
depuis la Seconde Guerre mondiale et surtout depuis la mise
en place du P.O .P., le programme d'orientation pluriannuel,
1987-1991 . Le nombre de ses marins ne cesse de diminuer.
Quant à sa production, notre balance commercial : des pro-
duits de la mer reste déficitaire, je dirai même accroît encore
son déficit.

Lorsque l'on connaît les atouts naturels et la qualité de nos
marins, on se dit que, quelque part, quelque chose ne va pas.

Sans revenir sur les différents points d'achoppement, je
dirai simplement que la politique communautaire est de plus
en plus pensante - nous en avons encore un exemple aujour-
d'hui avec les propositions du commissaire européen,
M. Marin.

Face à cette réglementation que nous ne savons visible-
ment pas orienter n notre avantage, nos marins attendent de
nous une législation nationale qui les soutienne et les
défende dans cette dure concurrence internationale . C'est de
notre devoir et de notre responsabilité.

Sur le texte qui nous est présenté aujourd'hui, cela
m'amène, monsieur le ministre, à intervenir plus précisément
sur l'article 4, qui concerne les permis de mise en exploita-
tion.

Cet article est la voûte de votre texte, sans doute celui qui
a fait le plus couler d'encre.

Deux dangers inquiètent la profession.
Le premier est la dérive du système que vous proposez vers

une véritable licence nationale - c'est vous qui avez prononcé
ce terme - premier pas vers une licence communautaire qui
ferait, ne nous le cachons pas, le jeu des Espagnols, M . le
rapporteur l'a dit lui aussi il y a un instant.

Le deuxième risque est l'instauration d'un droit patrimo-
nial qui dénaturerait le marché en créant un enrichissement
sans cause au profit de quelques producteurs.

M. le rapporteur a fait, au nom de la commission de la
production et des échanges, des propositions tendant à
écarter ces dangers, qui sont réels, et sur lesquels nous ne
pouvons céder . C'est pourquoi je souhaiterais, monsieur le
ministre, que nous revenions à des dispositions plus raison-
nables et qui tiennent compte de la volonté des premiers
concernés, c'est-à-dire nos marins.

Le second point sur lequel je voudrais intervenir est celui
des constructions et équipements à usage public sur le lit-
toral.

Ces dispositions, visées à l'article 16 nouveau du projet de
loi et qui limitent à douze mètres carrée la réalisation de
locaux sanitaires et des bureaux destinés à l'usage du per-
sonnel exploitant des entreprises ostréicoles, me paraissent
tout à fait irréalistes . Cette limite, si elle est appropriée aux
petites exploitations, devient aberrante pour des entreprises
de vingt salariés ou plus . S'il doit y avoir une règle en la
matière, la logique et le bon sens imposent qu'elle soit pro-
portionnelle à la taille de l'atelier.

Voilà, monsieur le ministre, en quelques mots, les observa-
tions importantes que je voulais faire et qui concernent, au-
delà du texte, la vie de nos marins pour les années à venir.
Notre rôle est de leur apporter notre soutien et de leur
donner des cadres dans lequels ils peuvent vivre.

J'espère obtenir, sur ces sujets, des réponses de bon sens et
d'avenir . D'elles dépendra le vote du groupe Union pour la
démocratie française.

M. le présidant . Merci, cher collègue.
La parole est à M . Guy Lengagne.

M. Guy Lengagne . Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, dans le domaine maritime plus
qu'ailleurs, sans doute, la législation reste ou très ancienne
ou confuse, voire inexistante . II est vrai que, très souvent, les
textes portent sur la «zone littorale» qui est, je le rappelle,
une zone frontière, une zone de défense, une zone d'activité
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économique, et je me souviens que, dans cette assemblée, il
fallut, en d'autres occasions, se référer à Justinien, à l'édit de
Nantes, à l'édit de Moulins ou aux textes de Colbert . Aussi,
monsieur le ministre, toute occasion de mettre à jour la légis-
lation ou la réglementation, de les adapter à une situation
qui a été profondément bouleversée ces dernières années par
la modification des limites territoriales, l'instauration de la
zone économique exclusive des 200 milles ou la création
même de la mer communautaire, doit être saisie pour pré-
ciser les choses.

Votre texte, en intégrant ces faits nouveaux, en prenant en
compte le développement, espéré, de l'aquaculture, fait un
travail utile, je tenais à le souligner.

De plus, il vient à point nommé dans la mesure où il
prend en compte ce fait relativement récent, mais chaque
jour plus vérifiable, que les zones littorales, qu ' elles soient
terrestres ou maritimes, sont convoitées, fragiles, surex-
ploitées, polluées.

J 'ai noté avec satisfaction, monsieur le ministre, que,
malgré votre souci constant de décentraliser au maximum, un
certain nombre de décisions *estent de la compétence de
l ' Etat . Même si, bien sûr, la concertation avec les profes-
sionnels et les élus est indispensable, la décentralisation, par
prudence, par sagesse même, a épargné bien des domaines
du monde de la mer.

Mais, dès qu'il s'agit de pêche, l'Europe plus qu'ailleurs,
plus que dans le monde agricole, est constamment présente.
Est-ce un bien, est-ce un mal ? Globalement, je !e dis claire-
niant, c'est un bien . Sans la création de « l'Europe bleue », la
plupart de nos armements auraient disparu . L 'Europe bleue
est très certainement la partie la plus élaborée de !a construc-
tion européenne . Elle peut aussi, si nous n'y prenons garde,
être un danger pour nos pêcheurs . Je sais, monsieur le
ministre, votre détermination. Vous avez hier, ici même,
répondu clairement sur ':e sujet à une question qui vous était
posée par l'un de vos prédécesseurs.

Mais mon inquiétude est grande - la vôtre aussi, je crois,
car vous avez à coeur de défendre la pêche française - à
propos de ce qui va se passer dans les années qui viennent.
Le commissaire M . Marin annonce la nécessité de diminuer
de 40 p. 100 les capacités de pêche de la flotte européenne.
Gilbert Le Bris écrit dans son rapport que ce chiffre est flans
doute psychologique, surévalué. U a sans doute raison, mais
il est juste de dire, surtout pour les flottilles qui opèrent dans
les mers du Nord, que la diminution des prises est impor-
tante et qu'un effort est nécessaire . L'exemple du hareng,
quasiment disparu il y a quelques années et dont les bancs se
sont reconstitués après l'interdiction totale de pêche, nous
montre que des mesures bien choisies peuvent être efficaces.

Je ferai à ce sujet quatre remarques.
La première concerne les contraintes techniques . Gilbert

Le Bris les a évoquées . Je m'interroge : sont-elles toujours
bien choisies ? Le filet dérivant est-il aussi destructeur qu'on
le dit ? Cela dépend des espèces et des lieux.

M. le rapporteur évoquait aussi le problème du maillage.
Certes, un plus grand maillage laisse passer les immatures . Et
encore 1 Dans quel état ? Je m'adresse ici à des parlemen-
taires qui connaissent bien le monde de la pêche : dans quel
état un poisson coincé dans let mailles sort-il de ce filet ?
Ecorché, va-t-il rester en vie ? Comment peut-il s'échapper
d'un chalut ? Les scientifiques ne le savent mime pas eux-
mémes . Et, quelles que soient les mailles, quand le filet a
commencé à se remplir, dans quel état peut se trouver le
poisson, aussi petit soit-il, coincé entre ses congénères plus
grands ? Qui dira aussi la quantité de poissons immatures
capturés dans les filets, puis rejetés parce que leurs dimen-
sions sont trop faibles ? La réglementation, certes, sera res-
pectée, mais les dégâts seront aussi grands.

Soyons donc prudents sur la mise en œuvre d'une régle-
mentation. Je partage sur ce point l'avis de mon successeur
au ministère, M. Guellec, que vous approuviez hier, monsieur
le ministre, lorsqu'il vous exhortait précisément à la pru-
dence.

Ma deuxième remarque porte sur le scandale que constitue
la pêche minotière . Gilbert Le Bris en a déjà parlé, mais je
me permets d'insister . En 1988, les Danois ont débarqué
1 900 000 tonnes de poissons ; durant la même année, les
pécheurs français en ont débarqué 495 000 tonnes, soit le
tiers . Qui peut nier que dans ces pèches figuraient des

poissons immatures appartenant à des espèces nobles 7 Dois-
je rappeler qu'au large du Jutland, se trouve l'une des plus
grandes frayères de la mer du Nord, celle où, justement, se
rendent les chalutiers-minotiers danois ?

Que la C .E .E . prenne des mesures de reconversion, que le
fonds social européen intervienne, mais surtout qu'on fasse
cesser ce qui, aux yeux de bien des pêcheurs, constitue une
véritable provocation. Toutefois, je sais bien, monsieur le
ministre, que la décision ne dépend pas de vous . Quoi qu'il
en soit, le compromis de Luxembourg ayant été abandonné,
peut-être peut-on maintenant s'atteler de nouveau à cette
tâche ?

Ma troisième remarque nous rapprochera du texte dont
nous débattons en ce moment . Chacun pense aujourd'hui que
les Espagnols et les Portugais sont à part entière dans la
Communauté économique européenne . Ce n'est pas exact.
Politiquement, ces pays souhaitaient entrer dans la Commu-
nauté économique européenne . Ils en ont payé le prix,
notamment l'Espagne, en faisant d' importantes concessions
sur la pêche . Ces pays sont, en quelque sorte, restés aux
Fortes de la mer communautaire, et c'était indispensable pour
la vie de nos armements . Mais au plus tard en 1993, ils
seront dans la Communauté économique européenne à part
entière . Or, l'Espagne, c'est le tiers de la capacité de pêche
de l'Europe ! Si nous ne prenons pas nos « marques », nous
devrons abandonner une partie de nos quotas et de nos
zones de pèche qui sont pourtant déjà trop justes.

Tout en partageant votre souci de rigueur, monsieur le
ministre, je dis : « Soyons prudents, faisons le minimum
nécessaire mais pas davantage ; n'oublions pas que si la
France a respecté les consignes européennes, d'autres pays
ont une politique beaucoup plus laxiste . »

Ma dernière remarque porte sur les conséquences sociales
du texte de loi dont nous débattons aujourd'hui . Que le
chiffre de 40 p . 100 de diminution soit exact ou non, il ne fait
aucun doute que vous ne pouvez, monsieur le ministre, à
l'image de Churchill, qu'annoncer « du sang et des larmes » :
l'effort sera indispensable ! Je sais que vous êtes intervenu à
Bruxelles sur ce sujet, mais je me permets d'insister car la
C .E .E . doit accompagner cette dramatique diminution des
capacités de production d'un plan social . On ne peut
demander la suppression de navires et la diminution du
nombre des pêcheurs, sans penser dans un même temps à ce
que deviendront les régions qui vivent de la pêche.

Je voudrais m'attarder quelques instants sur l'article 4 du
projet de loi . Ainsi que l'a indiqué M. le rapporteur, ii s 'agit
d'un article essentiel . Le Sénat avait présenté un amendement
tendant à substituer, dans cet article 4, les mots : « par
façade maritime » aux mots : « par région et par type de
pêche » . Le Gouvernement l'avait refusé et avait proposé de
remplacer cette dernière expression par les mots : « par type
de pêche et par région et par groupe de régions ou par
façade maritime ». La commission de la production et des
échanges de l'Assemblée nationale a proposé, quant à elle, le
retour au texte initial.

Ma première réaction, monsieur le ministre, a été de
reprendre l'amendement que vous aviez déposé au Sénat,
Mais après avoir relu le texte du projet de lot et eu une dis-
cussion rapide avec vos services, je me rallie à la proposition
de la commission . Cependant, vous ne m'en voudrez pas,
monsieur le ministre, si je dis que cet article 4 manque
quelque peu de clarté : il y a en effet une certaine confusion
entre la région à laquelle appartient le port d'attache du
navire, le type de pêche qu'il pratique et la zone où il peut
exercer son activité . Je souhaiterais donc que vous indiquiez
clairement que, s'il est bon qu'un navire soit intégré à sa
région de rattachement, une grande adaptabilité doit lui être
permise pour qu'il trouve d'autres zones de pèche dès l'ins-
tant où la nécessité économique s'en fait sentir.

Les autres articles du projet de loi ne soulèvent pas de
remarques . L'amendement de non-cessibilité, présenté avec
talent par notre collègue Gilbert Le Bris et repus par la com-
mission, constitue une excellente initiative. Cependant, le
Sénat a introduit par amendement deux articles nouveaux, les
articles 15 et 16, qui posent problème . Ils portent non sur le
texte débattu mais sur la lot « Littoral » de 1986, qui avait
été votée, je le rappelle, à l'unanimité . Je me réjouis de voir
que la commission de la production et des échanges ne les a
pas retenus. Mon groupe vous propose de faire de même, et
ce pour plusieurs raisons .
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Tout d'abord, au regard des articles 34 et 37 de la Consti-
tution, ces articles 15 et 16 apparaissent inconstitutionnels
dans la mesure où ils légifèrent dans une domaine de nature
réglementaire . Leur seul objet est d'ailleurs de revenir sur les
dispositions prévues par le décret du 20 septembre 1989,
décret pris en Conseil d'Etat et portant application des dis-
positions du code de l'urbanisme particulières au littoral - il
s ' agit de l'article L. 146-6.

Dans la mesure où ces articles 15 et 16 traitent l'un des
aménagements légers autorisés pour l'accueil du public dans
les espaces et milieux visés par l'article L . 146-6 et l'autre de
ceux autorisés, certes, pour les activités de pêche, de conchy-
liculture et de cultures marines mais aussi pour les activités
agricoles, pastorales et forestières, ils dépassent bien évidem-
ment le cadre que peut aborder le projet de loi et constituent
donc ce qu'il est convenu d'appeler des « cavaliers légis-
latifs » . Or le Conseil constitutionnel a récemment rappelé
l'inconstitutionnalité de cette pratique.

Toutefois, je partage les préoccupations des professionnels.
Et j'ai, sur ce sujet, pris contact avec M . le ministre de l'ur-
banisme et M . le ministre de l'environnement . La direction
de l'architecture et de l'urbanisme m'a précisé qu'il n'y a pas
d'incompatibilité juridique entre la teneur du décret déjà cité
et le souhait de la profession ostréicole de pouvoir réaliser
des locaux sanitaires dans les espaces relevant de l'ar-
ticle L . 146-6 . Il convient donc de mieux informer les
quelques services extérieurs ayant procédé à une interpréta-
non trop restrictive des tentes . M. le ministre de l'environne-
ment à qui j'en ai longuement parlé a donc demandé à la
direction de l'architecture et de l'urbanisme de mettre en
place sans délai cette information et lui a demandé par ail-
leurs d'étudier la nature précise des blocages dénoncés car si,
dans certains cas, il ne s'agit sans doute que d'appliquer les
textes avec pins de discernement, dans d'autres les permis
déposés sont problablement irrecevables.

Ces remarques faites, monsieur le ministre, nous ne
pouvons qu 'approuver votre texte, tel qu'il a été amélioré par
les travaux de la commission de la production et des
échanges . Les députés socialistes le voteront . (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe socialiste .)

M . le président . Je vous remercie.
La parole est à M . le ministre délégué auprès du ministre

de l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé de la mer.

M . Jacques t''eJeliliole, ministre délégué auprès du ministre
de l'équipement, du logement, des transports et de la ri ent

chargé de la mer. Mesdames, messieurs les députés, laissez-
moi tout d'abord remercier votre rapporteur pour le travail
qu'il a effectué et saluer deux de mes prédécesseurs au poste
que j'occupe et qui participent à ce débat.

S'agissant du projet de loi, je vous rappelle que la régle-
mentation nationale des pêches maritimes dans les eaux sous
souveraineté ou juridiction française est fondée sur le décret-
loi du 9 janvier 1852, qui a valeur législative et qui a été
actualisé par la loi du 22 mai 1985.

Ce dispositif rénové voilà cinq ans a permis l'adaptation
de la réglementation française des pêches aux nouvelles
conditions socio-économiques ainsi qu'à la mise en place
d'une politique commune de la pêche et des obligations qui
en découlent.

Néanmoins, en raison de la jurisprudence des tribunaux
ainsi que de l'évolution des objectifs de la politique commu-
nautaire des pèches, des adaptations s'avèrent aujourd'hui
nécessaires . Le pr'sent projet de loi a donc pour objet, sans
remettre en cause l'économie générale du décret du 9 jan-
vier 1852 et de la loi du 5 juillet 1983, d'apporter à cee textes
des amendements destinés à compléter ou à modifier cer-
taines de leurs dispositions.

Plutôt que de vota commenter le contenu de ce texte qui
comporte des dispositions très diverses destinées à tenir
compte de l'évolution de la jurisprudence des tribunaux ou
de l'évolution des techniques de pèche et de cultures marines,
et que votre rapporteur a excellemment analysées, j'insisterai
tout particulièrement sur l'article 4 relatif à la création de ce
que l'on peut appeler un permis de pêche professionnelle.
Cette création constitue une innovation majeure dans la légis-
lation applicable aux pêches maritimes et a fait ;'objet de
longs débats au sein de la profession .

L'article 4 institue donc un dispositif de contrôle de la
mise en exploitation des navires de pêche, destiné à per-
mettre l'adaptation des capacités de capture de la flotte de
pêche à la ressource disponible, conformément aux objectifs
de la politique communautaire . Comme je l'ai rappelé hier,
les deux tiers des prises effectuées par nos pêcheurs se font
dans des zones relevant de pays appartenant à la Commu-
nauté.

M. Guy Lengagne. Très juste !

M. te ministre dLldgub, chargé de le mer . Notre intérêt
est donc communautaire.

Ce système doit se substituer à celui qui a été mis en place
dans le cadre de l'organisation interprofessionnelle des
pêches maritimes et qui est connu sous le nom de permis de
mise en exploitation, ou P.M .E. Il devrait pouvoir en corriger
les défauts et les insuffisances qui sont apparus lors de son
application.

A ce stade de la présentation du texte, je me dois de vous
rappeler rapidement l'évolution de la politique commune des
pêches car elle éclaire le dispositif retenu par le Gouverne-
ment.

Dans un premier temps, la Communauté s ' est préoccupée
de garantir aux producteurs un revenu minimal grâce aux
mécanismes de soutien des marchés . Cependant, une telle
politique atteint ses limites dès lors que l'augmentation
rapide des prix du poisson aboutit, comme cela a été le cas
au cours de ces dernières années, à une forte diminution du
niveau des interventions.

La Communauté a par ailleurs mis en œuvre une politique
de protection de la ressource fondée sur des mesures tech-
niques telles que les maillages minimaux, les tailles mini-
males des poissons débarqués ou encore la fixation des
T.A .C . et quotas . Mais cette politique s'est révélée soit insuf-
fisante, soit inadaptée, comme l'admet elle-même la Commis-
sion des Communautés en 1990 . Nous avions d'ailleurs sou-
levé cette question lors de la présidence française, au cours
du second semestre de 1989.

Dans le domaine de la pêche, le volume de ressource dis-
ponible est lié à des facteurs biologiques que l'homme ne
merise pas encore . C'est pourquoi, devant l'insuffisance des
mesures techniques pour protéger la ressource, la Commu-
nauté a mis en place progressivement, notamment
depuis 1986, une politique des structures dont l'objectif est
d'adapter l'effort de pêche à la ressource disponible.

Cette politique communautaire des structures a pu se
mettre en place sans difficultés majeures . En effet, au début
de la décennie qui vient de s'achever, c'est-à-dire avant la
hausse du prix du poisson et la baisse du prix du pétrole, la
ressource était en cours de reconstitution à la suite de l'évic-
tion des flottes des pays de l'Est des eaux communautaires,
tandis que les revenus des pêcheurs n'étaient pas tels qu'ils
puissent investir massivement. Nombre d'entre eux ont oublié
qu'il a existé un premier programme d'orientation plurian-
nuel pendant la période 1983-1987, et ce sans doute en raison
de son caractère peu restrictif.

En revanche, la forte augmentation de l'effort de pêche
déclenché dune l'ensemble de la Communauté à partir
de 1986 a conduit la Commission à souhaiter réduire la taille
des flottes communautaires. Ainsi le second P .O .P., qui
couvre la période 1987-1991, s'est avéré plus contraignant . En
effet, si les objectifs théoriques de réduction de la flotte
contenus dans le P .O .P. français sont relativement modestes -
diminution de 2 p . 100 seulement de l'effort de pêche
exprimé en kilowatts -, ses objectifs réels sont beaucoup plus
sévères car notre flotte de pêche a augmenté de près de
10 p . 100 au cours des deux premières années d'exécution du
programme.

C'est dans ce contexte que s'est posée la question de savoir
si la France prendrait les mesures indispensables au respect
du programme d'orientation pluriannuel.

Le refus de toute mesure destinée à stopper l'augmentation
de l'effort de pêche et à enclencher sa diminution eût été
concevable. En effet, sur le plan juridique, il n'aurait été
sanctionné que par la suppression de toutes les aides commu-
nautaires, nationales ou locales à la construction ou à la
modernisation des navires. En revanche, ii aurait eu pour
conséquence immédiate une baisse du revenu des pêcheurs,
ceux-ci étant condamnés à partager une ressource limitée
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entre un plus grand nombre de producteurs, rendus par ail-
leurs très vulnérables à toute baisse structurelle ou conjonctu-
relle de la ressource.

Après un débat au sein de la profession, et en l'absence de
moyens juridiques permettant à l ' Etat de limiter l'accès à la
profession pour des motifs liés à la ressource, le comité cen-
tral des pèches maritimes a pris la décision, conformément
aux pouvoirs qui lui sont conférés par l'ordonnance du
14 août 1945, d'instituer un permis de mise en exploitation.

Cette mesure a fait couler beaucoup d'encre . Lors de l'ins-
tauration du permis de mise en exploitation, combien de
reproches n'ai-je entendus à ce sujet. Mais, aujourd'hui, par
enchantement, tout le monde s'y rallie, et je ne peux que
m'en réjouir.

Aux termes de cette décision, seuls peuvent faire entrer en
flotte de nouveaux navires les armateurs ou les patrons qui
ont fait sortir de flotte des navires d'une puissance au moins
équivalente . Cette mesure a montré son efficacité puisque,
dès 1989, la flotte de pêche française s'est stabilisée et que,
depuis, elle a commencé à régresser.

Mais elle a aussi montré ses limites et ses inconvénients :
la flotte française ne diminue pas aussi rapidement qu'il
aurait été souhaitable . En outre, on a pu assister à une très
importante hausse, parfois spéculative, des prix des navires
d 'occasion qui ne permet plus aux jeunes patrons de s 'ins-
taller dans le métier sans apports financiers considérables.

M. Guy Lengagne. Très juste !

M. le ministre délégué, chargé de le mer. C'est pour-
quoi j'ai demandé récemment as. Comité central des pêches
de réfléchir à ce problème . Il me proposera au début de
l'année prochaine des dispositions mieux adaptées.

Mais il faut que l'Etat se dote des moyens juridiques, c'est-
à-dire d'une loi, permettant de limiter l'accès à la profession
afin d'assurer une meilleure adaptation de la capacité de
pêche à la ressource. C'est d'ailleurs une promesse qui a été
faite aux professionnels lorsqu'ils ont décidé la mise en place
du permis de mise en exploitation.

La réflexion est actuellement en cours au niveau de la pro-
fession et il est prématuré de dire de façon détaillée ce que
sera le nouvel instrument juridique.

Il me semble cependant, en tout état de cause, que la
réflexion des professionnels devrait retenir des orientations
de nature, d'abord, à éviter la patrimonialité de cet instru-
ment, qui conduit immanquablement à lui conférer une
valeur monétaire que l'Etat ne peut contrôler ; ensuite, à
assurer une gestion déconcentrée au maximum, ce qui me
semble non seulement le vœu de tous, mais aussi la meilleure
garantie du fonctionnement efficace du système ; en troisième
lieu, à assurer l'accès régulier et ouvert à la profession,
notamment en n'accroissant pas les obstacles à l'acquisition
en propre par de jeunes patrons de leur navire ; enfin, à
garantir des conditions de souplesse indispensables dans l'ex-
ploitation des ressources - je pense notamment à la notion
de zone, sur laquelle je reviendrai.

Il appartient par contre à l'Etat de respecter ses engage-
ments communautaires et de se mettre en situation de
répondre à la fois aux souhaits des professionnels et à la
nécessité de leur garantir leur propre avenir en faisant en
sorte que les outils de production mus en oeuvre soient correc-
tement dimensionnés au regard de la ressource disponible,

Tel est l'objet de l'article 4 du projet de loi qui vous est
soumis . Je ne m'étendrai pas plus sur le contenu de cet
article, me réservant de le faire à l'occasion de l'examen des
amendements qui seront présentés.

Je rappelle cependant à M. Aimé Kerguéris que, si la flotte
de pèche française décru dt, de même que le nombre des
pêcheurs, la production croit ou reste au moins constante.
Cela illustre à l'évidence l'importance des gains de producti-
vité réalisés dans ce secteur, comme dans les autres . Ainsi,
j'ai remarqué, à l'occasion de mes nombreux déplacements
dans les ports de pêche, que certains d'entre eux avaient
enregistré une diminution de moitié en dix ans de leur flotte
de bateaux, le tonnage de poissons débarqué étant cependant
resté constant.

S'agissant de la surface de locaux affectée aux activités
aquacoles, il me semble que la « loi littoral » réalise un équi-
libre, savant certes, mais qu'il convient de préserver. Il ne
faut pas pour autant empêcher la mise aux normes des instal-
lations existantes. Je répondrai plus largement sur ce sujet
lors de l'examen des articles . N'ourliez pas que notre espace

littoral est limité et que la compétition pour cet espace est
vive . La « loi littoral » réalise entre les différentes activités
économiques un équilibre qu'il me semble difficile de
remettre en cause.

Monsieur Lengagne, je ne serai pas plus vertueux que mes
collègues mais, ainsi que vous l'avez vous-même souligné, la
limitation de la ressource s'impose à tous, à nous comme à
nos pêcheurs ; nous devons en tirer toutes les conséquences,
dans l'intérêt même des pécheurs.

J'ai déjà indiqué que je répondrai aux problèmes soulevés
par l'article 4 lors de l'examen des articles . J'insiste cepen-
dant dès à présent sur le fait qu'il convient de distinguer la
région de rattachement des navires, qui ne peut être que le
région administrative, et la zone dans laquelle le navire est
autorisé à pêcher, et qui doit être comprise au sens commu-
nautaire, à savoir la Méditerranée, l'ensemble Manche - mer
du Nord - Atlantique et les eaux non communautaires.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

M. le président. La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,

le passage à la discussion des articles du projet de loi, dans
le texte du Sénat, est de droit.

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues
aux alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

Article l es

M. le président. «Art . l er. - L'article l et du décret du
9 janvier 1852 sur l'exercice de la pêche maritime est ainsi
rédigé :

« Art. Ise - L'exercice de la pêche maritime, c'est-à-dire la
capture des animaux et la récolte des végétaux marins, en
mer et dans la partie des fleuves, rivières, étangs et canaux
où les eaux sont salées, est soumis aux dispositions suivantes
qui s'appliquent également à l'élevage des animaux et à la
culture des végétaux marins . »

MM. Cointat, de Lipkowski et Couveinhes ont présenté un
amendement, n° 15, ainsi rédigé :

« Compléter l'article 1« par l'alinéa suivant :
« Le présent décret s'applique aux espèces halieutiques

migrantes eau douce-eau salée dont la liste est fixée par
décret. »

La parole est à M . Jean de Lipkowski.

M. Jean de Lipitowskl . Certaines espèces de poissons
migratoires passent de l'eau douce à l'eau de mer . Nous vou-
drions savoir commment on va les classer. Les saumons, par
exemple, peuvent être considérés comme des poissons d'eau
douce ou des poissons d'eau de mer.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Gilbert Le Bris, rapporteur. Il y a effectivement des
poissons qui ne facilitent pas la vie du législateur 1 (Sourires.)

La commission n'a pas examiné cet amendement . J'estime
néanmoins, à titre personnel, qu'il vaut mieux le repousser.
D'abord parce qu'il s'agit d'un texte concernant les eaux
salées, ensuite parce qu'il existe une loi de 1984 sur la pêche
en eau douce et, enfin, parce qu'il est inutile de poser ce
problème plus intellectuel que pratique, la législation actuelle
le réglant parfaitement.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé de la mer . Je rappelle à
M. de Lipkowski que l'activité de pèche en eau douce
dépend du ministère de l'agriculture et celle de pêche en eau
salée du ministère de la mer . La distinction est très claire et
je ne pense donc pas que cet amendement soit nécessaire.

M. Jean de Llpkowskl . Mais il y a des poissons qui pas-
sent de l'eau douce à l'eau de mer 1

M. le président . La parole est à M . Guy Lengagne.

M. Guy Lengagne . Le groupe socialiste votera contre cet
amendement. Dès qu'un poisson, à un moment de son cycle,
vit dans l'eau de mer, il est classé comme espèce d'eau de
mer : c'est le cas de l'anguille oc du saumon.

Je crains par conséquent que cet amendement ne crée des
confusions, ainsi que I ont souligné M . le rapporteur et M. le
ministre, et j'estime qu'il vaut mieux voter contre .
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M. I• président . Nous voici parfaitement informés sur la
nature des poissons . (Sourires.)

Je mets aux voix l'amendement n° 15.
(L 'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article I de.
(L 'article l • r est adopté.)

Article 2

M . le président . « Art . 2. - L'article 2 du décret du
9 janvier 1852 précité est ainsi rédigé :

« Art. 2. - Aucun établissement d'élevage des animaux
marins de quelque nature qu'il soit, aucune exploitation de
cultures marines ni dépôt de coquillages ne peuvent être
implantés sur le rivage de la mer, le long des côtes ni dans la
partie des fleuves, rivières, étangs et canaux où les eaux sont
salées sans une autorisation spéciale délivrée par l'autorité
administrative.

« Un décret en Conseil d'Etat détermine les formes suivant
lesquelles cette autorisation est accordée ou retirée. »

Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 2.
(L'article 2 est adopté.)

Article 2 bis

M. le président . « Art . 2 bis. - Les titulaires des autorisa-
tions d'exploiter les établissements visés à l'article 2 de la
présente loi peuvent constituer entre eux des associations
dénommées : "associations syndicales maritimes", en vue de
l'exécution et de l'entretien de travaux ou d'ouvrages col-
lectifs nécessaires à leur activité.

« Ces travaux ou ouvrages peuvent avoir pour objet :
« - la défense contre la mer et la protection des parcs
« - l'aménagement de voies d'accès aux parcs et lieux

d'exploitation ;
« - la sécurité ou la commodité de l'exploitation ;
« - le dragage, le désensablement, le dévasage des parcs et

de leurs abords ;
« - les ouvrages propres à améliorer ta salubrité des pro-

duits, à prévenir la pollution des eaux ;
« - la destruction des compétiteurs, l'assainissement du

milieu et l'amélioration de sa productivité.
« Les associations syndicales maritimes sont libres ou auto-

risées . Elles peuvent ester en justice par leurs syndics et
contracter des emprunts.

« Les associations syndicales maritimes libres sont consti-
tuées selon la procédure prévue aux articles 5 à 8 de la loi
du 21 juin 1865 sur les associations syndicales.

« Les associations syndicales maritimes autorisées sont
constituées selon la procédure prévue aux articles 9, pre-
mier alinéa, 10, 11 et 13 de la loi du 21 juin 1865 précitée . Le
préfet autorise l'association si l'enquête prévue à l'article 10
de cette même loi a fait apparaître l'accord de la majorité
des intéressés représentant au moins les deux tiers de la
superficie des étab!issements concernés ou des deux tiers des
intéressés représentant plus de la moitié de la superficie des
établissements.

« Les taxes ou cotisations dues par les associés sont fixées
et recouvrées dans les conditions prévues par les articles 15,
16 et 17 de la loi du 21 juin 1865 précitée.

« Les associations syndicales maritimes sont administrées
par application des dispositions des articles 20 à 24 de la loi
du 21 Juin 1865 précitée.

« Lorsque l'exécution ou l'entretien des travaux présente
un intérêt commun pour plusieurs associations syndicales
maritimes, il peut être fait application des dispositions de la
loi du 21 juin 1865 précitée.

« Des décrets en Conseil d'Etat fixent, en tant que de
besoin, les conditions d'application du présent article . »

Je suis saisi de deux amendements identiques, n° . 1 et 10.
L'amendement n o 1 est présenté par M. Le Bris, rappor-

teur ; l'amendement n o 10 est présenté par M . Duromea et
les membres du groupe communiste .

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Supprimer l'article 2 bis . »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n° 1.

M. Gilbert Le Bris, rapporteur. Il s'agit, par cet amende-
ment, de supprimer le système, prévu par le Sénat, d'associa-
tions syndicales maritimes calquées sur les associations syndi-
cales de propriétaires agricoles . En effet, outre que les
associations agricoles n'apparaissent pas transférables au sec-
teur des cultures marines, notamment du fait de l'absence de
patrimonialité des exploitations, les amendements n°• 3 et 6
adoptés par la commission de la production et des échanges
sur le texte relatif à l'organisation interprofessionnelle des
pêches, que nous examinerons tout à l'heure, donnent satis-
faction aux auteurs de la modification introduite par le Sénat
sans comporter les mêmes inconvénients . Je propose par
conséquent de supprimer l'article 2 bis.

M. le président. La parole est à M . Georges Hage, pour
soutenir l'amendement n o 10.

M. Georges Hage . Cet article souffre d'une contradiction
profonde : les établissements visés à l'article 2 sont de
simples concessionnaires du domaine public maritime et ne
sont donc constitués que pour une durée de temps limitée . Il
semble dangereux d'accorder à des personnes privées le droit
d'effectuer des travaux parfois importants sur le domaine
public . Dans le passé, l'Etat a permis que soient engagés cer-
tains travaux, mais c'était sous sa responsabilité . Il est essen-
tiel de maintenir cette règle.

M. le président. La parole est à M. Michel Crépeau.

M. Michel Crépeau . Le groupe socialiste approuve cet
amendement de suppression pour les raisons d'ordre juri-
dique qui viennent d'être indiquées . Par ailleurs, au moment
où nous allons voter une loi visant à renforcer le rôle des
sections locales, il ne faudrait pas procéder à un transfert des
moyens des collectivités locales.

M. Guy Lengagne . Très bien !

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement sur ces
deux amendements de suppression ?

M. le ministre délégué, chargé de la mer. Favorable.

M. le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements no . I et 10.

(Ces amendements sont adoptés .)

M. le président . En conséquence, l' article 2 bis est sup-
primé .

Article 3

M. le président. « Art . 3. - Le deuxième alinéa de l'ar-
ticle 3 du décret du 9 janvier 1852 précité est ainsi modifié :

« I . - Le 3 . est ainsi rédigé :
« 3. La détermination des espèces pour lesquelles un arrêté

du ministre chargé des pêches maritimes fixe la taille ou le
poids minimal des captures au-dessous desquels celies-ci doi-
vent être aussitôt rejetées

« II . - Le 4. est ainsi rédigé :
« 4 o La détermination des règles relatives à la dimension

du maillage des filets et aux caractéristiques techniques des
navires ainsi que la définition des engins, instruments et
appareils utilisés à des fins de pêche et des modes de pêche ;

« iII . - Le 12 . est ainsi rédigé :
« 12 . Les conditions de délimitation des réserves ou des

cantonnements interdits à toute pèche ou la définition des
restrictions de pêche destinées à favoriser l'implantation des
structures artificielles aux fins d'exploitation et de mise en
valeur des ressources biologiques ou à protéger les exploita-
tions de cultures marines

« IV . - Le 13 . est ainsi rédigé :
« 13. La détermination des conditions générales d'installa-

tion et d'exploitation des établissements de cultures marines,
y compris de ceux alimentés en eau de mer provenant de
forages ainsi que des établissements permanents de capture et
des structures artificielles
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« V. - Après le 14o , sont ajoutés deux alinéas ainsi
rédigés :

« 15 . La détermination des mesures propres à prévenir
l'apparition, à enrayer le développement et à favoriser l'ex-
tinction des maladies affectant les animaux ou végétaux
marins ;

« 16° La détermination des mesures permettant d' adapter.
les capacités de capture de la flotte de pèche aux ressources
halieutiques disponibles . »

Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 3.
(L'article 3 est adopté.)

Article 4

M. le président. « Art. 4 . - . Il est inséré, dans le décret du
9 janvier 1852 précité, un article 3 . 1 ainsi rédigé :

« Art. 3-J. - En application des dispositions communau-
taires, un programme d'adaptation aux ressources halieu-
tiques disponibles des capacités de capture de la flotte de
pêche professionnelle maritime est fixé par décret qui précise,
par façade maritime, les objectifs à atteindre.

« La mise en exploitation des navires est soumise à une
autorisation préalable dite permis de mise en exploitation des
navires de pèche professionnelle . Les conditions d'attribution
des permis de mise en exploitation des navires de pêche pro-
fessionnelle sont fixées par décret en Conseil d'Etat . Ce
décret détermine, en fonction des objectifs prévus au premier
alinéa et de la situation effective des capacités de capture de
la flotte, les critères de délivrance des permis qui peuvent
tenir compte des réductions de capacités réalisées par les
demandeurs . Il peut aussi prévoir des exemptions pour les
navires dont l'exploitation n'a pas d'effet notable sur les res-
sources halieutiques. Le décret détermine également la procé-
dure d'examen des demandes qui doit comporter, notam-
ment, la consultation des professionnels de la pêche.

« Le permis de mise en exploitation des navires de pêche
professionnelle est exigé noue tout navire de pêche profes-
sionnelle maritime avant la construction, l'importation, la
modification de capacité de capture ou le réarmement à
l'issue d'une période d'inactivité . d'au moins six mois.

« La délivrance du rôle d'équipage est subordonnée à la
présentation d'un permis de mise en exploitation des navires
de pêche professionnelle lorsque celui-ci est exigible . Il est
procédé au retrait du rôle d'équipage dans le cas d'une modi-
fication de capacité de capture du navire faite sans qu'ait été
obtenu le permis de mise en exploitation des navires de
pêche professionnelle correspondant . »

La parole est à M . Ambroise Guellec, inscrit sur l'article.

M. Ambroise Oueitea . Il est bien évident qu 'il s ' agit de
l'article essentiel de ce projet de loi, tous ceux qui sont inter-
venus dans la discussion générale l'ont relevé . Les orienta-
tions qu'il définit ne ,me posent pas de problème, mais je
m'interroge cependant sur la mise en application pratique de
ses dispositions.

Vous l'avez souligné tout à l'heure, monsieur le ministre,
les permis de mise en exploitation sont maintenant admis par
tout le monde, mais parce qu'on pense qu'une autre formule
serait pire . Les marina-pécheurs n'ont pas apprécié cette for-
mule au début parce qu'ils vivaient dans des conditions plus
favorables auparavant. Ils ne voudraient pas maintenant des-
cendre une marche supplémentaire dans le sens du verrouil-
lage de leurs conditions d'activité. Il faut donc s'interroger
sur certains des termes qui ont été retenus par le Sénat et sur
tes raisons qui ont conduit la Haute assemblée, dans sa
sagesse, à les choisir: Je pense en particulier à la rédaction
proposée par la commission pour re aesond alinéa de l'ar-
ticle 4, selon laquelle un décret : « précise, par région et par
type de pêche, les objectifs à atteindre. » . Le Sénat a pro-
posé : « précise, par façade maritime, les objectifs à
atteindre . ».

Tout d'abord, monsieur le ministre délégué, il serait impor-
tant que vous nous donniez des indications détaillées sur ce
que vous entendez par « région », S'agit-il de régions admi-
nistratives ou de régions naturelles au regard de l'activité de
pêche ? On peut souligner que les poissons, la ressource
halieutique, ne sont pas habitués à distinguer les limites

administratives . (Sourires.) Nous avons constaté à différentes
reprises que trop insister sur des limites artificielles par
nature ne nous permettait pas de trouver le nombre de
poissons qu'il fallait, au moment et là où il le fallait . En ce
qui concerne les navires, les choses sont un peu plus claires,
mais je continue néanmoins à m ' interroger.

Je crois qu'il faut partir des zones de pêche qui ont été
déterminées par les textes communautaires et remonter
ensuite aux sites portuaires qui pratiquent la pèche dans ces
zones . Je souhaiterais obtenir une explication, avant de me
déterminer sur l'amendement qui nous est proposé par la
commission.

Quant à l'expression «type de pêche », elle me rend
encore plus perplexe, tant sur la forme que sur le fond.

Que signifie « type de pèche » ? Il nous appartient, en tant
que législateurs, d'être précis . S'agit-il de la pêche industrielle
ou de la pêche artisanale ? Ou des modes de capture des
poissons : pêche à la ligne, au filet ou au chalut ? On ne le
sait pas à la lecture du texte . On peut également penser à la
pêche aux poissons de fond ou aux poissons de surface.

Afin d'expliquer ma perplexité quant à la définition des
conditions d'exploitation de la ressource halieutique, je pren-
drai l'exemple de la pèche au thon au large de nos côtes.

Cette pèche est pratiquée selon une technique particulière
par deux navires accouplés qui, pendant la période où le
thon est en migration au large de notre territoire, ne prati-
quent pas leur type habituel de pêche, c'est-à-dire la pèche
au chalut.

Comment édicter une réglementation tenant compte du fait
que certains navires pratiquent un mode de pêche spécifique
et que d'autres recourent à des techniques différentes ?
Prévoira-t-on un autre dispositif pour le restant de l'année ?
Si nous y parvenons, monsieur le ministre, je plains vos col-
laborateurs, qui devront ensuite rédiger les décrets d'applica-
tion . Même s' ils réussissent la prouesse, je crains que ces
textes ne soient totalement inapplicables l

Plusieurs orateurs, dont M . Lengagne, ont insisté à juste
titre sur la nécessaire souplesse qui doit prévaloir en la
matière tout en respectant les objectifs de préservation et de
développement de la ressource ; je crains que nous n'en pre-
nions pas le chemin et, à moins que vos arguments ne soient
véritablement très convaincants, je préférerais pour ma part
m'en tenir aux dispositions adoptées par le Sénat.

M . le président . Je vous remercie.
Mes chers collègues, eu égard au nombre important

d'amendements, je vous demande d'être concis dans tous la
mesure du possible.

M. Le Bris, rapporteur, a présenté un amendement, n° 2,
ainsi rédigé :

« Au début du premier alinéa du texte proposé pour
l'article 3-1 du décret du 9 janvier 1852, supprimer les
mots :

« En application des dispositions communautaires, ».

La parole est à M . le rapporteur.

M. Gilbert Le Bels, rapporteur. Cet amendement répond
au mcuci de ne pas limiter le programme d'adaptation aux
ressources halieutiques aux seules eaux communautaires . En
effet, il peut également . concerner les territoires d'outre-mer.
De plus, il nous semble que le cadre communautaire n'est
pas, en l'espèce, la bonne référence dans la mesure où la
France conserve sa liberté de gestion puisque la Commu-
nauté fixe des objectifs mais n'impose pas des obligations.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé de la mer. Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 2.

(L'amendement est adopté.).

M . le président. M . Le Bris, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 3, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle 3-1 du décret du 9 janvier 1852, substituer aux
mots : "façade maritime", les mots : "région et par type
de pêche" . »
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Sur cet amendement, le Gouvernement a présenté un sous-
amendement, n e 14, ainsi rédigé :

« Dans l'amendement n s 3, après le mot : "et", insérer
le mot : ", éventuellement, ". »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l ' amende-
ment n s 3.

M . Gilbert Le Bris, rapporteur. M . Outil« a déjà parié de
cet amendement . Le programme d ' adaptation dois, pour être
pertinent, prendre en compte les spécificités régionales et
celles des types de pèche . Aussi la gestion des flottilles doit-
elle se faire au niveau régional . C ' est là l'unité de gestion,
qu'il faut distinguer de la notion de zone de pêche. On peut
même estimer que, pour certaines pêches, il faudra prendre
en compte le niveau national.

M. le président . La parole es' t à M. le ministre délégué,
pour donner l'avis du Gouvernement sur l'amendement né 3
et r -esenter ie sous-amendement ne 14.

M. le ministre délégué, chargé de le mer . A ce stade
du débat, je souhaiterais clarifier certaines dispositions. Je
rappellerai à M. Guellec les orientations de ce texte : éviter
la patrimonialité, assurer une gestion déconcentrée au
maximum, assurer un accès régulier et ouvert à la profession
afin, notamment, d'éviter tous les obstacles pour les jeunes,
garantir les conditions de souplesse indispensables dans l'ex-
ploitation des ressources . Tel est l'esprit de ce texte. Je
voulais que cela figurât au Journal officiel à l'intention des
rédacteurs des décrets d'application.

Eu égard aux interprétations divergentes qui sont apparues,
tant au sein de la profession que parmi les élus, je tiens à
rappeler que l 'article 4 vise à permettre la création d'une
autorisation préalable dont la délivrance sera assurée selon
une procédure précise.

D 'abord, et c'est l 'objet du premier alinéa de l 'article, le
Gouvernement fixera par décret un programme d'adaptation
des capacités de captures aux ressources disponible et, bien
évidemment, tes objt.tifs à atteindre à l'issue du programme,
s'agissant de la gestion des floues . A cet égard, le niveau
politique et administratif le plus approprié a paru être le
niveau régional . En effet, la « façade maritime » n 'a aucune
existence politique ou administrative décisionnelle permettant
de rattacher la gestion des flottilles à un organisme.

En outre, votre rapporteur propose de compléter le texte
initial du Gouvernement, en prévoyant que la gestion régio-
nale pourra être assurée par « type de pêche » . Je ne peux
qu'approuver cette initiative qui permettra de gérer cha q ue
flottille au plan local, compte tenu de ses spécificités.

Pour tenir compte des différences entre les régions, je sou-
haite tout de même que le mot « éventuellement » précède
les mots « par type de pèche » . Tel est l'objet du sons-
amendement n e 14 du Gouvernement.

Les autorisations seront délivrées en fonction d'un certain
nombre de critères définis par décret en Conseil d'Etat . Ils
pourront comporter la mention d'une zone d'exploitation
autorisée ou non, ou encore la mention d'une zone de pêche,
qui sera le lieu en mer où pourra s'exercer la pêche, indépen-
damment de la région à laquelle le navire est rattaché, mon-
rieur Lengagne, et par laquelle il est géré.

M. Guy Leugagns . Très bien !

M. le ministre délégué, chargé de la mer. Le permis
étant délivré lors de l'entrée en flotte, lors de son ac!it par
un patron, les zones en question devront être assez larges
pour que les pêcheurs puissent évoluer dans leur métier, et
donc suivre le poisson là où il est . S'il étaie possible de
concevoir des zones réduites pour des petits bateaux côtiers.
de telles limitations seraient insupportables pour les navires
hauturiers.

C'est pourquoi les intentions du Gouvernemnt sont de
retenir, je l'ai dit, comme zones autorisées celles qu'a fixées
la Commission des communautés européennes, dans le pro-
gramme d'orientation pluriannuel, c'est-à-dire les eaux de la
mer du Nord, de la Manche, les eaux communautaires de
l'Atlantique, la Méditerranée, enfin, toutes les autres eaux.

C'est la raison pour laquelle je donne un avis favorable à
l'amendement ne 3, monsieur le rapporteur, sous réserve du
sous-amendement ne 14 du Gouvernement . De même je don-

nerai le moment venu, et sans explication complémentaire,
un avis favorable à l'amendement n e 4 que l'Assemblée exa-
minera ultérieurement.

M. Gilbert Le Bris, rapporteur. Absolument !

M. te ministre délégué, ohargé de le mer . J'ai donné
'une réponse globale qui me paraît importante : elle précise,
en effet, les responsabilités et elle clarifie les choses, au
mieux des intérêts des pécheurs.

M. le présidant . Je vous remercie, monsieur le ministre.
Quel est l'avis de la commission sur le sous-amendement

né 14 ?

M. Gilbert Le Bris, rapporteur. Le sous-amendement n° 14
n'a pas été examiné par la commission, mais il me semble
aller dans le bon sens . A titre personnel, j'y suis favo rable.

M. le présidant . La parole est à M . Ambroise Guellec.

M. Ambroise Guellec . Monsieur le ministre, il s'agit bien
de prendre les région& administratives comme base d'élabora-
tion des programmes ?

M. le ministre délégué, chargé de la mer. En effet,
monsieur Guellec.

M. Ambroise Ouellec . Dans ces condit ions, je reste un
peu perplexe. Ne vaudrait-il pas mieux prendre des groupes
de régions ? Sans parler de la mienne, on sa vouloir faire un
programme pour la région Nord - Pas-de-Calais, pour la
région Picardie, puis pour la région Haute-Normandie, alors
que nous avons là un ensemble cohérent pour ce qui est des
conditions de pêche et du développement portuaire, d 'une
façon plus générale . N'y aurait-il pas moyen d'assouplir le
dispositif ?

J'ai évoqué le problème du thon qui concerne essentielle-
ment quelques ports du sud de la Bretagne et l'île d'Yeu qui,
elle, se trouve dans la région Pays de Loire . Une cohérence
interrégionale serait souhaitable dans certains cas . J 'aimerais
qu ' on puisse le préciser.

Monsieur le ministre, si j 'ai bien compris, l ' expression
éventuellement par type de pêche » permet de retrouver

une souplesse qui nous paraît abso!umen indispensable pour
ne pas brider les marins pêcheurs dans l'exercice de leur pro-
fession . Mais je voudrais en être bien sûr.

M. le président . La parole est à M. le ministre délégué.

M. le ministre délégué, chargé de la mer . Il est indis-
pensable que le bateau soit rattaché à quelque chose. La
région me semble être le point d'ancrage le mieux adapté.
Mais je ne suis nullement hostile à une coordination, à une
action commune entre les régions.

En mut état de cause, l'enfant de la décentralisation que je
suis ne saurait donner comme instruction un regroupement
des régions . Mais rien, dans le texte, n'empêche les régions
de travailler ensemble pour améliorer la situation . On va
plutôt, monsieur Guellec, dans votre direction. En tout cas,
tel est mon esprit . Je ne veux pas imposer, mais je n ' inter-
dirai pas.

M. le président . Je vous remercie.
Je mets aux voix le sous-amendement nt 14.
(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n e 3,
modifié par le sous-amendement n° 14.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

M. le président . M . Le Bris, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 4, ainsi rédigé :

« Compléter la première phrase du deuxième alinéa du
texte proposé pour l'article 3-1 du décret du 9 jan-
vier 1852 par les mots : "qui précise, s'il y a lieu, les
zones d'exploitation autorisées" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Gilbert Le Bris, rapporteur. La gestion du programme
d'adaptation par l'intermédiaire des permis de mise en
exploitation suppose, le cas échéant, de préciser les zones
d'exploitation autorisées pour éviter d'éventuels transferts .
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11 ne saurait s'agir ici de « zones » au sens étroit du terme,
mais d'espaces maritimes, du genre Méditerranée, Atlantique,
eaux communautaires, ou autres eaux.

M. le président . Je vous remercie.
Le Gouvernement a déjà exprimé son accord.

M. le ministre délégué, chargé de la mer. Oui, mon-
sieur le président, avis favorable.

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 4.
(L'c»tendement est adopté .)

M . le président . M. Le Bris, rapporteur, a présenté un
amendement, n o 5, ainsi rédigé :

« Dans la deuxième phrase du deuxième alinéa du
texte proposé pour l'article 3-1 du décret du 9 jan-
vier 1852, après les mots : "des permis", insérer les mots :
", çui en au'un cas ne seront cessibles," . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Gilbert Le Bris, rappel-leur. Cet amendement nous
semble de nature à prévenir la patrimonialisa:ion, et donc la
spéculation, dont bon nombre d'orateurs ont parlé, sur les
permis de mise en exploitation.

En interdisant toute cession, il nous semble que l'on peut
couper court à la spéculation . C'est un but que chacun ici
cherche à atteindre.

M . Guy Lengagne . Très bien !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé de la mer . Avis favo-
rable, monsieur le président.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 5.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. M. Le Bris, rapporteur, a présenté un
amendement, n o 6, ainsi rédigé :

« Dans l'avant-dernier alinéa du texte proposé pour
l'article 3-1 du décret du 9 janvier 1852, substituer au
mot : "importation", le mot : "achat" . »

La parole est à M. le rapporteur.

M . Gilbert Le Bris, rapporteur. Dans le mème esprit que
l'amendement précédent, sur l'interdiction des cessions, il
s'agit de remplacer l'opération d«< importation » par celle
d'« achat », afin d'éviter les spéculations, en incluant les opé-
rations sur les navires d'occasion dans les opérations deman-
dant un permis de mise en exploitation.

Le mot employé dans la rédaction du Sénat, le mot
« importation », excluait ces opérations ; il nous semble que
dans sa sagesse l'Assemblée nationale permettra d'éviter cer-
tains débordements auxquels pourrait donner lieu la rédac-
tion du Sénat.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé de la mer. Je remercie
le rapporteur de proposer de rétablir le texte initial du Gou-
vernement . Avis favorable.

M. le préeldent . La parole est à M. Ambroise Guellec.

M . Ambroise Ouelfee. Je ne suis pas opposé à cet amen-
dement, mais ce n'est pas en substituant un mot à un autre
que l'on éliminera la spéculation I Ne nous payons pas de
mots 1

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 6.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 4 modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 4, ainsi mod(Jlé, est adopté.)

Article 6

M. le président. « Art . 5. - L'article 4 du décret du
9 janvier 1852 précité est ainsi rédigé

«Art. 4 . - Lorsque la mise en application effective des
règlements de la Communauté économique européenne
relatifs au régime de conservation et de gestion des res-
sources de la pêche ou à l'organisation des marchés des pro-
duits de la mer l'exige ou le permet, ou lorsque la pèche
s'exerce dans des eaux ou par des activités ne relevant pas
du champ d'application de ces règlements, des décrets en
Conseil d'Etat fixent les conditions dans lesquelles peuvent
être prises les mesures suivantes :

« 1 0 La détermination par l'autorité administrative des
lieux et conditions de débarquement des produits de la pêche
destinés à être mis sur le marché ;

« 2. La définition des obligations incombant aux produc-
teurs en ce qui concerne le pesage, le tri par espèce, par
taille et par qualité ainsi que le mode de présentation de ces
produits ;

« 3. La fixation des règles relatives à la communication
aux services et organismes compétents, par les producteurs,
leurs organisations reconnues dans le cadre de la réglementa-
tion communautaire et les organismes gestionnaires de halles
à marée, d'informations relatives à leur activité . »

Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 5.
(L'article 5 est adopté.)

Article 6

M. le président . « Art. 6. - Le premier alinéa de l'ar-
ticle 5 du décret du 9 janvier 1852 précité est ainsi rédigé

« Les conditions dans lesquelles l'exercice, professionnel
ou non, de la pêche sous-marine, avec ou sans l'aide d'un
appareil permettant de respirer sans revenir à la surface, est
réglementé et, le cas échéant, soumis à autorisation sont
fixées par décret en Conseil d'Etat . L'exercice à titre profes-
sionnel de la pêche à pied peut être réglementé et autorisé
dans les mêmes conditions . »

M. Duroméa et les membres du groupe communiste ont
présenté un amendement, no 11, ainsi rédigé

« Après les mots : "à la surface, est", rédiger ainsi la
fin de la première phrase du deuxième alinéa de l'ar-
ticle 6 :

« interdit et, le cas échéant, soumis à dérogations
dûment prévues, sont fixées par décret en Conseil
d'Etat . »

La parole est à M . Georges Hage.

M. Georges Hage . A quoi sert-il de protéger la ressource
si certaines personnes, grâce à la pêche sous-marine, peuvent
piller cette ressource, ou tout au moins en prélever une
partie, au détriment des efforts accomplis dans ce domaine
par les pêcheurs ?

Le verbe « réglementer » ne semble pas assez précis et il
est trop faible . Il faut interdire cette forme de pèche, sauf
dérogations dûment prévues.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Gilbert Le Bris, rapporteur. La commission a repoussé
cet amendement tout en comprenant quel objectif visent
M. Duroméa et les membres du groupe communiste. Le dis-
positif proposé par le texte apparaît suffisamment contrai-
gnant, Une interdiction n'est pas souhaitable.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre d4t4gn , changé de le mer . Avis défavo-
rable, monsieur le président, compte. tenu de l'importance de
cette activité pour certaines régions touristiques.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° I1.

(L'amendement n'est pas adopté.)
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M. I. président . M. Le Bris, rapporteur, a présenté un
amendement, n o 7, ainsi rédigé

« Dans la deuxième phrase du deuxième alinéa âe l'ar-
ticle 6, substituer aux mois : "à titre professionnel", les
mots ", professionnel ou non," . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Gilbert Le Brie, rapporteur. Toujours dans le même
esprit, cet amendement vise à permettre d'établir une régle-
mentation de la pêche à pied pratiquée par des non-
professionnels, à l'instar de ce qui est proposé par le texte
pour la pèche sous-marine.

En effet, la pèche à pied non professionnelle peut avoir
des conséquences graves sur la gestion de la ressource.

M. Ambroise Ouellec . Très juste I

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre délégué, chargé de la mer . Avis favo-
rable, monsieur le président.

M . le président . La parole est à M . Michel Crépeau.

M . Michel Crépeau . Il est bien de réglementer ainsi, mais
j'aimerais vous interroger, monsieur le ministre, au sujet des
marins retraités qui, nombreux dans l'île de Ré où ils ont un
petit parc, complètent un peu par la pêche à pied les maigres
retraites que leur verse l'établissement des Invalides.

Qu'en pensez vous ? II s 'agit simplement de braves types
qui a< vont à la côte » : il ne faudrait peut-être pas les bnmer
à l'excès 1

M . le président . La parole est à M . le ministre délégué.

M . le ministre délégué, chargé du budget . Il n'est pas
question pour le Gouvernement, monsieur le député, de
brimer qui que ce soit ! Reste qu'en cas de pénurie de la
ressource, le poids des contraintes doit être partagé par l'en-
semble du monde de la pêche, par les retraités et par les
actifs.

Comme tout cela se déroule dans un esprit de concerta-
tion, y compris avec les plaisanciers, des discussions
devraient avoir lieu dans les prochains mois.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement ne 7.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole 7 . ..
Je mets aux voix l'article 6, modifié par l'amendement

n e 7.
(L'article 6, ainsi modifié, est adopté.)

Articles 7 à 14

M . le président. « Art . 7. • L'article 6 du décret du
9 janvier 1852 précité est ainsi modifié :

« I. - Le 3. est ainsi rédigé
« 3 o Péché avec un engin ou utilisé à des fins de pêche

tout instrument ou appareil dont l ' usage est interdit ou pra-
tiqué tout mode de pêche interdit ; »

« II. - Le 5° est ainsi rédigé
« 5 . Pratiqué la pêche avec un engin ou utilisé à des fins

de pêche tout instrument ou appareil dans une zone ou à une
période où son emploi est interdit ; »

I est ainsi rédigé :II . - Le
8. Péché, transbordé,transbordé, débarqué, transporté, exposé,

vendu, stocké ou, en connaissance de cause, acheté des pro-
duits de la mer en quantité ou en poids supérieur à celui
autorisé ou dont la pèche est interdite ou qui n'ont pas la
taille ou le poids requis ; »

« IV. - Le I0. est ainsi rédigé :
« 10 e Colporté, exposé à la vente, vendu sous quelque

forme que ce soit ou, en connaissance de cause, acheté les
produits de la pèche provenant des navires ou embarcations
non titulaires d'un rôle d'équipage de pèche ; »

« V. - Après le 13° sont ajoutés quatre alinéas ainsi
rédigés :

« 14. Péché sans les autorisations prévues aux articles 3,
3-1 et 5 du présent décret ;

« 15s Détenu à bord ou utilisé un nombre d'engins ou
d'appareils destinés à la pêche supérieur à celui autonsé ;

« 16° Exploité un établissement de cultures marines en
infraction à la réglementation générale des cultures marines,
aux prescriptions des schémas des structures des exploita-
tions de cultures marines ou aux clauses du cahier des
charges annexé à l'acte de concession ;

« 17 . Enfreint les mesures arrêtées en vue de prévenir l'ap-
parition, d'enrayer le développement ou de favoriser l 'extinc-
tion des maladies affectant les animaux ou végétaux
marins . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 7.
(L'article 7 est adopté.)

« Art . 8 . - L'article 7 du décret du 9 janvier 1852 précité
est ainsi rédigé :

« Art. 7. - Sera puni d ' une amende de 50 000 francs à
500 000 francs tout capitaine de navire qui, en mer, se sera
soustrait ou aura tenté de se soustraire aux contrôles des offi-
ciers et agents chargés de la police des pêches et tout capi-
taine d'un navire dont les éléments d'identification auront été
dissimulés ou falsifiés . » - (Adopté.)

« Art . 9 . - Le premier alinéa de l 'article 12 du décret du
9 janvier 1852 précité est ainsi modifié :

« Pourront être déclarés responsables des amendes pro-
noncées en application des dispositions du présent décret les
armateurs de bateaux de pêche, qu'ils en soient ou non pro-
priétaires, à raison des faits des patrons et équipages de ce
bateau, ceux qui exploitent les établissements de cultures
marines et dépôts de coquillages, à raison des faits de leurs
agents ou employés . » - (Adopté.)

« Art . 10. - L'article 14 du décret du 9 janvier 1852 précité
est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Ils peuvent, avec l'accord du capitaine, conduire le
navire au port désigné par l'autorité maritime compétente en
vue des contrôles ou vérifications à faire et procéder alors à
la pose de scellés et conserver les documents de bord jusqu'à
leur remise à l'autorité compétente . » - (Adopté.)

ci Art . 11 . - Le premier alinéa de l'article 3 de la loi
ne 83-582 du 5 juillet 1983 relative au régime de la saisie et
complétant la liste des agents habilités à constater les infrac-
tions dans le domaine des pêches maritimes est ainsi rédigé :

« L'autorité maritime compétente peut saisir le navire ou
l'embarcation qui a servi à pécher en infration aux disposi-
tions législatives ou réglementaires, quel que soit le mode de
constation de l'infraction . » - (Adopté.)

« Art . 12 . - L'article 7 de la loi n e 83-582 du 5 juillet 1983
précitée est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« Ils ont également qualité pour procéder à l'apposition
des scellés et conserver les documents de bord en vue de leur
remise à l'autorité maritime compétente.

«Toutefois, le délai de soixante-douze heures prévu à l'ar-
ticle 3 et au deuxième alinéa du présent article pour la
remise des biens appréhendés à l'autorité maritime compé-
tente pour opérer la saisie peut être dépassé en cas de force
majeure ou à la demande expresse du contrevenant . Dans ce
cas, le délai de six jours entre l'appréhension du navire ou de
l'embarcation et l'ordonnance de confirmation de la saisie
prononcée par le juge d'instance mentionné à l'article 3 peut
être dépassé de la même durée . » - (Adopté.)

« Art. 13. - Le premier alinéa de l'article 9 de la loi
ne 83-582 du 5 juillet 1983 précitée est ainsi rédigé :

« Quiconque aura détruit, détourné ou tenté de détruire ou
détourner les engins, matériels, équipements, instruments,
navires, embarcations ou produits de la pêche appréhendés
ou saisis et confiés à sa garde sera puni d'un emprisonne-
ment de deux mois à deux ans et d'une amende de
3 600 francs à 2 500 000 francs ou de l'une de ces deux
peines seulement . » - (Adopté.)
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« Art. 14 . - La loi n o 83-582 du 5 juillet 1983 précitée est
complétée par deux articles ainsi rédigés :

« Art. 13. - Les dispositions de la présente loi sont appli-
cables aux eaux sous souveraineté ou juridiction française,
situées au large de la collectivité territoriale de Mayotte et
des terres australes et antarctiques française ainsi qu'aux
eaux situées au large des îles Tromelin, Glorieuses, Juan de
Nova, Europa, Bassas da India.

« Toutefois, pour ces zones, le délai de soixante-douze
heures entre l'appréhension et la remise à l'autorité maritime
compétente pour les saisies, tel que fixé par l'article 7, est
augmenté du temps de navigation nécessaire pour rejoindre
le port de conduite désigné par l'autorité maritime compé-
tente.

« De même, le délai de six jours entre l'appréhension d'un
navire ou d'une embarcation et l'ordonnance de confirmation
de la saisie prononcée par le juge d ' instance mentionné à
l'article 3 est augmenté de la méme durée.

« Art. 14. - Dans les terres australes et antarctiques fran-
çaises, l'autorité maritime compétente pour opérer la saisie
est le directeur départemental des affaires maritimes de la
Réunion . » - (Adopté.)

Article 15

M . le président . « Art . 15 . - Peuvent être implantés, dans
les espaces et milieux définis en application de l'ar-
ticle L. 146-6 du code de l'urbanisme et dans les conditions
prévues par cet article, les chemins piétonniers, les objets
mobiliers destinés à l'accueil ou à l'information du public, les
constructions et équipements à usage de service public de
faible importance spécialement destinés à assurer l'hygiène
publique ou la sécurité des biens et des personnes, lorsqu'ils
sont nécessaires à la gestion ou à l'ouverture au public de ces
espaces ou milieux . »

Je suis saisi de deux amendements identiques, n° 8 et 12.
L'amendement no 8 est présenté par M . Le Bris, rappor-

teur ; l'amendement n° 12 est présenté par M . Duroméa et
les membres du groupe communiste.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« supprimer l'article 15 . »

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n° 8.

M . Gilbert Le Bris, rapporteur. L'article 15 et le suivant,
ont été introduits par le Sénat pour répondre à un vrai pro-
blème : mais la commission a estimé que la solution pro-
posée n'était pas la bonne.

En effet, le Sénat a voulu résoudre un problème d'applica-
tion de l'article 3 de la loi « littoral » qui définit les espaces
et les milieux terrestres ou marins à protéger, tout en pré-
voyant qu'à l'intérieur de ces espaces ou milieux, des aména-
gements légers peuvent être apportés lorsqu'ils sont néces-
saires à leur mise en valeur, notamment économique, ou à
l'accueil du public. Or il se trouve que les textes d'applica-
tion, en l'occurrence l'article R . 146. 2 du code de l'urba-
nisme, et leur application méme, est excessivement restrictive
et donne lieu localement à des blocages inacceptables.

Cependant votre commission a jugé que ces amendements
n'avaient pas de rapport direct avec le texte - ce sont donc
des « cavaliers » législatifs, comme l'a dit un de nos col-
lègues . En outre, il s'agit d'un problème d'application que le
Gouvernement doit s'engager à résoudre en modifiant la cir-
culaire.

M. le président . La parole est à M . Georges Hage, pour
soutenir l'amendement n° 12.

M . Georges éloge Monsieur le président, la défense de
l'amendement no 12, qui a le méme objet, que l'amende-
ment n o 8, vaudra également pour l'amendement n o 13.

En vertu des articles 34 et 37 de la Constitution, les
articles 15 et l'i sont inconstitutionnels dans la mesure où ils
légifèrent dans un domaine de nature réglementaire . En effet,
leur seul objet est de revenir sur les dispositions prévues par
le décret n o 89-894 du 20 septembre 1989, décret pris en
conseil d'Etat et portant application de dispositions du code
de l'urbanisme particulières au littoral - article L. 146-6 .

Ces dispositions auraient pour effet d'élargir les possibi-
lités de dérogation de l'article L. 146-6 du code de l'urba-
nisme, texte essentiel qui pose le principe d'une protection
stricte des espaces remarquables et fragiles du littoral . Ce fai-
sant, elles bouleverseraient l'équilibre de la loi « littoral ».

Le propos que je viens de tenir est extrait, en réalité, d'une
lettre de l'association « France-Nature-Environnement », que
le groupe communiste a reçue récemment . Nous estimons
qu'elle reflète bien la situation . Il s'agit, en effet, que ne
s'ouvre pas une brèche dans la loi « littoral » qui permettrait
à terme toutes sortes de constructions et risquerait de
conduire ainsi à la destruction de tout un environnement
auquel nous tenons.

M. le ministre a d'ailleurs donné au Sénat une précision
qui nous satisfait tout à fait, à savoir qu'il rappelerait aux
services extérieurs leurs devoirs : appliquer la loi et le décret,
sans les retoucher en rien, mais sans rien y ajouter.

Pour toutes ces raisons, nous demandons à l'Assemblée de
voter l'amendement n° 12 ainsi que l'amendement n° 13 qui
se trouve défendu par anticipation.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre délégué, chargé de la mer . Pour dissiper
toute ambiguïté à ce sujet, je précise qu'une modification de
ce décret est en préparation, afin d'affirmer expressément -
et je m'adresse en particulier à M. Kerguéris et à M . Len-
gagne - la possibilité d'implanter des aménagements, notam-
ment conchylicoles, conformes aux prescriptions des règle-
ments sanitaires.

Peut-être parce que le débat avait lieu ce soir, le directeur
des pêches a signé une circulaire interministérielle demandant
aux préfets, dans l'attente de la modification du décret
de 1989, d'interpréter celui-ci dans le sens souhaité.

Monsieur le rapporteur, je crois que cela répond à toutes
vos préoccupations.

M. Aimé Kerguéris . Cela réglera la gestion pour certains
permis en attente.

M. le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n°' 8 et 12.

(Ces amendements sont adoptés .)

M. le président . En conséquence, l 'article 15 est sup-
primé .

Article 16

M. le président . « Art . 16. - Dans les espaces et milieux
définis en application de l'article L. 146-6 du code de l'urba-
nisme, peuvent être aménagées, pour l'exercice des activités
agricoles de pêche et de cultures marines ou lacustres,
conchylicoles, pastorales et forestières, des surfaces de plan-
chers affectées à la réalisation de locaux sanitaires ou de
bureaux destinés à l'usage du personnel exploitant, dans la
limite de douze mètres carrés lorsque la localisation dans ces
espaces ou milieux ne dénature pas le caractère des lieux et
est rendue indispensable par des nécessités techniques . »

Je suis saisi de deux amendements identiques, n01 9 et 13.
L'amendement n o 9 est présenté par M . Le Bris, rappor-

teur ; l'amendement n° 13 est présenté par M . Duroméa et
les membres du groupe communiste.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Supprimer l'article 16 . »

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n° 9.

M. Gilbert Le Bris, rapporteur. Mêmes arguments que sur
l ' amendement précédent : comme l'amendement n° 13 de
M. Hage, l'amendement n° 9 tend à supprimer l'article.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé de la mer . Mêmes argu-
ments, méme réponse, avis favorable, monsieur le président.

M . le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n°. 9 et 13.

(Ces amendements sont adoptés .)

M. le président . En conséquence, l'article 16 est sup-
primé.

Sur l'ensemble du projet de loi, je ne suis saisi d'aucune
demande de scrutin public ? . . .
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Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.

M . Georges Hope . Le groupe communiste s 'abstient.
(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

M. le président . Mes chers collègues, il est dix-
neuf heures et il nous reste à examiner le texte sur l'organisa-
tion professionnelle de la conchyliculture . Plusieurs orateurs
sont inscrits dans la discussion générale et, si les temps de
parole prévus sont effectivement utilisés, elle devrait durer
plus d'une heure, l'Assemblée ayant ensuite à se prononcer
sur plus de quinze amendements.

Je ne demande pas mieux que d'essayer d'en terminer
avant le dicter, mais à une condition, que les orateurs veuil-
lent bien être brefs . Sinon, nous n'y parviendrons pas, à
moins de bâcler la discussion des amendements, ce que vous
ne souhaitez évidemment pas.

[18_j

ORQANISATiON INTERPROFESSIONNELLE DES
PECHES ET DES ÉLEVAGES MARINS ET DE
LA CONCHYLICULTURE

Discussion d'un projet de loi adopté par le Sénat

M. le président . L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté par le Sénat, relatif à l'organisation
Interprofessionnelle des pêches maritimes et des élevages
marins et à l'organisation interprofessionnelle de la conchyli-
culture (nos 1649, 1798).

La parole est à M . Dominique Dupilet, rapporteur de la
commission de la production et des échanges.

M. Dominique Dupilet, rapporteur. Monsieur le président,
monsieur le ministre délégué chargé de la mer, mes chers col-
lègues, le projet de loi, adopté par le Sénat, que nous exa-
minons aujourd'hui, porte sur l'organisation professionnelle
des pêches maritimes et de la conchyliculture . Il ne constitue
pas une première mais traduit plutôt la volonté de votre
ministère de moderniser un texte issu d'une ordonnance de
1945, qui a longtemps donné satisfaction, mais qui ne tenait
pas compte des nouvelles évolutions du droit de la mer, et
surtout de la mise en place de la politique commune des
pêches en 1983.

Il est évident aussi que les professions ont évolué
depuis 1945 et que les nouvelles données économiques, ainsi
que l'émergence de forces et d'organisations nouvelles néces-
sitaient une réorganisation de la représentation profession-
nelle.

Cette dernière, présente au sein du Comité central des
pêches maritimes, le C .C .P .M., en a compris la nécessité . Une
démarche pragmatique et responsable a conduit au projet de
loi que nous examinons aujourd'hui et qui en est l'aboutisse-
ment.

Rappelons-en lus étapes : tout d'abord un audit de l'orga-
nisation existante, puis un rapport confié à M . Hennequin,
rapport audacieu volontariste et innovant ; ensuite, des dis-
cussions avec les représentants de la profession ; enfin, un
compromis dont le résultat est l'actuel projet.

Lors des nombreuses auditions que nous avons organisées
en vue d'établir le rapport, nous avons senti à la fois, de la
part de la majorité des professionnels, une volonté de
réformer le système existant, un souhait de ne pas aller trop
loin, mais surtout l'impérieuse nécessité de ne pas changer un
iota au texte consensuel qui était présenté . Même si elle sou-
heitait aller plus loin dans le sens du rapport Rennequin,
notre commission a tenu à respecter cette volonté.

Néanmoins, beaucoup de points positifs se dégagent.
Tout d'abord, il est clair que les missions des comités, qui

sont nombreuses et qui ne concernent pas seulement la repré-
sentation des intérêts de la profession, responsabiliseront plus
encore les professionnels . Leur contribution à l'organisation
d'une gestion équilibrée de la ressource les associera à la ges-
tion des quotas, ce qui est essentiel pour l'avenir de la pêche.
L'association à la gestion du service social spécifique au sec-
teur des pêches maritimes en est un autre exemple .

En ce qui concerne l'organisation prévue à l'article 3, il est
certain que la création de comités régionaux, issus des
comités locaux et représentés en tant que tels au comité cen-
tral, permettra un décloisonnement et créera une synergie qui
introduiront pl : de démocratie et une circulation de l'infor-
mation plus ef► race . La question du nombre des comités
régionaux reste t . : suspens et nous attendons de votre part,
monsieur le ministre, des informations à ce sujet.

Le Sénat a introduit à l'article 3 un amendement tendant à
ce que les organisations de producteurs soient représentées
en tant que telles. La commission vous proposera de sup-
primer cet alinéa, non pas que nous ne reconnaissions pas
aux organisations de producteurs un rôle important dans la
vie des pêches française et européenne, mais parce qu'il
introduirait un déséquilibre dans la représentation et briserait
le consensus acquis précédemment.

En effet, selon le droit communautaire, les producteurs
sont les armateurs. Or ces derniers sont déjà représentés au
titre des chefs d'entreprise ou au titre des coopératives mari-
times.

En revanche, nous proposerons de réintroduire un alinéa
afin que les organisations de producteurs soient effectivement
représentées dans les collèges et nous vous demanderons,
monsieur le ministre, d'être vigilants sur ce sujet dans les
décrets d'application.

La représentation des coopératives maritimes est une
donnée nouvelle qui mérite d'être soulignée.

Le mode de désignation des représentants me semble le
plus démocratique qui soit puisque, dans les comités locaux,
vous avez prévu pour les chefs d'entreprise et les salariés une
élection . Mais il faut tenir compte des aléas du métier de
marin, et c'est pourquoi il faudrait prévoir des facilités pour
le vote et des contraintes Allégées pour être éligible afin que
les salariés puissent être effectivement représentés dans
chaque instance. Je me réfère d'ailleurs à ce sujet à vos
déclarations au Sénat, que je vous serais reconnaissant de
confirmer ici même, monsieur le ministre.

Enfin, l'article 5 renforce les pouvoirs des comités puisque
leurs délibérations peuvent être rendues obligatoires et por-
tent sur tous les aspects de l'organisation des pêches natio-
nale, communautaire et internationale. En cas de non-respect
de ces délibérations, des sanctions sont expréssement prévues
à l'article 6.

Parallèlement, le texte organise l'interprofession de la
conchyliculture en répondant parfaitement aux besoins des
professionnels . Les domaines de compétence et les pouvoirs y
sont clairement définis . La commission à adopté à l'article 8
un amendement qui permet aux comités d'effectuer des tra-
vaux d'intérêt collectif. Au moyen d'un amendement à l'ar-
ticle 17, elle a prévu de leur donner les moyens de financer
ces travaux.

Notons, à propos de l'article 17, que le projet de loi met
fin à une anomalie en permettant aux organisations de pro-
ducteurs de se procurer des ressources suffisantes pour
accomplir correctement leur mission.

Monsieur le ministre, votre projet de loi n'a soulevé
aucune contestation de fond, ni de la .:ommission ni des pro-
fessionnels que nous avons rencontrés . Certes, les préférences
corporatistes ont pu se manifester à la fois lors des consulta-
tions préalables et lors des auditions . Mais nous souhaitons
que les instruments qui seront mis à la disposition des pro-
fessionnels leur permettent, par une concertation plus appro-
priée, de dépasser ces clivages.

Les enjeux considérables qui seront débattus la semaine
prochaine à Bruxelles devraient inciter à plus d'union . Votre
projet en crée le cadre. C'est pourquoi nous demandons à
l'Assemblée de l'adopter avec les amendements retenus en
commission . (Applaudissements sur les bancs du groupe socia-
liste.)

M. l• président. La parole est à M . le ministre délégué
auprès du ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer, chargé de la mer.

M . Jacques MellIck, ministre délégué auprès du ministre
de l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé de la mer. Je vous remercie, monsieur le rapporteur,
pour la concision et pour l'efficacité de votre rapport, qui a
nécessité beaucoup de concertation et d'écoute, donc beau-
coup de travail . II met en évidence l'importance de cette
réforme dont l'objectif, que j'avais fixé dès le début de la
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réflexion, est le consensus, car il s'agit d'une organisation
professionnelle, et par conséquent des conditions de la vie
des hommes.

J'apprécie, en outre, la présence dans cet hémicycle de
deux anciens ministres pour parler de ce sujet.

L'organisation professionnelle des pêches maritimes résulte
actuellement d'une ordonnance du 14 août 1945 . Or l'évolu-
tion du droit de la mer, l'extension des eaux territoriales,
notamment la création des zones économiques exclusives, et
l'achèvement en 1983 par la Communauté économique euro-
péenne de la mise en place de la politique commune des
pèches ont notablement modifié l'environnement des profes-
sions concernées.

Certes, cette organisation professionnelle répondait parfai-
tement aux besoins d'après-guerre, mais elle n 'a pas évolué
au même rythme que le droit communautaire, d'une part, et
que !a réalité économique, d'autre part . Cette dernière a
notamment vu émerger de nouvelles forces qui ne sont pas
ou ne sont que peu représentées au sein de l'organisation
actuelle, ce qui favorise la contestation de ses avis ou déci-
sions.

C'est pourquoi les professionnels, conscients de la néces-
sité de moderniser cette organisation, ont entrepris, avec
l'appui des pouvoirs publics, une démarche dont le projet qui
vous est soumis est l'ultime étape.

En effet, dans un premier temps, le bureau du Comité cen-
tral des pêches maritimes a fait pratiquer un audit de l'orga-
nisation existante par une entreprise spécialisée . C'est au vu
de l'état des lieux ainsi décrit que j'ai demandé à M . Henne-
quin, président du C .C .P.M ., de formuler des propositions en
vue de la modernisation de l'organisation . Ces propositions,
que j'ai analysées, ont servi de base à ce projet de loi . J'ai
cependant souhaité qu'il soit élaboré, en accord avec les res-
ponsables professionnels, et notamment les membres du
bureau du C .C .P.M.

Je ne vous cacherai pas que j'aurais préféré, comme le pro-
posait M. Hennequin, plus d'audace dans la réforme. Mais je
suis ligoté moralement . ..

M. Aimé Keryuérac . Il ne faut pas t

M . le ministre délégué, chargé de la mer . . . . par les
conditions que j'avais fixées au départ . J'ai cependant
accepté de soutenir ce texte, car il est le fruit de la concerta-
tion et il me parait impensable qu'une réforme de ce type,
qui concerne directement les professionnels, se fasse sans
leur accord. J'ai beaucoup d'humilité à leur égard.

Ce projet de loi traduit en outre certaines de mes princi-
pales préoccupations, que l'on pourrait résumer ainsi : repré-
sentativité, responsabilité et efficacité.

Ces préoccupations transparaissent à travers la composition
de l'organisation au sein de laquelle toutes les familles pro-
fessionnelles et toutes les régions devront être représentées -
vous avez pu constater que la région Méditerranée l'était pas
jusqu'à présent - mais aussi à travers le mode de désignation
des représentants . Ceux-ci seront en effet nommés dans un
cadre démocratique puisqu'il y aura organisation d'élections
à la base.

Quant à la responsabilisation et à l'efficacité, il convient de
les rechercher dans un resserrement des structures - moins
d'organismes spécialisés - une meilleure adaptation au cadre
juridique et institutionnel existant, avec la généralisation des
comités régionaux par exemple, et des pouvoirs renforcés
dans certains domaines, lorsque ce renforcement n'est pas
contraire aux textes communautaires.

La profession sera ainsi rassemblée autour d'organismes
autonomes chargés de la pêche maritime et des élevages
marins, d'une part, de la conchyliculture, d'autre part.

II est toutefois laissé à ces organismes la possibilité de s'as-
socier, à leur initiative, en vue de défendre leurs intérêts
communs, ainsi que d'assurer certaines taches communes de
gestion.

Le projet de loi vise aussi à apporter certaines précisions
aux dispositions nationales transcrivant les mesures commu-
nautaires concernant les organisations de producteurs.

Tels sont ;es principes auxquels répond ce texte . Je ne
m'étendrai pas sur chacune des dispositions qu'il contient,
car elles ont été excellemment analysées par votre rapporteur,
M. Dupilet . Je souhaiterais cependant aborder deux points
particuliers qui, je le sais, ont donné lieu à débat au sein de
la profession et qui vous Interpellent peut-être .

D ' une part, lors de l'examen du texte, la Haute Assemblée
a estimé nécessaire que les organisations de producteurs
soient représentées en tant que telles au sein de l'organisation
interprofessionnelle . Cette hypothèse, qui avait été envisagée
par M. Hennequin dans son rapport, n'avait cependant pas
été retenue par le bureau du Comité central des pêches mari-
times, au motif principal qu'apparaîtrait par ce biais une
double représentation des chefs d'entreprise . C'est pourquoi
le groupe de travail avait retenu la formule tendant à faire
assurer la représentation des organisations de producteurs
par les représentants des chefs d'entreprises de pèche et des
coopératives.

Je ne m'étais pas opposé à la modification proposée par le
rapporteur lors de l'examen du projet au Sénat . Je me pro-
pose cependant, aujourd'hui, de soutenir les amendements
déposés par votre rapporteur, qui tendent à rétablir le texte
du Gouvernement, celui-ci ayant obtenu le consensus du
bureau du C .C .P.M. Certains membres de ce bureau et du
comité m'ont fait connaître leur opposition à la formule
retenue par le Sénat et m'ont expliqué que si elle était main-
tenue, l'organisation interprofessionnelle risquerait de ne pas
rassembler toutes les énergies requises pour défendre la
pèche française.

D'autre part, je sais que certains d'entre vous se sont
étonnés que des documents de travail en forme de projets de
décrets d'application puissent circuler avant même que la loi
ne soit adoptée . Il y a deux raisons à cela, monsieur le rap-
porteur.

La première est liée au respect des instructions du Prési-
dent de la République et du Premier minée re qui souhaitent,
vous le savez, que les décrets d'application soient publiés
sans délai après la parution des lois . S'agissant de textes
aussi importants que ceux qui décculeront du présent projet,
vous admettrez qu'il était nécessaire de préparer leur rédac-
tion sans tarder, car la profession les attend.

La seconde raison tient au fait que, lors de la consultation
des professionnels, ceux-ci ont souhaité ne donner un avis
sur le texte de loi qu'en connaissant d'avance les consé-
quences ultimes des choix qu'ils feraient . Il en a été ainsi,
par exemple, pour l'article relatif à la représentation des dif-
férentes catégories professionnelles au sein du Comité
national.

L'administration s'est donc attachée à préparer d'avance
certaines parties de décrets afin de les présenter en même
temps que le projet de loi . Une telle attitude n'est en rien la
négation des pouvoirs du législateur . J'en veux pour preuve
le fait que mes collaborateurs ont d'ores et déjà établi deux
versions de l'un des projets de décret, l'une correspondant au
projet de loi initial du Gouvernement et l'autre au texte
adopté par la Haute Assemblée . Ils sont prêts à en préparer
une troisième après que vous aurez examiné et, je n'en doute
pas, amélioré le texte qui vous est présenté. J'espère avoir
ainsi atténué vos craintes.

Mesdames, messieurs, j'en ai terminé avec cette brève pré-
sentation du projet de loi . Pour mieux ramasser le débat, je
répondrai aux orateurs inscrits dans la discussion générale au
fur et à mesure de la présentation des amendements . (Applau-
dissements sur les bancs du groupe socialiste .)

M . le président . Je vous remercie, monsieur le ministre.
Dans la discussion générale, la parole est à M. Jean de

Lipkowski.

M . Jean de Llpkowaki . Monsieur le ministre, le projet de
loi que vous soumettez à nos suffrages part d'une excellente
intention . Vous avez très justement senti la nécessité de pro-
céder à une réforme profonde de l'organisation interprofes-
sionnelle des pêches maritimes et des élevages marins, ainsi
que de l'organisation interprofessionnelle de la conchylicul-
ture . lI n'est pas normal, en effet, que les professionnels
continuent à être régis par une ordonnance du 14 août 1945,
quels que soient les services qu'a pu rendre ce texte en son
temps . Depuis lors, la vie a continué et des évolutions se sont
produites, comme le développement du droit de la mer, l'ap-
parition de nouvelles structures, telles les organisations de
producteurs, ou la mise en place par la C .E .E . de la politique
commune des pêches . Ces nouvelles réalités imposaient de
faire entrer dans la modernité l'organisation existante . Vous
avez donc pris la sage initiative de demander à M. Henne-
quin, président du Comité central des pêches maritimes, de
procéder à un audit, à une estimation de l'organisation pro-
fessionnelle et de vous proposer les réformes nécessaires .
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M. Hennequin a accompli un excellent travail . H a fait des
propositions qui nous ont paru à la fois audacieuses et réa-
listes . Son rapport, je le rappelle, concluait à la nécessité
d'une réforme approfondie permettant la mise en place d'or-
ganismes cohérents dotés de pouvoirs étendus . II préconisait
notamment la définition d'un statut juridique pour les orga-
nismes créés - en fait, il proposait le statut d'établissement
public industriel et commercial - ; la création d'une structure
nationale forte, chargée de représenter l'ensemble du secteur
tant au niveau national qu'au niveau européen dans les ins-
tances de Bruxelles ; le renforcement de la représentativité
des organisations à la base par le système le plus démocra-
tique qu'on connaisse, c'est-à-dire l'élection ; enfin, l'exercice
des pouvoirs au niveau des régions.

Sur ces quatre points, monsieur le ministre, il me semble
que nous aurions dû aller beaucoup plus hardiment . C'est un
ensemble qui aurait permis de donner un nouveau poids spé-
cifique aux organisations professionnelles en leur conférant
davantage d'autorité et de responsabilité et en leur permet-
tant une gestion moderne . Mais force est de reconnaître,
hélas I que votre projet de loi ne répond pas aux objectifs
ambitieux et réalistes fixés par le rapport Rennequin en ce
qui concerne les organisations conchylicoles . Vous l'avez
vous-même reconnu à l'instant avec beaucoup d'honnéteté,
comme vous l'aviez déjà fait devant le Sénat en déclarant :
« Je ne vous cacherai pas que j 'aurais préféré, comme le pro-
posait M. Rennequin, plus d'audace et plus de volonté dans
ta réforme . Mais, comme j'avais pris l'engagement de ne pas
aller au-delà du consensus, je m'y conforme . »

Dieu sait si, même en politique, je suis partisan du
consensus, mais il y a des moments où le consensus est un
peu paralysant . Votre volonté de réformer aurait été freiné
par les professionnels eux-mêmes, qui auraient été très en
deçà des propositions du rapport Rennequin. C'est bien
dommage, car le résultat est là . L'analyse des textes que vous
nous proposez donne l'impression que les pouvoirs publics
ont voulu changer le moins possible la situation antérieure.

Le projet de création d'un établissement public à vocation
industrielle et commerciale a été abandonné . Il eût été pour-
tant d'une très grande utilité pour gérer la profession et pour
établir une politique commerciale cohérente à l'échelon
national et européen . En effet, les E.P.I .C . auraient pu
plaider eux-mêmes leur statut à Bruxelles, car ce genre d'éta-
blissement est familier aux instances communautaires alors
que les sections régionales ne le sont pas . Ainsi, par une
sorte de timidité, vous allez, permettez-moi de vous le dire,
passer à côté d'une grande et nécessaire réforme qui posait
notamment la profession en interlocuteur de poids vis-à-vis
de la Communauté de Bruxelles.

Deuxième lacune : vous n'avez pas voulu que les organisa-
tions conchylicoles élisent leurs dtn ents. C'est pourtant ee
qui se passe dans les comités de pêche . Les professionnels de
la conchyliculture seront donc les seuls à ne pas désigner
leurs représentants par élection directe. Voilà qui est très pré-
judiciable pour l'autorité que ces sections régonales doivent
avoir . En outre, je suis persuadé, et je vous l'avais dit lors de
la discussion de votre budget, que j'ai voté d'ailleurs, qu'une
telle élection était dans votre intérêt . Discuter avec des pro-
fessionnels vraiment représentatifs pour examiner les grandes
mutations concernant cette profession était bien préférable au
système actuel de cooptation, qui engendre nécessairement
l'immobilisme . Certes, je veux bien croire que, pour certains,
la cooptation soit plus confortable que le risque d'une élec-
tion, mais seule cette discussion est de nature à assurer une
véritable représentativité.

Votre projet a le mérite d'obliger à procéder à une élection,
en cas d'absence d'accord entre les syndicats pour la désigna-
tion des membres . Néanmoins vous avez tout de même reculé
devant la règle générale de l'élection . En l'occurrence - ce
n'est pas mon ami Michel Crépeau qui me démentira - l'hon-
neur du bassin de Marennes-Oléron, c'est de donner
l'exemple d'une représentation démocratique, dont il vous
faudra bien vous inspirer tôt ou tard pour l'ensemble de la
France . En effet, je le répète, les dirigeants de la section de
Marennes-Oléron sont élus.

La troisième lacune tient au fait qu'il aurait fallu permettre
aux sections régionales d'exercer leur pouvoir au niveau de
la région . Or le projet conserve la notion de bassin ostréicole
dont les limites ne correspondent pas aux régions administra.
tives. Ne vous méprenez pas sur le sens de mes propos . Je
demande non un texte imposant des limites régionales, mais

une approche pragmatique permettant de modifier les limites
actuelles dans les cas où les nécessités économiques en font
sentir le besoin.

Je vous donne un exemple que je prends dans ma circons-
cription . Une partie du bassin de Ré-Saintes ouest souhaite-
rait étre rattaché à la Bretagne Sud, alors que le reste préfé-
rerait étre lié au bassin de Marennes-Oléron . Soyons
pragmatiques, soyons, souples, et permettons à chacun,
lorsque la nécessité économique s'en fait sentir, de choisir le
rattachement qui lui convient.

En ce qui concerne les sanctions, celles prévues en cas de
manquement aux décisions prises par les sections régionales
ou les C .I .C. restent en grande partie inapplicables. La seule
sanction réellement efficace, le retrait de concession, ne
figure toujours pas dans le projet qui ne prévoit sue des
sanctions administratives relatives aux moyens de navigation,
lesquelles sont évidemment sans effet pour faire cesser des
manquements aux règles commerciales édictées par les orga-
nisations.

Je suis donc au regret de devoir constater que ce projet qui
aurait dû être ambitieux, l'est beaucoup moins que le rapport
Rennequin . Néanmoins, l'équité m'oblige à reconnaître que
votre texte comporte un élément très positif ; je ne suis pas
très généreux puisque je parle d'« un » élément . Il s'agit de
la possibilité pour les organisations professionnelles de
mettre en place des cotisations volontaires obligatoires.

M . Ambroise Quelles . C'est ambigu I

M . Jean de Upkowskl . En effet, car on voit mal com-
ment une cotisation volontaire pourrait être obligatoire. Peu
importe, elles sont instaurées à l ' image de ce qui se fait en
agriculture.

Le produit de ces cotisations viendra donc s'ajouter aux
taxes parafiscales, ce qui permettra aux organismes les plus
dynamiques de mener une politique réellement volontariste
dans le domaine de la production comme dans le secteur
commercial.

II convient d'établir en la matière un mode de calcul équi-
table, ce qui est difficile . Je pense qu'il faut prendre comme
référence l'activité des entre prises, ce qui rend nécessaire la
connaissance statistique de l'activité ostréicole . Or, en l'oc-
currence, nous sommes dans une situation tout à fait para-
doxale, parce que dans cette grande industrie ostréicole - en
général et pas seulement dans le bassin d'Oléron - il y a une
méconnaissance totale de la réalité statistique . Ainsi, dans
notre région, nous sommes incapables de connaître à 10 000
ou 20 000 tonnes près les stocks à commercialiser I

Cela s'ajoute an fait que la C .E .E. a décidé, pour l'année
prochaine, la suppression des étiquettes sanitaires . Certes, ce
système était sans doute archaique, je n'en disconviens pas,
mais Bruxelles n'a pas proposé de formule de remplacement.
II est cependant indispensable de trouver un système qui
réponde à trois exigences si l'on supprime les étiquettes sani-
taires : garantir au consommateur la salubrité, la fraîcheur du
produit ; disposer de données statistiques aussi précises que
possible sur la production réelle du bassin, ce que l'on ne
connais pas actuellement ; connaître le tonnage expédié par
chaque établissement pour asseoir les cotisations volontaires
obligatoires, puisque c'est sur la base de ces tonnages que
l'on pourra prélever les cotisations d'une manière équitable.
Nous pensons qu'un système de compostage des étiquettes
commerciales répondrait à ces trois exigences.

J'en termine, monsieur le ministre délégué, par deux ques-
tions liées à l'article 2 bis nouveau du précédent projet de loi
que j'ai laissé passer sans réagir tout à l'heure . Il s'agit du
fameux amendement Blaizot accepté par le Sénat, mais
repoussé par la commission à l'Assemblée nationale . Je crois
en effet qu'il y a eu une confusion.

Depuis la loi de décentralisation, l'interlocuteur normal
pour l'entretien des bassins est le conseil général . En ce
domaine deux sortes de travaux sont à effectuer : de petits
travaux ponctuels comme le désenvasement d'un banc, par
exemple, et de grands travaux comme les grands désenvase-
ments, la préservation de la courantologie ou la lutte contre
les prédateurs.

Les petits travaux devraient normalement ressortir à la
compétence des comités de bancs . Or ces derniers n'ont ni
statuts ni pouvoirs propres et nous n'avons aucun moyen de
contraindre ceux qui participent à ces comités de bancs à
payer. Il n'existe aucune possibilité d'imposer le versement
des cotisations pour financer les petits travaux qui devraient
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relever de la compétence des comités de bancs, lesquels
seraient transformés, comme l 'avait propose M . Blaizot
devant le Sénat, en associations syndicales maritimes.

Je crois que la rédaction de cet amendement a engendré
une confusion . Si Pori sens avait bien été celui que vous avez
compris, monsieur le ministre, vous auriez eu raison de le
rejeter . Il pouvait en effet laisser penser que l'on voulait
substituer ces comités de bancs, ces associations syndicales
maritimes à la section régionale . Or cette proposition ne
valait que pour les petits travaux ponctuels, la section régio-
nale demeurant compétente pour les grands travaux . Je me
permets donc d 'appeler votre attention sur ce point et de
vous demander de bien vouloir revoir cette affaire, car l'asso-
ciation syndicale maritime, structure de proximité, permettrait
la réalisation de petits travaux d'entretien auxquels la section
régionale ne procède jamais.

Pour terminer, j'aborderai le volet social en indiquant que
je ne peux pas supporter la situation des femmes et des
veuves d'ostréiculteurs . Je me bats sur ce sujet depuis des
années, car il est inadmissible qu'en 1990 nous en soyons
encore à la situation actuelle. Les femmes d'ostréiculteurs
sont littéralement des choses . Elles travaillent dur dans les
cabanes . Juridiquement, elles ne bénéficient pas d'une protec-
tion sociale suffisante et, comme elles ne peuvent cotiser lors-
qu'elles n'ont pas un rôle d'équipage, elles n'ont pas droit à
une retraite.

Quels qu'aient été les gouvernements, ils sont restés inat-
tentifs à ce problème qui devrait être résolu par la proposi-
tion de loi que j'ai déposée en 1978 afin de permettre à la
femme d'un conchyliculteur de cotiser pour obtenir une
demi-pension de troisième catégorie et d'être ainsi, à la mort
de son époux, dans une situation plus diane . J'ai déjà tenu
une réunion de travail avec vos services, monsieur le
ministre, et vous m'avez promis de vous intéresser à cette
affaire . J'en ai fait part aux intéressées, aux femmes d'ostréi-
culteurs, et cela a soulevé un grand vent d'espoir dans ma
région.

Je vous en supplie, ne les décevez pas . Vous feriez oeuvre
utile et vous honoreriez votre passage au Gouvernement en
réalisant cette avancée sociale.

La deuxième avancée sociale que je vous demande d'ac-
complir - vous ne m'avez pas répondu à ce sujet lors de
l'examen du budget - concerne les veuves d'ostréiculteurs
qui, n'ayant pas pu cotiser, sont dans une situation financière
scandaleuse . Malgré les promesses présidentielles, les trois
quarts d'entre elles n'ont droit qu'à la réversion de 50 p . 100
de la pension de leur mari . Elles sont très souvent, pour les
petites pensions, au huitième degré et elles ne perçoivent que
2 700 francs par mois . Ne serait-il pas possible, au moins
pour les petites pensions, pour les petites catégories, de
majorer cette réversion de 10 p . 100, conformément à une
promesse présidentielle 7 Elles sont en effet des milliers de
veuves d'ostréiculteurs en France à ne toucher que
2 700 francs par mois. Cela n'est pas tolérable ; cela n'est pas
admissible.

Je ne vous demande pas une mesure générale, monsieur le
ministre, mais acceptez d'élever la pension de réversion pour
ces petites catégories à 60 p . 100 au lieu de 50 p . 100.

Vous voudrez l fen m'excuser, monsieur le ministre, de
vous avoir adressé tant de critiques, non sur vos intentions -
je sais qu'elles étaient bonnes - mais sur la timidité avec
laquelle vous vous engagez dans la voie de la nécessaire
modernisation.

Néanmoins, comme je vous connais et comme je sais votre
volonté d'avancer, je vous indique que mon groupe votera
votre projet de loi, malgré ses Insuffisances que j'ai souli-
gnées . Je vous crédite d'une très grande bonne volonté . J'es-
père - et nous serons très attentifs à ce sujet - -que vous
saurez pallier certaines de ces insuffisances dans les textes
d'application que vous prendrez . Les professionnels, notam-
ment M. Bernard Legros, le président de la section régionale
de Marennes-Oléron que vous connaissez, seront particulière-
ment attentifs . Après avoir voté ce texte, nous veillerons à ce
que vous fassiez avancer cette profession conchylicole en l'ar-
mant pour affronter les enjeux de demain.

M. le président. La parole est à M . Michel Crépeau.

M. Miohel Cr6pssu . Nous n'allons pas ouvrir un débat
charento-charentais pour essayer de savoir qui est la meil-
leure de le section Marennes-Oléron et de celle de Ré-Saintes
ouest .

Mon ami M. de Lipkowski vient de vous expliquer, mon-
sieur le ministre, qu'il votera votre projet de loi parce qu'il
est mauvais . Je me permettrai, au nom du groupe socialiste,
de vous expliquer que je le voterai parce qu'Il est bon.

Vous avez pris la précaution de rechercher un consensus
des professionnels . II était sage, pour un ministre, dans une
profession qui se caractérise - peut-être un peu trop d ' ail-
leurs - par son individualisme, de rechercher le consentement
des intéressés pour faire avancer les choses . Il est en effet
indispensable qu'elles évoluent . Nous ne sommes plus en
1945 ; nous sommes et nous serons de plus en plus, dans les
années qui viennent, dans l'Europe du marché commun.
Nombre de dispositions vont nous être imposées qui vont
nous obliger à être plus que jamais les meilleurs en amélio-
rant la formation professionnelle et la gestion d'un patri-
moine maritime qui devrait d'ailleurs être de mieux en mieux
protégé contre les pollutions.

De nouveaux champs d'activité devront être ouverts non
seulement pour la conchyliculture, mais aussi pour l'aquacul-
ture et ce n'est pas un problème facile . Il conviendra d'ac-
complir un effort particulier en matière de commercialisation,
car Il ne saurait y avoir de production qui vaille sans com-
mercialisation rémunératrice pour les professionnels . Nous
avons tous encore présentes à l'esprit les difficultés rencon-
trées naguère concernant la fixation du prix de campagne
pour les huîtres, y compris à Marennes-Oléron' ; Jean de Lip-
kowski le sait très bien.

Bref, dans tous ces domaines, nous devons réaliser des
avancées . Je me réjouis d'ailleurs des propositions formulées
par M. Rennequin et du consensus obtenu en la matière.
Certes, un consensus est rarement total et M . Dupilet a
évoqué le problème, longuement débattu devant le Sénat,
d'une participation des organisations de gestion des marchés.
Mais il est indéniable que cette question risquait de remettre
en cause tout l'édifice . Vous devriez cependant, monsieur le
ministre, veiller à ce que les organisations de produits soient
effectivement représentées dans les comités, car elles ont un
rôle tout à fait irremplaçable à jouer.

II conviendrait également, même si cela ne relève pas de
l'objet du texte, mon cher Jean de Lipkowski, de faire
avancer les choses en ce qui concerne le statut social des
intéressés, notamment celui des veuves . Nous connaissons
tous des cas tout à fait désolants et un gouvernement socia-
liste s'honorerait en améliorant la situation, même si chacun
sait que la mise en oeuvre de dispositions en la matière pose
des problèmes . J'ai bien connu cela, lorsque j'étais ministre
du commerce et de I ' articanat.

En effet, il s'agit de corporations dans lesquelles tout le
monde n'a pas cotisé, ce qui oblige à recourir à l'intervention
du contribuable . II y a toujours des batailles difficiles à
mener avec le ministère des finances.

Monsieur le ministre, j'ai promis d'être bref et je m'en
tiendrai là, même s'il est un autre domaine à propos duquel
j'aurais voulu intervenir, mais cela serait inutile, puisque l'ar-
ticle 2 additionnel adopté par le Sénat a été supprimé lors du
vote précédent sur le projet.

Il faudra, en tout cas, veiller - un amendement a été
déposé à ce sujet par la commission - à donner aux comités
et aux sections les moyens de réaliser certains travaux
moyens juridiques d'abord, puis moyens financiers, car de
grandes transformations seront nécessaires, dans les années à
venir, pour moderniser la profession . Cela passera tant par la
formation professionnelle des hommes que par la modernisa-
tion des installations, notamment dans le domaine de la sal u-
brité . Ainsi la suppression des étiquettes ne signifie nullement
que l'on délaisse la salubrité, du moins je l'espère . Néan-
moins cela nécessitera des efforts et des travaux.

Nous approuverons votre projet de loi, monsieur le
ministre . (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste .)

M . le président . Merci, cher collègue, de n'avoir utilisé
que le tiers de votre temps de parole.

La parole est à M . Georges Hage.

M. Georges Rage . Monsieur le ministre, les travaux du
Sénat sur ce projet de loi ainsi que le texte relatif aux pêches
et cultures marines ne laissent pas de nous interroger.

Mon collègue Félix Leyzour vous a posé plusieurs ques-
tions, n'a obtenu que peu de réponses, ou des réponses que
nous avez ensuite rectifiées .
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Qu'en est-il en effet de l'avis du Conseil d'Etat sur le
projet de loi en discussion où se chevauchent divers secteurs
de compétences dépendant de différents organismes dont cer-
tains relèvent de la législation française et d'autres de la
réglementation communautaire.

Par ailleurs, votre projet de loi contient une disposition
pour le moins curieuse en son article 4 . Alors que tous les
membres des organes dirigeants sont nommés, seuls ceux des
équipages et salariés des entreprises maritimes sont élus.

Je vois là un attachement spécieux à la démocratie, mani-
festé à l'égard de ces seuls salariés. II aurait mieux valu, me
semble-t-il, que tous les représentants des organes dirigeants
soient élus ou nommés et que soit exclue cette discrimina-
tion.

D'autant que mon ami Duroméa, qui a assisté à la dernière
réunion du comité central des pêches maritimes où vous êtes
intervenu, monsieur le ministre, m'a fait savoir qu'en outre
vous aviez prévu dans votre projet de décret de limiter
sérieusement cette démocratie dont vous vous êtes prévalu au
Sénat pour justifier le mode d'élection des salariés.

Comment comprendre, en effet, que seuls seraient éligibles
les pécheurs qui sont en activité depuis au moins un an ?
Cela élimine de fait les représentants syndicaux permanents,
non inscrits maritimes à la pêche, et les pêcheurs arrêtés
depuis plus d'un an 1

Bien sûr, il y a toujours la solution que ces personnes
reconquièrent leur éligibilité "embarquant immédiatement",
selon vos propres propos, monsieur le ministre . Mais s'il est
vrai que vous l'avez déclaré sur le ton de la plaisanterie,
comme l'indique le journal Ouest-France, vous m'autoriserez
à penser que ce sujet ne se prête pas à ce genre d'humour 1
Vous vous exposez ainsi à ce que l'on vous accuse de vouloir
éliminer ces gêneurs que sont les représentants syndicaux.
Quoi qu'il en soit, agir de la sorte, c'est priver les marins
pêcheurs d'une grande partie de leurs moyens de représenta-
tion et de défense.

Vous le savez bien, ces marins payés à la part ne pourront
s'offrir le luxe d'hésiter longtemps entre assurer leur gagne-
pain et celui de leur famille et manquer une ou plusieurs
journées de pêche pour assister à une réunion si aucune
contrepartie financière n'est prévue.

Je saisis l'occasion de cette discussion pour vous inter-
roger, monsieur le ministre, sur le sort qui sera réservé aux
prud'homies de pèche, car ce texte n'en parle pas . La Médi-
terranée dispose, de par ces prud'homies, d'organisations ori-
ginales, interlocutrices de l'administration de tutelle, veillant
au suivi et à l'application des règlements de pèche . Or face à
l'entrée de la flotte européenne sur le plateau continental
méditerranéen, géographiquement très étroit, où la pêche
française est déjà maximale, le rôle de ces prud'homies
risque de ne plus être que celui de gardien de traditions
ancestrales ou symboliques.

M . le ministre délégué, chargé de la mer. Je ne tou-
cherai pas aux prud'homies de pêche.

M . Georges Hage. En conclusion, je considère que ce
texte de loi répond à une demande de l'ensemble de la pro .
fession . Mais pourquoi, ce faisant, chercher à exclure des
décisions les principaux intéressés, c'est-à-dire les pêcheurs
eux-mêmes ? Ceux-ci ont suffisamment donné : il y a dix
ans, on dénombrait 34 000 marins-pêcheurs aujourd ' hui, ils
ne sont plus que 18 000 I C'est pourquoi, le groupe commu-
niste ne se déterminera qu 'en fonction des précisions que
vous nous donnerez, monsieur le ministre, et du sort qui sera
réservé à ses amendements.

M . le président . La parole est à M . Aimé Kerguéris.

M. Aimé Kerguérle . Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, le projet de loi relatif à l'orga-
nisation interprofessionnelle des pêches maritimes et des éle-
va es marins ainsi qu'à l'organisation professionnelle de la
conchyliculture appelle peu de remarques.

II est évident que l'ordonnance du 14 août 1945 avait
besoin d'être modifiée pour laisser place à une législation
plus adaptée à la réalité . L'apparition des nouvelles struc-
tures, telles que les coopératives pour la pêche artisanale et
l'U .A.P.F. pour la pèche industrielle, a incontestablement
modifié la physionomie de la profession et nécessité une révi-
sion des comités institués ps'r l'ordonnance de 1945 .

Au-delà de ce texte qui règle certains problèmes, je vou-
drais, monsieur le ministre, que nous réfléchissions ensemble
sur les moyens d'améliorer la commercialisation des produits
de la mer.

Les structures que vous nous présentez sont bonnes et
acceptées par les professionnels . Mais que valent les struc-
tures sans moyens financiers pour organiser la commerciali-
sation ?

Vous n'êtes pas sans savoir que la crise grave que traverse
l'ostréiculture tient plus au manque d'organismes de commer-
cialisation qu'à la production elle-même . Or nous ne
trouvons dans les organismes nationaux, dont c'est le rôle, ni
la volonté politique, ni le soutien financier nécessaires à la
mise en place de ces organismes de commercialisation
capables de sortir l'ostréiculture du marasme qu'elle connaît
aujourd'hui.

C'est à cette condition que les structures que vous nous
proposez pourront jouer à fond le rôle moteur que la profes-
sion en attend . De votre réponse sur ce point précis dépendra
bien évidemment le vote du groupe U.D.F.

M . le président . Merci, cher collègue, de la concision de
votre propos.

La parole est à M . Ambroise Gueliec.

M . Ambroise Guellec . Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, il se fait tard et j'essaierai
d'être également bref, d'autant que l'essentiel a été dit sur
l'ambition initiale de ce texte et sur la réduction progressive
de cette ambition, au fil de la recherche du consensus. Je
suis aussi de ceux qui regrettent que la mise en oeuvre du
rapport Hennequin, dont on a dit, à juste titre, beaucoup de
bien, ait subi de nombreuses avanies.

Néanmoins, le texte conserve beaucoup d'intérêt, mais à la
condition - que vous avez indiquée, monsieur le ministre -

ć
u il assure une bonne représentativité des divers intérêts et
es différentes familles professionnelles . Sur une telle base

pourront être obtenues la responsabilité et l'efficacité que
nous recherchons.

De la même manière que l 'article 4 avait une importance
particulière dans le texte précédent, l'article 3 de celui dont
nous discutons a une signification essentielle, malgré le grand
nombre d'articles que comporte ce projet . Il a suscité une
longue discussion devant le Sénat, qui a jugé utile d'ajouter
la représentation des organisations de producteurs au texte
initial . II a repris ainsi une proposition du rapport de
M. Hennequin, écartée lors de l'élauoration du projet, pour
faciliter le consensus . Après cette intégration par le Sénat, la
commission de la production et des échanges propose de le
supprimer de nouveau.

Nous en sommes là, monsieur le ministre. En vous écou-
tant, je n'ai pas décelé une position bien affirmée sur le
sujet ; j'ai même cru comprendre que vous auriez été heureux
que les organisations de producteurs, maillons particulière-
ment importants dans le dispositif professionnel des pêches
maritimes, puissent être représentées en tant que telles . Mais
vous les sacrifiez à la recherche du consensus, et je voudrais
m'arrêter un instant sur ce point.

Si l'on s'attend à ce que ceux qui sont membres de ces
comités depuis la fameuse ordonnance de 1945 se poussent
pour faire de la place à ceux qui arrivent, il est bien évident
que leur réponse ne peut être que négative . Si l'on veut, au
contraire, donner une forme moderne, adaptée, au comité
central des pêches maritimes, il faudrait essayer de voir un
peu plus loin . Affirmer que, avec l'U .A .P.F. qui, je le
reconnais volontiers, représente bien les intérêts de la pêche
industrielle, et la coopération qui, je le reconnais également,
a beaucoup apporté à la pêche artisanale, la boucle est bou-
clée, c'est un petit peu court . Sans vouloir nier les mérites
des uns ou des autres, il est bien certain que les organisa-
tions de producteurs sont devenues un élément essentiel dans
le dispositif professionnel.

Que faut-il faire ? Et re un peu courageux, et considérer
que, à côté des deux partenaires habituels, il en faut un troi-
sième, comme M . Hennequin le suggérait.

D'ailleurs, les documents que nous avons tous reçus des
organisations de producteurs du littoral montrent bien que
celles-ci n'approuvent pas le consensus auquel le bureau du
C .C .P .M. est arrivé . On constate en effet une certaine distor-
sion entre la représentativité de ceux qui siègent au C .C .P .M.
et qui évolueront un peu dans le bon sens, mais pas beau-
coup, et celle des organismes régionaux et locaux . Sensible



8842

	

ASSEMBLÉE NATIONALE - ; r • SÉANCE DU 13 DÉCEMBRE 1990

aux intérêts de la région que je représente et qui concentre
les deux cinquièmes de la pêche artisanale de notre pays, je
crains que, si la modification proposée par le rapporteur est
adoptée, cette région ne soit pas mieux représentée que par le
passé.

S'il en était ainsi, je me verrais dans l'obligation de ne pas
approuver le texte qui nous est proposé.

M. le président . La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,

le passage à la discussion des articles du projet de loi, dans
le texte du Sénat, est de droit.

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés des amendements répondant aux conditions prévues
aux alinéas 4 et suivante de l'article 99 du règlement.

Articles 1• ► et 2

M . le président . Je donne lecture de l'article l et :

« CHAPITRE ler

« Organisation interprofessionnelle des pêches maritimes
et des élevages marins

« Art . l et. - II est créé une organisation interprofession-
nelle des pêches maritimes et des élevages marins, à laquelle
adhérent obligatoirement les membres des professions qui,
quel que soit leur statut, se livrent aux activités de produc-
tion, de premier achat et de transformation des produits des
pêches maritimes et des élevages marins.

« L'organisation comprend un comité national, des comités
régionaux et des comités locaux, dotés de la personnalité
morale et de l 'autonomie financière.

« Les comités régionaux sont créés, dans des conditions
précisées par décret en conseil d'Etat, au niveau d'une ou de
plusieurs régions administratives disposant d'une façade
maritime.

« Les comités locaux sont créés dans les mêmes conditions
dans chaque port ou groupe de ports ayant une activité signi-
ficative de pêche ou d'élevage marin. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article l e f.
(L'article l es est adopté.)
« Art . 2 . - Dans le respect des règles de la Communauté

économique européenne, de celles des organisations interna-
tionales auxquelles la France est partie et des lois et règle-
ments nationaux, les missions des comités mentionnés à l'ar-
ticle l et comprennent

« a) La représentation et la promotion des intérêts géné-
raux de ces activités ;

« b) La participation à l'organisation d'une gestion équili-
brée des ressources ;

« c) L'association à la mise en oeuvre de mesures d'ordre et
de précaution destinées à harmoniser les intérêts de ces sec-
teurs ;

« d) La participation à l'amélioration des conditions de
production et, d'une manière générale, la réalisation d'actions
économiques et sociales en faveur des membres des profes-
sions concernées . » - (Adopté.)

Article 3

M. le président . « Art. 3. - Les organes dirigeants des
comités sont composés de représentants :

« a) Des équipages et salariés des entreprises de pèche
maritime et d'élevage marin et des chefs de ces entreprises, à
parité et formant au moins la moitié des membres de chacun
des organes dirigeants ;

« b) Des salariés des entreprises de premier achat et de
transformation de la filière des pèches maritimes et des éle-
vages marins et des chefs de ces entreprises, à parité ;

« c) Des coopératives maritimes créées en vertu du
titre 1•r de la loi n a 83-657 du 20 juillet 1983 relative au
développement de certaines activités d'économie sociale ;

« c bis) Des organisations de producteurs reconnues par
l'autorité administrative ;

« d) De plus, siègent, au sein de l'organe dirigeant de
chaque comité régional, des représentants désignés par les
comités locaux situés dans la circonscription régionale, dans
une proportion qui ne peut excéder un quart des membres de

ce comité régional . De même, siègent, au sein de l'organe
dirigeant du comité national, des représentants désignés par
les comités régionaux, dans une proportion qui ne peut
excéder un cinquième des membres de ce comité . »

La parole est à M . Ambroise Guellec, inscrit sur l'article.

M. Ambroise Oued« . J'y renonce.

M. le président . Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, n°• 1 et 8.

L'amendement n e 1 est présenté par M . Dupilet, rappor-
teur ; l'amendement n e 8 est présenté par M. Duroméa et les
membres du groupe communiste.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Supprimer l'avant-dernier alinéa de l'article 3 . »

La parole est à M . ie rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n° 8.

M. Dominique Dupilet, rapporteur. On l'a dit à plusieurs
reprises et M . Guellec vient de le confirmer, le collège spéci-
fique des organisations de producteurs a été introduit par
amendement au Sénat . La répartition entre collèges, prévue
par le projet, a fait l'objet d'ud accord au sein du bureau du
C.C .P.M. Il ne parait donc pas opportun de revenir sur cet
accord.

La rédaction proposée par le Sénat risque d'introduire
d'autres demandes, en particulier de la part des coopératives,
des armateurs et des salariés.

De plus, les organisations de producteurs seront repré-
sentées au sein du collège des armateurs et au sein de celui
des coopératives . L'amendement n e 2 de la commission, que
nous examinerons après, tend à le préciser.

M . le président . La parole est à M . Georges Hage, pour
soutenir l'amendement n° 8.

M . Georges Hage . Tel qu'il est actuellement rédigé, ce
projet de loi introduit une double représentation des organi-
sations de producteurs . Ceux-ci sont en effet déjà assurés
d'une représentation au sein des collèges des chefs d'entre-
prise et de coopératives . Il y aurait donc une surreprésenta-
tion des producteurs au détriment d'organisations syndicales
représentant les salariés, même si nous ne sous-estimons pas
le poids économique, l'importance au sein de la filière pêche
de ces organisations de producteurs.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé de le mer. Je pense
avoir répondu sur ce point dans mon intervention.

Je préfère la politique des petits pas, réaliste, à une poli-
tique audacieuse que nous ne serions pas capables de mettre
en application . Mon pragmatisme l'emporte.

Avis favorable.

M . le président . La parole est à M . Ambroise Guellec.

M. Ambroise Guellec . Les interventions précédentes
appellent quelques observations.

Je regrette que l'Assemblée abandonne au bureau du
C.C.P.M., dans sa forme actuelle et que nous tendons à
adapter, à améliorer, par ce texte de loi, sa fonction de légis-
lateur, car c'est bien de cela qu'il s'agit.

Si l'on pense que c'est la bonne façon de défendre les
intérêts généraux de la profession, je ne partage pas ce point
de vue.

Je ferai ensuite observer à M . Hage que les choses ne se
présentent pas du tout ainsi . Il n'a jamais été question dans
l'esprit de personne, et certainement pas des sénateurs, de
réduire la place des salariés dans le comité central des pêches
maritimes . Ils avaient une certaine représentativité dans ce
comité ; ils la conservent aux côtés des autres collèges de
représentants de la pêche industrielle et de la pèche artisa-
nale.

On nous dit que les organisations de producteurs sont
désormais représentées au sein, d'une part, de l'U .A.P.F . et,
d'autre part, de la coopération. Mais comment va-t-on tra-
duire cette représentation dans des textes réglementaires sur
lesquels le législateur n'a aucun droit de regard 7 Cela ne me
parait pas très sain.

Ne serait-il pas plus simple de prévoir dès à présent dans
la loi, aux côtés de ces deux catégories de représentants, une
troisième catégorie de représentants : ceux des organisations
de producteurs ? Ce serait clair pour tout le monde.
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M. le président . Je vous remercie.
Je mets aux voix par un seul vote les amendements n°* 1

et 8.
(Ces amendements sont adoptés.)

M. le président . M. Dupilet, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 2 rectifié, ainsi rédigé :

« Compléter l'article 3 par l'alinéa suivant :
« La représentation des chefs d'entreprises et des coo-

pératives mentionnés aux a et c ci-dessus doit com-
prendre des représentants des organisations de produc-
teurs telles que définies au chapitre III . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Dominique Dupilet, rapporteur. Cet amendement est la
conséquence de celui que nous venons de voter.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé de la mer . Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 2 rec-
tifié.

(L'amendement est adopté.)

M . le présidant . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 3, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 3, ainsi modifié, est adapté.)

Article 4

M . le président . « Art. 4 . - Les membres des organes diri-
geants des comités sont nommés par l'autorité administrative
dans les conditions suivantes :

« - les membres des organes dirigeants des comités locaux
représentant les catégories professionnelles mentionnées au
deuxième alinéa a de l'article 3 sont élus ;

« - les membres des organes dirigeants des comités régio-
naux et ceux du comité national représentant les catégories
professionnelles mentionnées au deuxième alinéa a de l'ar-
ticle 3 sont nommés sur la base des résultats des élections
locales mentionnées à t'alinéa précédent . Lorsque, dans une
région, il n'existe pas de comité local, les membres de l'or-
gane dirigeant du comité régional sont élus au niveau
régional ;

« - les membres des organes dirigeants des comités repré-
sentant les catégories professionnelles et les organismes men-
tionnés aux troisième et quatrième alinéas b et c de l'article 3
sont nommés sur proposition de leurs organisations représen-
tatives.

« La durée des mandats des membres des organes diri-
geants des comités mentionnés au présent article est fixée à
quatre ans . »

M. Duroméa et les membres du groupe communiste ont
présenté un amendement, n° 9, ainsi libellé :

« I . Après les mots : "comités locaux", rédiger ainsi
la fin du deuxième alinéa de l'article 4 : "et régionaux et
ceux du comité national représentant les catégories pro-
fessionnelles mentionnées au deuxième alinéa de l'ar-
ticle 3 sont nommés sur proposition de leurs organisa-
tions syndicales représentatives".

« 11 . •- En conséquence, supprimer le troisième alinéa
de cet article . »

La parole est à M . Georges Nage.

M . Georges Hegel . Dans ce projet de loi, les élections ne
sont envisagées que pour les salariés . Dans le projet de
décret, vous envisagez, monsieur le ministre, la possibilité
que ne puissent se présenter aux élections que les pécheurs
en activité depuis un an . Mon ami M. Duroniéa, qui assistait
au dernier congrès du C.C.P.M., m'a tenu informé de ce que
vous y aviez annoncé à ce sujet.

II nous parait dangereux que, sous couvert de démocratie,
vous prévoyiez purement et simplement l'élimination progres-
sive des représentants syndicaux chargés de représenter les
marins pécheurs . Ceux-ci, payés à la part, n'hésiteront pas
longtemps, en effet, entre une réunion, aussi importante soit-
elle, et une sortie en mer destinée à assurer leur subsistance
et celle de leur famille.

Je demande à l'Assemblée d'adopter cet amendement, afin
de maintenir l'apport revendicatif et le pôle de concertation
et de proposition que représentent les permanents syndicaux .

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Dominique Dupilet, rapporteur. La commission a
rejeté cet amendement car le système proposé par le texte,
qui n'est pas seulement pour les salariés mais aussi pour les
chefs d'entreprise, monsieur Hage, prévoit, dans la caté-
gorie A, l'élection po ..r les comités locaux, puis, sur la base
de ces élections, la désignation aux comités régionaux et au
comité national, le meilleur choix démocratique étant l'élec-
tion . En revanche, pour les catégories B et C, en concertation
étroite avec !a profession, nous pensons qu'il est plus adapté
aux spécificités de chaque collège de procéder à ces désigna-
tions car l'éloignement et, en particulier, la grande dispersion
rendraient quasiment impossibles les élections dans cette
catégorie.

Je propose donc le rejet de l'amendement n° 9.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé de la mer . Vous me
connaissez suffisamment, monsieur Hage pour ne pas penser
un instant que je veuille écarter la représentation syndicale.
Vous savez que ce n ' est pas mon objectif.

Je suis très sensible aux préoccupations dont vous faites
état . Mais il ne faudrait pas que la volonté de démocratiser
la représentation syndicale au sein des instances profession-
nelles conduise celles-ci à se désintéresser des pêches, faute
pour les professionnels de pouvoir y siéger matériellement.

C ' est la raison pour laquelle, comme vous l'aurez noté, le
projet du Gouvernement ne prévoit de procédure électorale
que pour la représentation des producteurs au premier niveau
au sein des comités locaux dans les ports . En effet, l'article 4
maintient, pour la représentation au sein des comités régio-
naux et au sein du comité national, un régime de désignation
par les organisations syndicales sur la base du résultat des
élections locales . Je pense que cette procédure répond à vos
préoccupations.

Il n'y aura pas d'exclusion des permanents syndicaux des
comités régionaux ou du comité national, alors que le
manque de temps - ils sont payés à la part, vous avez eu
raison de le souligner - pourrait les en empêcher . C'est une
garantie.

En ce qui concerne les élections locales, soucieux de per-
mettre à chacun de voter et d'être élu, je m'engage à ce que
les décrets d'application fixent des procédures de vote suffi-
samment souples . Je veillerai aussi à ce que les conditions
d'éligibilité soient larges.

II est envisagé actuellement - mais cela n'est pas figé - de
retenir un critère incontestable : pourront être élus les coti-
sants au régime de retraite des marins dont le dernier embar-
quement aura été effectué à la pêche.

Si cela paraît indispensable, je suis prêt et je n'émettrai pas
d'objections à ce qu'on étende encore les possibilité d'éligibi-
lité, par exemple, en faveur des personnes cotisant au régime
de retraite mais ayant à terre une activité professionnelle liée
à la pêche.

Franchement, je pense répondre à toutes vos préoccupa-
tions.

Vous conviendrez, je pense, qu ' un régime ne peut être plus
souple et qu'il n'interdira aucunement aux permanents syndi-
caux qui, pour la plupart, cotisent à la C .R.M. de se pré-
senter aux élections et d'être élus.

Ce système que je vous ai rapidement présenté n'est que
l'adaptation aux particularités de la pèche des régimes clas-
siques d'élection aux instances professionnelles.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 9.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. M. Duroméa et les membres du groupe
communiste ont présenté un amendement, n o 10, ainsi
rédigé :

« Compléter le deuxième alinéa de l'article 4 par les
mots : "sans qu'aucune conditon autres que celles du
code électoral, ne puisse être imposée pour être éli-
gible" . »

La parole est à M . Georges Hage.
M . Georges Hage . Il importe qu'aucune contrainte d'au-

cune sorte ne puisse empêcher une personne, de quelque pro-
fession qu'elle soit, de se présenter à ces élections . Il appar-
tient aux électeurs de décider, par leur votes, si cette
personne est apte où non à les représenter.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?
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M. Dominique Dupilet, rapporteur. Vous comprenez bien
que nous ne pouvons pas accepter que n'importe quel profes-
sionnel de quelque profession que ce soit puisse être can-
didat aux élections dans les comités locaux des pêches mari-
times . Il faut essentiellement que ce soit les membres des
professions qui puissent être élus.

Nous avons donc rejeté cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé de la mer . Avis défavo-
rable . Vous imaginez que je sois candidat à une telle élec-
tion ? (Sourires .)

M. Georges Hage . Qui peut le plus peut le moins l

M. Ambroise Ouellec . Il y a des reconversions ! (Sou-
rires .)

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 10.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président. Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 4.
(L'article 4 est adopté.)

Articles 6 et e

M. le président . « Art. 5. - Peuvent être rendues obliga-
toires par l'autorité administrative les délibérations, adoptées
à la majorité des membres des organes dirigeants du comité
national et des comités régionaux, nécessaires à la mise en
œuvre des dispositions internationales, communautaires ou
nationales relatives à la protection et à la conservation de la
ressource.

« Ces délibérations portent notamment sur :
« a) La limitation ou l'interdiction,

	

manière permanente
ou temporaire, de l'accès à une ressource de pêche ;

« b) La limitation du volume des captures de certaines
espèces et leur répartition par organisme régional ou local,
par port ou par navire ;

« c) Les mesures techniques particulières destinées à orga-
niser une exploitation rationnelle de la ressource de pêche ;

« d) Les conditions de récolte des végétaux marins ;
« e) Les mesures d'ordre et de précaution destinées à orga-

niser la comptabilité entre les métiers.
« Les comités régionaux sont, en outre, chargés d'appliquer

au niveau régional les délibérations de l'organe dirigeant du
comité national rendues obligatoires dans les conditions
prévues au premier alinéa.

« Les comités locaux sont chargés, dans leurs circonscrip-
tions respectives, d'exprimer des avis et de faire des proposi-
tions sur les questions qui les concernent aux comités régio-
naux ou, le cas échéant, au comité national . Ils sont, en
outre, chargés d'appliquer au niveau local les délibérations
des organes dirigeants du comité national et des comités
régionaux rendues obligatoires dans les conditions prévues au
premier alinéa . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 5.
(L'article 3 est adopté.)
« Art . 6. - Les manquements aux délibérations rendues

obligatoires en application de l'article 5 sont constatés par les
agents mentionnés à l'article 16 du décret du 9 janvier 1852
sur l'exercice de la pêche maritime.

« Indépendamment des actions civiles ou pénales suscep-
tibles d'être engagées, ces manquements pourront donner lieu
à l'une des sanctions suivantes :

« a) Amende administrative, qui ne peut dépasser le
maximum prévu pour la contravention de la cinquième classe
et dont le produit est versé à l'Etablissement national des
invalides de la marine ;

« b) Suspension des droits et prérogatives afférents aux
breveta, diplômes ou certificats des capitaines, des patrons ou
de ceux qui en remplissent les fonctions, pour une durée
maximale de trois ans ;

« c) Suspension ou retrait de licences.
« Les intéressés sont avisés au préalable des faits relevés à

leur encontre . L'autorité compétente leur fait connaître qu'ils
disposent d'un délai pour faire valoir par écrit, par eux-

mêmes ou par mandataire, leurs moyens de défense et qu 'ils
peuvent demander à être reçus par elle, seuls ou en compa-
gnie d'un défenseur de leur choix .» - (Adopté.)

Article 7

M . le président . Je donne lecture de l'article 7 :

« CHAPITRE II

« L 'organisation interprofessionnelle de la conchyliculture

« Art . 7 . - Il est créé une organisation interprofessionnelle
de la conchyliculture à laquelle adhèrent obligatoirement les
membres des professions qui, quel que soit leur statut, se
livrent aux activités de production, de distribution et de
transformation des produits de la conchyliculture.

« L'organisation comprend un comité national et des
comités régionaux, dénommés sections régionales, dotés de la
personnalité morale et de l'autonomie financière.

« Les sections régionales sont créées, dans des conditions
précisées par décret en Conseil d'Etat, dans chaque bassin de
production . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 7.
(L'article 7 est adopté.)

Article 8

M. le président . « Art . 8 . - Dans le respect des règles de
la Communauté économique européenne, de celles des orga-
nisations internationales auxquelles la France est partie et
des lois et règlements nationaux, les missions du comité et
des sections mentionnés à l'article précédent comprennent :

« a) La représentation et la promotion des intérêts géné-
raux de ces activités ;

« b) L'association à la mise en oeuvre de mesures d'ordre
et de précaution destinées à harmoniser les intérêts de ces
secteurs

« c) La participation à l'amélioration des conditions de
production et, d'une manière générale, la réalisation d'actions
économiques et sociales en faveur des membres des profes-
sions concernées ;

« d) La participation à l'organisation d'une gestion équili-
brée des ressources . »

Je suis saisi de deux amendements identiques, nos 3 et 12.
L'amendement n° 3 est présenté par M . Dupilet, rappor-

teur ; l'amendement n° 12 est présenté par M . de Lipkowski
et M. Couveinhes.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Compléter l'article 8 par l'alinéa suivant :
« e) La faculté de réaliser des travaux d'intérêt col-

lectif. »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n° 3.

M. Dominique Dupilet, rapporteur. T .e sujet a été abon-
damment traité par M . de Lipkowski.

Il s'agit, à la demande des professionnels de la conchyli-
culture, de permettre aux comités de réaliser des travaux
d'intérêt collectif, comme en ont à l'heure actuelle la possibi-
lité les sections régionales.

M. le président. La parole est à M . Jean de Lipkowski,
pour soutenir l'amendement n° 12.

M. Jean de Llpkowskl . Je me demande si je n'aurais pas
dû présenter cet amendement à l'article 2 bis du précédent
projet de loi.

Les comités seraient éventuellement chargés des travaux
d'intérêt collectif, mais j'appelle à nouveau l'attention du
ministre sur l'intérêt des associations syndicales maritimes
qui permettent de prélever des cotisations . Mais ce n'est pas
au détriment des grands travaux qui restent de la compétence
des sections régionales.

M. le présidant . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé de la mer. Avis favo-
rable .



ASSEMBLÉE 'IATIONALE - 1' . SÉANCE DU 13 DÉCEMBRE 1990

	

6846

M. Is président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n e . 3 et 12.

(Ces amendements sont adoptés.)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 8, modifié par les amendcments

identiques adoptés.
(L'article 8, ainsi modifié, est adopté.)

Articles 9 et 10

M. le président . « Art . 9. - Les organes dirigeants du
comité national et des sections régionales sont composés de
représentants :

« a) Des exploitants des diverses activités conchylicoles,
formant la majorité des membres de ces organes ;

« h) Des salariés employés à titre permanent dans ces
exploitations ;

« c) Des entreprises de la distribution et de la transforma-
tion des produits de la conchyliculture . »

Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 9.
(L 'article 9 est adopté.)
« Art . 10. - Les membres des organes dirigeants des

comités sont nommés par l'autorité administrative, pour une
durée de quatre ans, dans les conditions suivantes :

« - les membres des organes dirigeants des sections régio-
nales représentant les exploitants des diverses activités
conchylicoles sont nommés sur proposition de leurs organisa-
tions représentatives ; à défaut d'accord entre ces organisa-
tions, il est procédé à des élections ;

« - les membres des organes dirigeants du comité national
représentant les exploitants des diverses activités conchyli-
coles sont nommés sur proposition des sections régionales,
parmi les membres de celles-ci ;

« - les membres des organes dirigeants du comité national
et des sections régionales représentant les salariés d'exploita-
tion et les entreprises de la distribution et de la transforma-
tion des produits de la conchyliculture sont nommés sur pro-
position de leurs organisations représentatives . » - (Adopté.)

Article 11

M . le président . « Art . 11 . - Peuvent être rendues obliga-
toires par l'autorité administrative les délibérations adoptées
à la majorité des membres des organes dirigeants du comité
national et des sections régionales, nécessaires à la mise en
oeuvre des dispositions internationales, communautaires ou
nationales relatives à la protection et à la conservation de la
ressource.

« Ces délibérations portent notamment sur :
« a) Les mesures permettant l'amélioration des méthodes

d'exploitation du domaine conchylicole ;
« b) La mise en oeuvre de mesures d'ordre et de précaution

pour organiser la compatibilité de l'ensemble des intérêts du
secteur.

« Les sections régionales de la conchyliculture sont, en
outre, chargées de mettre en œuvre au niveau régional les
délibérations du comité national de la conchyliculture
rendues obligatoires dans les conditions prévues au premier
alinéa . »

M. Dupilet, rapporteur, a présenté un amendement, n o 4,
ainsi rédigé :

« Dans le dernier alinéa de l'article l 1, substituer aux
mots : "de mettre en œuvre" les mots : "d'appliquer". »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Dominique Dupilet, rapporteur. II s'agit d'un amende-
ment purement rédactionnel tendant à éviter une répétition
dans le texte.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé de la mar . Avis favo-
rable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 4.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 11, modifié par l'amendement

n e 4.
(L'article 11, ainsi modifié, est adopté .)

Article 12

M. le président. « Art . 12. - Les manquements aux déli-
bérations rendues obligatoires en application de l'article 11
sont constatés par les agents mentionnés à l'article 16 du
décret du 9 janvier 1852 sur l'exercice de la pêche maritime.

« Indépendamment des actions civiles ou pénales suscep-
tibles d'être engagées, ces manquements pourront donner lieu
à l'une des sanctions suivantes :

« a) Amende administrative, qui ne peut dépasser le
maximum prévu pour la contravention de la cinquième classe
et dont le produit est versé à l ' Etablissement national des
invalides de la marine :

« b) Suspension des droits et prérogatives afférents aux
brevets, diplômes ou certificats des capitaines, des patrons ou
de ceux qui en remplissent les fonctions, pour une durée
maximale de trois ans ;

« c) Suspension ou retrait de licences :
« d) Suspension ou retrait du permis de circulation.
« Les intéressés sont avisés au préalable des faits relevés à

leur encontre . L'autorité compétente leur fait connaître qu'ils
disposent d'un dé!ai pour faire valoir par écrit, par eux-
mêmes ou par mandataire, leurs moyens de défense et qu'ils
peuvent demander à être reçus par elle, seuls ou en compa-
gnie d'un défenseur de leur choix .»

M . Dupilet, rapporteur, a présenté un amendement,
ne 5, ainsi rédigé :

« Dans le quatrième alinéa de l'article 12, substituer
aux mots : ", diplômes ou certificats des capitaines " , les
mots : "et diplômes" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Dominique Dupile4, rapporteur. Cet amendement sup-
prime la mention de diplômes ou certificats des capitaines,
qui n'a pas lieu d'être en conchyliculture.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé de la mer. Avis favo-
rable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement ne 5.
(L 'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 1

	

modifié par l'amendement
ne 5.

(L'article 12, ainsi modifié, est adopté .)

Articles 13 à 15

M. le président . Je donne lecture de l'article 13 :

« CHAPITRE III

« Les organismes d'intervention

« Art . 13 . - Dans une zone déterminée, les sociétés com-
merciales, les groupements d'intérêt économique ou les asso-
ciations régies par la loi du l er juillet 1901 relative su contrat
d'association, constitués de producteurs, ou les associations
de telles organisations peuvent être reconnus par le ministre
chargé des pêches maritimes comme organisations de produc-
teurs conformément aux dispositions des règlements de la
Communauté économique européenne . »

M. le président . Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 13.
(L 'article 13 est adopté.)
« Art . 14. - Ces organisations de producteurs sont habi-

litées à prendre, conformément aux règlements communau-
taires, les mesures propres à assurer l'amélioration des condi-
tions de vente de leur production.

« Les règles que les organisations de producteurs
reconnues et représentatives au sens des réglements commu-
nautaires appliquent à leurs adhérents peuvent être étendues
à la demande de ces organisations aux producteurs non
adhérents .
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« L' autorité administrative retire la reconnaissance octroyée
lorsqu'elle constate que les conditions de son maintien,
prévues par les règlements communautaires, ne sont plus
satisfaites ou que la gestion technique ou financière est
défectueuse ou que les règlements sur le commerce, la qualité
des produits ou la police sanitaire ne sont pas respectés . » -
(Adopté.)

«Ari . 15. - En cas de violation des règles de discipline
professionnelle adoptées par les organisations de producteurs
et étendues dans les conditions déterminées en Conseil
d 'Etat, les organisations de producteurs peuvent demander
réparation du préjudice causé à la profession . » - (Adopté.)

Article 18

M. le président. Je donne lecture de l'article 16 :

« CHAPITRE IV

n Dispositions diverses

« Art . 16. - Les organismes créés en vertu de la présente
loi sont soumis à la tutelle du ministre chargé des pêches
maritimes et des cultures marines.

« Le ministre chargé des pèches maritimes et des cultures
marines peut suspendre l'exécution de toute mesure prise par
les organismes créés par la présente loi . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 16.
(L'article 16 est adopté.)

Article 17

M . le président . « Art . 17. - Les ressources des orga-
nismes créés par la présente loi sont notamment assurées par
le produit de cotisations professionnelles prélevées sur tous
les membres des professions qui y sont représentées et qui,
nonobstant leur caractère obligatoire, demeurent des créances
de droit privé. »

M. Dupilet, rapporteur, a présenté un amendement, no 6,
ainsi rédigé :

« Dans l'article 17, substituer aux mots : "sur tous les",
les mots : ", en fonction de leur objet, sur tout ou partie
des". »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Dominique Dupilet, rapporteur. Cet amendement est à
rapprocher de l ' amendement no 12 de la commission, qui
prévoyait que les comités conchylicoles pouvaient effectuer
des travaux d'intérêt collectif. En effet, dans le cadre de ces
travaux, il est logique que les cotisations qui correspondent
au montant de ces travaux soient perçues sur les exploitants
qui en sont bénéficiaires et non sur l'ensemble des membres
d'un comité.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre délégué, chargé de la mer . Avis favo-
rable.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 6.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 17, modifié par l'amendement

n° 6.
(L'article 17, ainsi modifié, est adopté.)

Article 18

M. le président . « Art . 18 . - Des décrets en Conseil
d'Etat fixent les modalités d'application de la présente loi et
notamment les modalités de création, d'organisation et de
fonctionnement des organismes prévus aux chapitres premier
et II, ainsi que les modalités d'organisation et de tenue des
consultations électorales prévues à l'article 4 . »

M. Dupilet, rapporteur, a présenté un amendement, n o 7,
ainsi rédigé :

« A la fin de l'article 18, substituer aux mots : "à l'ar-
ticie 4", les mots : "aux articles 4 et 10". »

La parole est à M . le rapporteur .

M . Dominique Duplis :, rapporteur. Il s'agit d'un simple
amendement de coordination rendu nécessaire par les modifi-
cations apportées par le Sénat à l'article 10.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre délégué, chargé de la mer . Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 7 cor-
rigé.

(L'amendement est adopté.)

M . le présidant . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 18, modifié par l'amendement

n° 7 corrigé.
(L'article 18, ainsi modifié, est adopté.)

Article 19

M. le président . « Art . 19 . - L ' ordonnance n a 45-1813 du
14 août 1945 portant réorganisation der pêches maritimes est
abrogée.

« Toutefois, les comités créés en vertu de ce texte conti-
nuent de fonctionner jusqu'à leur remplacement effectif par
les organismes créés en application de la présente loi et de
ses textes d'application . Leurs biens et actifs financiers,
mobiliers et immobiliers, ainsi que leurs droits et obligations
seront à ce moment dévolus intégralement à ces nouveaux
organismes, qui leur seront subrogés dans l'exécution des
conventions collectives et des contrats de travail en cours.

« Les références faites par les textes en vigueur à ces
comités sont réputées faites aux organismes prévus par la
présente loi et ses textes d'application . »

Le Gouvernement a présenté un amendement, n° 11, ainsi
rédigé :

« Compléter l'article 19 par l ' alinéa suivant :
« Le mandat des membres de tous les comités de l'in-

terprofession des pêches maritimes et ce la conchylicul-
ture est prolongé jusqu 'à la date des élections men-
tionnées à l'article 4 de la présente loi, ou, au plus tard,
jusqu 'au 31 décembre 1991 . »

La parole est à M . le ministre.

M . la ministre délégué, chargé de la mer . Cet amende-
ment tend à assurer une transition saine et rapide entre les
organismes appelés à se succéder et à permettre aux repré-
sentants siégeant dans d'autres organismes ou comités de
continuer à siéger pour apporter les avis nécessaires de la
profession dans ces instances . C'est une mesure conserva-
toire, si je puis m 'exprimer ainsi.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Dominique Dupilet, rapporteur. La commission n'a
pas examiné cet amendement, mais, à titre personnel, j ' y suis
tout à fait favorable.

M. le président . Je mets aux voix l' amendement n° 11.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 19, modifié par l'amende-

ment n° Il.
(L'article 19, ainsi modifié, est adopté.)

M . le président . La parole est à M. le ministre.

M . le ministre délégué, chargé de le mer . Je voudrais
répondre à M . Kerguéris qui a soulevé le problème de l'orga-
nisation du marché de la conchyliculture.

Je connais la réflexion qui est menée à ce sujet en
Bretagne-Sud . Si, comme cela a été rappelé, l'état ne peut
plus intervenir depuis la décentralisation au titre des investis-
sements, je puis vous indiquer que si les conchyliculteurs
savent surmonter un certain individualisme - je reprends l'ex-
pression de M . Crépeau - pour oeuvrer en commun au sein
d'une organisation de producteurs, ils pourraient bénéficier
des aides au démarrage des organisations de producteurs qui
sont gérées par le F.I .O .M. Bien entendu, monsieur le député,
mes services sont prêts à appuyer toute démarche allant dans
ce sens et sont à votre disposition ainsi qu'à la disposition de
l'ensemble des conchyliculteurs.

M . Aimé Kerguéris . Je vous remercie .
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M. le prés :dent . Personne ne demande la parole ? . ..
Sur l ' ensemble du projet de loi, je ne suis saisi d'aucune

demande de scrutin public 1 . ..
Je mets aux voix l ' ensemble du projet de loi.

M. Georges Houe . Le groupe communiste s'abstient.

M . Ambroise Ouelleo . L'U.D .C . vote contre !
(L'snsemble du projet de loi est adopté.)

M. I . président . La parole; est à M . le ministre.

M. le ministre délégué, chargé de le mer . Monsieur le
président, je voudrais vous iemercler d'avoir facilité mon tra-
vail et celui des parlementaires, et associer à ces remercie-
ments l ' ensemble du person . .er placé sous votre responsabi-
lité . (Applaudissements sur tous les bancs .)

M. le présidant . Monsieur le ministre, merci . C'est un
plaisir de présider face à un ministre tel que vous.

DÉSIGNATION D'UN CANDIDAT
À UN ORGANISME EXTRAPARLEMENTAIRE

M. le président . J'ai reçu de M . le ministre chargé des
relations avec le Parlement une demande de désignation du
représentant de l ' Assemblée nationale au sein du comité de
liaison pour le transport des personnes handicapées .

Conformément à l'alinéa 8 de l'article 26 du règlement, je
propose à l'Assemblée de confier à la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales le soin de présenter
un candidat.

A défaut d'opposition présentée dans les conditions
prévues à l'alinéa 9 du même article, la candidature devra
étre remise à la présidence avant le jeudi 20 décembre 1990,
à dix-huit heures.

18

ORDRE DU JOUR

M. le président . Ce soir, à vingt et une heures trente,
deuxième séance publique

Discussion, en nouvelle lecture, du projet de loi de
finances pour 1991, no 1797 . (Rapport n° 1809 de M . Alain
Richard, rapporteur général, au nom de la commission des
finances, de l'économie générale et du Plan .)

La séance est levée.

(La séance est levée d vingt heures cinq.)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l 'Assemblée nationale,

CLAUSE MERCIER
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL
de la Ire séance

du jeudi 13 décembre 1990

SCRUTIN (N o 410)
sur l'arKele unique du proie ; de loi autorisant la ratification
du Traité portant règlement définitif concernant l'Allemagne.

Nombre de votarts	 569
Nombre de suffrages exprimés	 569
Majorité absolue	 285

Pour l'adoption	 541
Contre	 28

L' Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupa socialiste (276) :
Pour : 272.
Contre :1 . - M . Robert Savy.

Non-votants : 2 . - MM. Claude Galametz et Marcel
Wacheux.

Groupe R.P.R. (128) :

Pour :126.

Groupe U.D.F . (91) :
Pour :90.
Non-votant : I . - M. Jean-Pierre de Perettl della Rocca.

Groupe U .D.C . (39) :
Pour :38.
Non-votant :1 . - M. Lote Bouvard, président de séance.

Groupe communiste (28) :
Contre : 26.

Non-Inscrits (17) :

Pour : 15 . - MM . Léon Bertrand, Jean Charbonnel, Jean-
Marie Dalllet, Serge Franchis, Jacques Houssin, Auguste
Legros, Alexandre Léontieff, Alexis Pote, Jean Royer,
Maurice Serghereert, Christian Spllier, Mme Marie-France
Stlrbois, MM . Bernard Tapie, Emile Vernendon et Aloyse
Warbouver.

Contre : I . - M . Elle Hoarau.

Nor-votant :1 . - M. André Thien Ah Koon.

Ont vote pour

MM.
Maurice

Abvab-Peut
Jean-Marie Alaize
Mme Michèle

AJHot-Mark
Edmond Alpkaadéry
Mme Jacqueline

Alpha
Jean Abdul
René André
Robert Amena
Henri d'Attale
Philippe Aubepr
Emmanuel Ambert
François d'Aubert

François Bayrou
Jean Beauflis
René Beaumont
Guy Bêche
Jacques Becq
Jean Bégault
Roland Brix
André Billon
Jean-Michel Belorgey
Serge Beltrame
Georges Benedetti
Pierre de Benouville
Jean-Pierre Biquet
Michel Bérégovoy
Christian Bergelin
Pierre Bernard
Michel Denon
André Berthol
Léon Bertrand
Jean Besson
André Billardon
Bernard Bloulac
Claude Birraue
Jacques Blanc
Jean-Claude Bllo
Roland Blum
Jean-Marie Borkel
Jean-Claude Bois
Gilbert Bonnemaison
Main Bonnet
Augustin Bonrepaux
André Borel
Franck Borotra
Bernard Besson
Mme Huguette

Boucbardeau
Jean-Michel

Boueheroo
(Charente)

Jean-Michel
Boucheron
(Ille-et-Vilaine)

Jean-Claude Boulard
Jean-Pierre Bouquet
Bruno Bourg-Broc
René Bodrget
Pierre Bourguignon
Jean Bousquet
Mme Christine Boutls
Jacques Boyon
Jean-Pierre Bulbe
Pierre Brans
Jean-Guy Branger
Mme Frédérique

Bredin
Jean-Paul Bret
Maurice Briand
Jean Briane
Jean Brocard
Albert Brochard
Lotis de Brolula
Alain Brune
Christian Cabal
Mme Denise Cacheux
Jean-Paul Cailoud
Main Calmit
Jean-Marie Cambacérés
Jean-Christophe

Cambadelis
Jacques Cambolive
André Cota
Jean-Marie Caro

Roland Carrez
Michel Cartelet
Bernard Carton
Elle Castor
Mme Nicole Calais
Laurent Cathala
Bernard Cauvin
Jean-Charles Cevaillé
Robert Cazalet
René Coulure
Richard Caunave
Aimé Césaire
Jacques

Chaban-Delmas
Jean-Yves Cheminai
Guy Chantrault
Jean-Paul Chasseguet
Jean Charbonne)
Hervé de Charette
Jean-Paul Chiné
Bernard Charles
Serge Charles
Marcel Charmant
Jean Charroppin
Michel Chuzat
Gérard Chasseguet
Guy-Michel Chauveau
Georges Charades
Danie! Chevallier
Jacques Chirac
Paul Cbuiici
Didier Chouat
Pascal Clément
André Clert
Michel Coftlneau
Michel Cotent
François Colcombet
Daniel Colin
Georges Colin
Louis Colombani
Georges Colombier
René Couteau
Main Cousin
Yves Coussin'
Jean-Michel Couve
René Couvelnhes
Jean-Yves Coran
Michel Crépeau
Henri Cuq
Jean-Marie Dalllet
Olivier Dassault
Mme Martine

Daugrellb
Pierre-Jean Daviaud
Mme Martine David
Bernard Debré
Jean-Louis Debré
Jean- pierre

Pennine
Arthur Dehaine
Marcel Dehoux
Jean-François

Delahals
Jean-Pierre Delalande
André Delattre
Francis Delattre
André Delebedde
Jacgdes Deihy
Jean-Marie Demsnge
Jean-François Deniau
Xavier Dalau
Albert Denven

Léonce Deprez
Bernard Derosler
Jean Desserts
Freddy

Michaux-Bitume
Jean-Claude Dessein
Michel Deatot
Main Devaquet
Patrick Devedjiao
Paul Maille
Claude Dhinnin
Mme Marie-Madeleine

Dleulangard
Willy Dimégilo
Michel Muet
Marc Dolez
Eric Doligé
Yves Delle
Jacques Dominait
René Dosière
Maurice Doueset
Raymond Douyère
Julien Demy
René !houle
Guy Drut
Claude Ducat
Pierre Ducout
Xavier Dugoln
Jean-Louis Dumont
Dominique Dupilet
Adrien Durand
Georges Durand
Yves Durand
Jean-Paul Durieux
André Durr
Paul Duvalelx
Mme Janine Ecochard
Charles Ebrmann
Henri Emmanuelll
Pierre Esteve
Christian Estrosl
Laurent Fabius
Albert Facon
Jean Fatals
Hubert Falco
Jacques Furan
Jean-Michel Ferrant!
Charles Fèvre
François Fllion
Jacques Fleury
Jacques Flocb
Pierre Forguea
Raymond Forni
Main Fort
Jean-Pierre Fourber
Jean-Pierre Fourré
Michel Frença .x
Serge Franchis
Georges Fréche
Edouard

Frédéric-Dupont
Yves Fréville
Michel Fromet
Jean-Paul Fuchs
Claude Gaillard
Claude Calta
Bertrand Gillet
Robert Colley
Dominique Gambier
Gilben Gantier
Pierre Garmendla
René Garrec

Gautier Aedlsot
Jean Auroux
Jean . Yves Autexier
Jean-Marc Ayra%lt
'Pierre Seul«
Mme Roselyne

Bachelot
Jean-Paul Backy
Jean-Pierre Baeumler
Jean-Pierre BaWvyck
Patrick Balkasy
Edouard Balisier
Jean-Pierre Belllgaad
Gérard Bapt
Régis Banllla

Claude Barande
Claude Barate
Bcmard Bardis
Michel Bateler
Main Barrau
Raymond Barre
Jacques Barrot
Claude Bartolose
Philippe Butine(
Christian Bataille
Jean-Claude Battez
Umberto Baffle
Dominique Bande
Jacques Beusael
Henri Bayard
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Marcel Garrouste Claude Labbé Marius Masse Yves Pillet Mme Yvette Roudy Michel Sochod
Henri de Guelms Jean Laborde Jean-Louis Masson Etienne Plate René Rouquet Jean-Pierre Sueur
)(aman Gala Jean-Philippe François Massot Charles Pture Mme Ségoléne

	

Royal Bernard Tapie
Jean-Yves Geteaud Lachenaud Gilbert Mathieu Jean-Paul Pierbou Jean noyer Yves Taverakr
Jean Gatti Jean Lecombe Didier Math» Bernard Pollua Antoine Rufeaacbt Paul-Louis Teullloa
Claude Getlgnol Marc Laffineur Jean-François Mattel Ladislas Poniatowski Francis Salat-Elller Michel Terrot
Jean de Gaulle Jacques Lefleur Pierce Manger Bernard Poo Michel Sainte-Marie Jean-Michel Tata

	

,
Francis Gug Pierce Lagorce Jose ir-Henri Mercis Pote Rudy Salles Jean-Claude nanas
Germain Guimard' Jean-François 11 auJog sa du Gan« Robert Poujade Philippe Sanmarco Jean Tiberl
Claude Germe Lamarque Pierre Mauroy Maurice Pourchon Jean-Pierre Sauta Cruz Jacques Toubou
Edmond Cerner Main Lameuoere Main Msyoad Jean-Luc Preel André Santlal Georges Tranchant
Jean Glonuelil Jérôme Lambert Pierre Mutsed Jean Proriol Jacques Saatrot Pierre-Yvon Véniel
Michel Giraud Michel Lambert Pierre Mdbstgnerle Jean Promue Michel Sapin Jean Uebencblag
Jean-Louis Goasduff Edouard Laadrafa Pierre Mettl Jean-Jack Queyraase Nicolas Sarkozy Edmond Vacant
Jacques Galbais, Jean-Pierre Lapaire Georges Munda Eric Raoult Gérard Ssumade Léon Vachet
François-Michel Claude Laréal Philippe Meure Guy Racler Mme Suzanne Daniel Vaillant

Goulot Dominique Lerlfls Pierre Métal, Pierre Raynal Sauvalgo Jean Vattel:
Georges Corse Jean Lourais Charles Metzinger Alfred Recoure Bernard Schrelaet Philippe Vuseur
Daniel Goulet Jacques Lavédriaa Louis Mexandeau Daniel Relut (Bas-Rhin) Michel Vauzelle
Joseph Gourmeloa Gilbert Le Bris Michel Meylan Jean-Luc Reltur Bernard Schrelaer Emile Vereaudoa
Hubert Gent Mme Marie-France Pierre Micaux Marc Rengag a (Yvelines) Joseph Vidal
Gérard Goutte Lecuir Mme Lucette Main Richard Roger-Gérard Yves Vidal
Léo Crézard Jean-Yves Le Déaut Michaux-Cherry Lucien Richard Scbwartzeeberg Alain Vldelks
Gérard (. rlgsou Jean . Yves Le Dites Henri Michel Jean Rtgal Robert Scbwlat Gérard Vignoble
Hubert Grimault Jean-Marie Leduc Jean-Pierre Michel Jean Rigaud Philippe Ségala Philippe de Villiers
Main Grlotteray Robert Le Poli Didier Migaud Gaston Rimarelx Jean Senneur Jean-Paul Viraposllé
François Bernard Le/rase Mme Hélène

	

Mignon Rog er Rlachet Maurice Sergberscrt Main Vides
Gnusesawyer Jean Le Carne Jean-Claude Mlgaoe Gilles de Robies Patrick Sue Robert-André Vivien

Ambroise Guellee Philippe Legras Charles Millon Jean-Paul Henri Skre Michel Volais
Olivier Guichard Auguste Legros Charles Mioasec de Rocca Serra Christian Splller Roland Vuillaume
Lucien Guiche. Jean-Marie Le Guo Claude Mlgeev François Rocheblolse Bernard Staal P:loyse Warbosver
Jean Guipé André Lejeuu Gilbert Mitterrand Alain Rodet Mme Marie-France Jean-Jacques Weber
Jacques Guyard Georges L'Imola, Marcel Moteur Jacques Stirbols Pierre-André Wlltzer
Jean-Yves Haby Guy L'agagu Guy Meublai Roger-Machart Dominique Claude Wolff
François d'Harcourt Gérard Léonard Gabriel

	

Moetcharmoet André Roui Strauss-Kahn Jean-Pierre Worms
Edmond René Alexandre Léontleff Mme Christiane Mora José Rosat Mme Marie-Josèphe Adrien Zeller
Pierre Hiard François Léotard Mme Louise Moreau André Roulnot Subie( Emile Zucarelli.
François Hollande Arneud Lepercq Alain

	

Moyae-Bressasd
Jacques Hou« Pierre Lequiller Bernard Nayral Ont voté contre
Ment-Rémy Hom« Roger Léroa Maurice
Mme Elisabeth Hubert Roger Lestu Nénou-Peataho MM.
Roland Huguet Main Le Ver' Main Nérl François Axas) Roger Goubler Georges Marchais
Xavier Hunault Mme Marie-Noelle Jean-Marc Nonne Marcelin Berthelot Georges Hage Gilbert Millet
Jacques Huyghe, illumine Roland Naageaxr Alain Bocquet Guy Hermier Robert Moaldargent

des Etaga Maurice Ligot Jean-Paul Nuezl Elle Hoanu Ernest Moutotusamy
Jean-Jacques Hyest Jacques Llmousy Jean Otbler

Jean-Pierre Brand Mme Muguette Louis Piana
Michel lachaupé Jean de Lipkowski Patrick 011ier Jacques Brunhes duquel« Jacques Rlmbault
Mme Bernadette Claude List Michel d'Ornano René Carpeatler André Lsjolale Robert Savy

leaac Slbiile Robert Loldi Pierre Ortet André Duroaséa Jean-Claude Lefort Jean Tardito
Gérard lutin François Leeds Charles Pacton Jean-Claude Gsyuot Daniel Le Meer Fabien Tbléeé
Mme Marie Jacq Gérard Loaguet Arthur Patch( Pierre Goldberg Paul Lombard Théo VI,I-Maaut.
Denis Jacquet Guy Lordiaot Mme Française
Michel Jecquemia Jeanny Lorgeoux de Panants
Frédéric J'Itoa Maunce Robert Pandraud N'ont pas prie putt au vote
Henry Jesa•Baptlate Lout*Joaeph-Dogué Mme Christiane Papon
Jean-Jacques Jegou Jean-Pierre Lippi Mme Morique

	

Papon D 'une part :
Main Jos:mue Main Middle Pierre Pasqulai M . Lofe Bouvard, qui présidait la séance.
Jean-Pierre Joseph Bernard Madrelle François Patriet
Notl Josèphe Jacques Mahées Michel Pelcbst D'autre part :
Charles Mulla Guy Malandala Jean-Pierre Pink-mat
Main Joun.t Martin Malvy Dominique Pub« MM. Claude Galametz, Jean-Pierre de Perett! della Rocca,
Didier Julia Jean-François

	

Marcel Régis Perbet André Thlen Ah Koon et Marcel Wacheux.
Alain Juppé Thierry Meudon Michel Pkrard
Gabriel Ku

	

refit Raymond h :orrellle Francisque Pagne
Aimé Kersaint Claude-Gérard Marcus Main Peyrefitte Mises au point au sujet du présent scrutin
Christian Kert Mme Gilberte Jean-Claude Peyroaaet
Jean Klffer Macla-Moakodtz Michel Peut M .

	

Robert

	

Sevy,

	

porté

	

comme

	

« ayant voté contre »,

	

et
Emile Koebl Roger Mu Jean-Pierre Philibert MM. Claude Galametz et

	

Marcel Wacheux, portés comme
Jean-Pierre Kuchelda Jacques Masdeu-Arum Mme Yann Plat « n 'ayant pas pris part au vote », ont fait savoir qu'ils avaient
André Labarrére René Massas Christian Pierret voulu voter « pour » .

Parle . - Imprimerie du Journaux officiels, 26 . rue Desaix .
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